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Alors que celles et ceux qui aident des personnes handicapées bénéficient d’une 
reconnaissance statutaire par la loi du 11 février 2005, les aidants familiaux qui se 
consacrent à une personne âgée n’ont pas de reconnaissance officielle. Soulignons 
toutefois les avancées annoncées lors de la Conférence de la Famille en juillet 2006 
qui se concrétisent d’une part par le congé de soutien familial2 et d’autre part par 
le guide de l’aidant familial3. 
Aussi, si la majorité des personnes âgées dépendantes peuvent aujourd’hui vivre à 
domicile, c’est en grande partie grâce à l’aide apportée par leurs proches. Une aide 
qui, « en l’absence de dispositifs appropriés de soutien aux aidants », pourrait se 
révéler bientôt insuffisante, s’alarmait la Cour des Comptes (Les personnes âgées 
dépendantes, nov. 2005). 
Ainsi, aux côtés des interventions de professionnels au domicile des personnes 
âgées, l’accueil de jour mais aussi l’hébergement temporaire peuvent jouer le rôle 
de relais des aidants naturels.  
 
La reconnaissance du besoin d’hébergement temporaire … 
une offre peu développée 

Le principe de l’accueil temporaire, destiné à soulager les aidants pendant un 
temps limité, a été reconnu par la loi 2002-2, ses modalités d’organisation ont été 
définies par décret en 2004 et les conditions de tarification de ce type d’accueil par 
un autre décret en avril 2006. 
Les plans « Vieillissement et solidarité » et Alzheimer, présentés en 2003 et 2004, 
prévoyaient la création de nouvelles places d’accueil de jour et d’hébergement 
temporaire.  Or, comme le soulignait la Cour des comptes en 2005, ces plans n’ont 
pas toujours été bien exécutés. De nombreux schémas gérontologiques 
préconisent le développement de l’accueil temporaire, sans que l’offre se 
développe de manière significative. 
Plus récemment, le Plan « Solidarité Grand Age » (2006/2010) présenté le 27 juin 
2006 propose de développer l’offre de services et de soins, tant à domicile qu’en 
établissement, notamment par le développement des modes d’hébergement plus 
souples qui s’adaptent aux besoins des familles : 2 125 places nouvelles d’accueil 
de jour et 1 125 places d’hébergement temporaire seront créées tous les ans sur la 
durée du Plan Solidarité Grand-Age. 
Enfin, le 31 juillet 2007, lors d'un déplacement dans un établissement pour 
personnes âgées de DAX dans les Landes, le Président de la République a présenté 
le contenu de son plan Alzheimer, qualifié de "chantier présidentiel", après avoir 
été déclaré grande cause nationale 2007.  
Parmi les orientations du Plan Alzheimer 2008/2012 annoncées par le Président le 
21 septembre 2007 lors de la Journée mondiale de la maladie d’Alzheimer, figure 
le développement de « services de répits adaptés »4. 

                                                 
2 Le décret n° 2007-573 du 18 avril 2007 (JO du vendredi 20 avril 2007) fixe les modalités pour 
prendre un congé de soutien familial destiné à s’occuper d’un parent dépendant, âgé ou 
handicapé. Non rémunéré, ce nouveau congé d’une durée de 3 mois, renouvelable dans la limite 
d’1 an sur l’ensemble de la carrière, ne peut pas être refusé par l’employeur du moment que les 
salariés justifient de 2 ans d’ancienneté dans l’entreprise. Les demandeurs doivent prouver leur 
lien de parenté avec la personne aidée et doivent apporter la preuve de sa dépendance (décision 
d’attribution de l’allocation personnalisée d’autonomie ou justification d’un taux d’incapacité 
permanente au moins égal à 80%). 
3 Le ministère de la santé et des solidarités a mis en ligne un guide de l’aidant familial où sont 
regroupés des informations pratiques et des conseils sur les droits de l’aidant et de son proche 
dépendant. 
4 « La question n'est plus de savoir si l'hébergement en institution est préférable au maintien à 
domicile. La question est plutôt de savoir s'il existe un continuum de prise en charge entre le 
domicile et le " tout établissement " qui permette aux aidants de trouver les moments de répit 
nécessaire. On en revient aux moments de crise dans la vie du malade. Même pour la personne 
modérément atteinte, il peut y avoir des moments de crise. C'est précisément lors de ces crises 
que des solutions d'hébergement alternatives au domicile devraient prendre le relais. 
L'hébergement temporaire, l'accueil de jour, sont-ils assez développés en France ? Faut-il 
favoriser la création d'autres types de structures dans ce "continuum" ? A quelles conditions ? Le 
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Toutefois, l’analyse des PRIAC5 par la CNSA conduit dans le secteur des personnes 
âgées notamment au constat suivant : « un retard dans la programmation des 
accueils de jour, des accueils temporaires et des services de soins infirmiers à 
domicile (SSIAD). Les régions ne programment pas autant de places que ne le 
prévoit le Plan grand âge mais l’écart tend à se réduire »6. 
Dans ce contexte, le GRATH qui a étendu son action au secteur gérontologique a 
souhaité faire une analyse de la situation dans ce secteur. 
 
Objectifs de l’investigation du GRATH 
 
Dans le cadre de ses réflexions, le GRATH a souhaité mettre en œuvre une 
investigation nationale en 2007 visant à mieux cerner l’offre actuelle en matière 
d’hébergement temporaire à destination des personnes âgées.  
Il souhaite particulièrement : 

- établir un état des lieux de l’offre en matière d’hébergement 
temporaire en établissements pour personnes âgées :  

 description des pratiques,  
 description des publics accueillis dans le cadre de l’hébergement 
temporaire,  

 identification des difficultés rencontrées et des améliorations 
souhaitées par les gestionnaires et par les porteurs de projets, 

- identifier les projets en lien avec les plans gouvernementaux 
annoncés : 

 descriptif du projet, 
 difficultés et freins rencontrés, 
 attentes d’améliorations de la part des promoteurs, 

- recueillir les avis sur les plans de développement gouvernementaux et 
propositions, 

- identifier les avis et projets en matière d’offre d’hébergement 
temporaire au domicile des personnes âgées. 

 

                                                                                                                                      
transport du malade et de ses aidants est, de ce point de vue, une question cruciale. Les 
structures de répit ne servent à rien si leur accès est en soi un problème ». Discours du Président 
lors de la Journée mondiale d'Alzheimer à la Cité des Sciences et de l’Industrie, le 21 septembre 
2007 pour expliquer le Plan de lutte contre la maladie d’Alzheimer 2008-2011 
5 Programmes interdépartementaux d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie 
6 Source : Conseil de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie réuni le 3 juillet 2007 
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II -  L’hébergement temporaire : enseignements 
issus de l’enquête EHPA de la DREES7. 

 

Au 31 décembre 2003, on recense 10 526 établissements d’hébergement pour 
personnes âgées (EHPA) (contre 10 238 en 1996) dont 131 résidences 
d’hébergement temporaire. 
L’ensemble de ces structures offre 670 900 places installées8, dont 2 400 en 
résidences d’hébergement temporaire (soit 0,5 % de l’ensemble). 
Au 1er janvier 2006, 7 782 lits d’hébergement temporaire étaient enregistrés 
en France métropolitaine, soit une progression de plus de 5 % en un an (+ 409 
places) 9. Cette offre est inégalement répartie sur le territoire. 
Ces données peuvent être mises en perspective avec les résultats de l’enquête de 
la Fondation Médéric Alzheimer qui estiment à 1,6 % la part de la capacité en 
hébergement temporaire dans le nombre total de places en 2006, soit à un peu 
plus de 11 000 places10.  
 
Nombre de structures et de places installées par type de structure 
 
 Nb structures Places installées Evolution 96/03 

1996 2003 1996 2003 places %
Logements-foyers 2 940 2 975 155 700 152 900 - 2 800 - 2

Maisons de retraite 6 163 6 376 407 000 436 300 29 300 7
Résidences d’hébergement 
temporaire* 151 131 3 300 2 400 - 900 - 27

USLD 984 1 044 81 400 79 300 - 2 100 - 3
Ensemble des établissements 
d’hébergement pour personnes âgées 10 238 10 526 647 400 670 900 23 500 4
 

* Les résidences d’hébergement temporaire ne sont pas les seuls établissements à proposer ce 
type d’hébergement : les résidants peuvent être hébergés de manière temporaire dans les autres 
catégories d’établissement. 
Données au 31 décembre 1996 et 31 décembre 2003 
Champ : France entière 
Source : enquêtes EHPA, SAE, DREES 

Entre 1996 et 2003, le nombre de places installées en résidences d’hébergement 
temporaire a diminué de 27 % (- 900 places) alors même que la capacité de 
l’ensemble des établissements d’hébergement pour personnes âgées progressait 
de 4 % (+ 23 500 places), du fait du développement des maisons de retraite (+ 
7 %), notamment privées à but lucratif (+ 21 %). Par ailleurs, sur cette période, la 
population âgée de 75 ans ou plus a augmenté plus rapidement (+ 23 %) que le 
nombre de places en établissements. 
L’ensemble des EHPA accueillent environ 640 000 résidants au 31 décembre 2003. 
Environ 9 000 personnes (soit 1,5 % de l’ensemble) étaient hébergées de façon 
temporaire, dont environ 2 000 dans des résidences d’hébergement temporaire et 
7 000 dans un autre établissement. 

 

                                                 
7 Les établissements d’hébergement pour personnes âgées en 2003 : activité et personnel. 
DREES. Études et Résultats n°379. La clientèle des établissements d’hébergement pour 
personnes âgées. DREES. Études et Résultats n°485. 
8 Une place correspond à un lit (pour les chambres) ou à un logement 
9 STATISS 2007 et STATISS 2006. Les régions françaises   
10 Résultats de l’enquête 2006 sur l’hébergement pour personnes âgées atteintes de la maladie 
d’Alzheimer ou de maladies apparentées. Fondation Médéric Alzheimer. 
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Effectifs accueillis en établissements d'hébergement pour personnes âgées 
 

  
Effectifs accueillis 1994 Effectifs accueillis 

2003 Évolution 1994/2003 

Effectif % Effectif % Effectif % 

Logement-foyer 154 400 26  149 800 23  - 4 600 - 3 

Maison de retraite rattachée à un hôpital 94 200 16  93 300 14   - 900 - 1 

Maison de retraite autonome 281 000 47  322 200 50  41 200 15 

Résidence d'hébergement temporaire* 2 700 0,4  2 000 0,3  -  700 -26 

Unité de soins de longue durée 68 000 11  76 700 12  8 700 13 

Ensemble des établissements 
d'hébergement pour personnes 
âgées 

600 400 100  644 000 100  43 600 7 

 

* Les résidences d'hébergement temporaire ne sont pas les seuls établissements à proposer ce 
type d'hébergement : les résidants peuvent être hébergés de manière temporaire dans les autres 
catégories d'établissement. 
Données au 31 décembre 1994 et 31 décembre 2003 
Champ : France entière 
Sources : enquêtes EHPA,  Drees 

 
Les maisons de retraite privées enregistrent la proportion de résidents en 
hébergement temporaire la plus élevée (environ 2 %, contre moins de 1 % dans 
les autres types de structures : maisons de retraite autonomes publiques, 
logements-foyers, USLD). 
 
 

Répartition des résidants selon le GIR (hors logements-foyers) 
 

 

Les résidences d’hébergement temporaire, destinées à une population relativement 
autonome, n’accueillent qu’une minorité de personnes dépendantes. Les résidants 
évalués dans les GIR 1 à 4 ne représentent que 59 % de la population accueillie 
contre 81 % pour l’ensemble des établissements. 
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Places réservées aux personnes atteintes de détérioration intellectuelle 
 

 
Places réservées aux personnes atteintes de 

détérioration intellectuelle 
Total des 

places 
installées

Proportion 
par rapport 
au total des 

places 

 

Hébergement 
permanent 

Hébergement 
temporaire 

Accueil de 
jour et 

accueil de 
nuit 

TOTAL 

Logement-foyer 3 500 40 400 4 000 152 900 3 

Maison de retraite rattachée à un hôpital 9 000 170 270 9 400 100 800 9 

Maison de retraite privée à but lucratif 31 100 2 500 750 34 400 87 900 39 

Maison de retraite privée à but non-lucratif 19 200 430 710 20 400 127 100 16 

Maison de retraite autonome publique 19 700 320 590 20 600 120 500 17 

Résidence d'hébergement temporaire 80 290 40 410 2 400 17 
Unité de soins de longue durée 17 800 70 310 18 200 79 300 23 

Ensemble EHPA 100 400 3 800 3 100 107 000 670 900 16 
 
Source : enquête EHPA, Drees 
 
Dans l’ensemble du secteur, un peu moins d’une place sur six est réservée aux 
personnes âgées atteintes de détérioration intellectuelle et environ 4 000 places en 
hébergement temporaire. 
 

 
Nombre de sorties définitives et durée moyenne de séjour 

 

  

Nombre
de sorties
définitives

en 2003 

Durée de séjour en 2003 en 1994 

Homme  Femme Ensemble Ensemble

moyenne moyenne moyenne Q1* médiane** Q3*** moyenne 

Logement-foyer 31 100 4 ans 
et 5 mois 

6 ans 
et 1 mois 

5 ans 
et 8 mois 

1 an 
et 4 mois 

3 ans 
et 10 mois 

8 ans 
et 5 mois 

4 ans 
et 11 mois

Maison de retraite 
rattachée à un hôpital 36 400 2 ans 

et 11 mois
2 ans 

et 10 mois
2 ans 

et 10 mois 3 mois 1 an 
et 3 mois 

3 ans 
et 8 mois 

2 ans 
et 5 mois 

Maison de retraite privée 
à but lucratif 47 800 1 an 

et 5 mois 2 ans 1 an 
et 10 mois 1 mois 7 mois 2 ans 

et 8 mois 
1 ans 

et 1 mois 

Maison de retraite privée 
à but non-lucratif 41 600 2 ans 

et 9 mois 
3 ans 

et 5 mois 
3 ans 

et 3 mois 3 mois 1 an 
et 8 mois 

4 ans 
et 7 mois 

3 ans 
et 4 mois 

Maison de retraite 
autonome publique 38 000 3 ans 

et 5 mois 
3 ans 

et 9 mois 
3 ans 

et 8 mois 4 mois  2 ans 4 ans 
et 10 mois 3 ans  

Résidence 
d'hébergement 
temporaire 

9 000 2 mois 2 mois 2 mois 0 mois 1 mois  2 mois 2 mois 

Unité de soins de longue 
durée 45 300  1 an 

et 6 mois 
2 ans 

et 1 mois 
1 an 

et 11 mois 2 mois 9 mois 2 ans 
et 7 mois 

2 ans 
et 1 mois 

Ensemble des 
établissements 
d'hébergement pour 
personnes âgées 

249 200 2 ans 
et 5 mois 

3 ans 
et 1 mois 

2 ans 
et 11 mois 2 mois 1 an 

et 3 mois 
3 ans 

et 11 mois
2 ans 

et 7 mois 

 
Données au  31 décembre 1994 et au 31 décembre 2003 
Champ : France entière 
Sources : enquêtes EHPA,  Drees 

 
Les établissements d’hébergement temporaire jouent pleinement leur 
rôle de résidences « transitoires », puisque 66 % des sorties définitives 
consistent en un retour dans le domicile privé ou celui d’un proche, et 21 % en un 
transfert en maison de retraite.  
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On retrouve à peu près le même schéma pour les places réservées à 
l’hébergement temporaire dans les autres établissements où les trois quarts des 
28 000 sorties correspondent à un retour à domicile et 14 % un transfert en 
maison de retraite. 
 
Au 31 décembre 2003, on comptait 298 000 équivalent temps plein (ETP) dans 
l’ensemble des EHPA, soit 45 ETP pour 100 places. Dans les résidences 
d’hébergement temporaire, le taux d’encadrement est proche de la 
moyenne avec 47 ETP pour 100 places. 
 
Le personnel paramédical et soignant représente 39 % de l’ensemble des effectifs 
employés par les EHPA et le personnel médical représente seulement 1 %. Pour les 
résidences d’hébergement temporaire, ces proportions sont, respectivement, de 
15 % et quasi nulle. 
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III -  Objectifs de l’étude 
 
Pour mener à bien cette investigation, le GRATH a souhaité établir un état des lieux 
national de l’offre en matière d’accueil temporaire pour personnes âgées.  
Il s’agit notamment : 

- de décrire les pratiques existantes : mise en place de places dédiées, 
conditions d’accueil, contractualisation, durée des séjours, etc., 

- de décrire les publics accueillis dans le cadre de l’accueil temporaire : 
problématiques, motifs des séjours, origine des demandes, relations 
avec les aidants, …  

- d’identifier les obstacles rencontrés par l’établissement,  

- d’identifier les améliorations souhaitées par les gestionnaires et par les 
porteurs de projets. 

 
 
 

IV -  Méthodologie 
 
Pour réaliser cet état des lieux national de l’offre en matière d’hébergement 
temporaire pour personnes âgées, une investigation quantitative est réalisée par 
questionnaire auto-administré, sur la base d’un questionnaire par établissement. 
Pour cela, les questionnaires ont été diffusés par le Mensuel des maisons de 
retraite d’EHPA Presse. Les enquêtés ont eu alors la possibilité : 

- soit de répondre par questionnaire papier et de le retourner par voie 
postale pour la saisie, 

- soit de répondre au questionnaire mis en ligne sur le site du GRATH 
avec l’appui technique d’Agevillage. 

 
 
Le questionnaire 
Le questionnaire, présenté en annexe, comprend des questions fermées ainsi que 
des questions ouvertes. Il a été élaboré par un groupe de travail et testé avant 
d’être finalisé. 
 
Le questionnaire s’adresse : 

- aux établissements ayant mis en place de l’hébergement temporaire 

- aux structures envisageant de l’hébergement temporaire 

- aux structures n’envisageant pas d’hébergement temporaire 

 
Les questionnaires ont été diffusés début avril 2007 en tiré à part à partir des 
fichiers clients (5 500 adresses) et « Prospects » (environ 5 000 adresses) du 
Mensuel des Maisons de Retraite. Ce fichier est proche de la réalité (comparaison 
avec le fichier FINESS régulière, recoupement d’informations très diverses pour 
identifier les nouvelles structures). 
 
Toutefois, ce fichier comprend aussi bien des structures que des organismes 
gestionnaires. De même, un organisme gestionnaire peut comprendre plusieurs 
abonnés. 
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Il est proposé de ne renseigner qu’un questionnaire par établissement, 
l’identification se fera par le numéro unique du FINESS. 
Par ailleurs, les partenaires de l’étude ont été sollicités pour relayer l’enquête 
auprès de leurs réseaux : ainsi, AgeVillage a maintenu son information relative à 
l’enquête sur sa newsletter jusqu’à la fin du mois de mai et EHPA a passé une 
information dans le numéro de mai du Mensuel des Maisons de Retraite pour 
prolonger les retours. De même, CHORUM a mobilisé son réseau de déléguées à 
l’action sociale de CPM pour une diffusion du questionnaire localement et a mis en 
place un lien sur son site Internet vers le questionnaire afin de faciliter le 
remplissage en ligne. Enfin, une distribution directe de questionnaires a été 
assurée également lors du salon Géront’Expo-Handicap Expo 2007.  
 
Exploitation et analyse de l’enquête 
 
Chaque semaine, AgeVillage a transmis au CREAI de Bretagne un fichier des 
questionnaires saisis. Ces fichiers ont été fusionnés en un seul fichier constituant le 
fichier d’enquête. Après une recherche de doublons, le CREAI de Bretagne a assuré 
l’exploitation statistique de l’enquête et la rédaction d’un rapport d’étape. 
Le présent rapport a fait l’objet d’échanges avec les membres du groupe de travail 
et il a fait l’objet d’une présentation publique à l’occasion de la Conférence 
nationale de l’accueil temporaire le jeudi 11 octobre 2007. 
 
 
 

V -  Portées et limites des résultats 
 
Représentativité au regard du fichier FINESS 
 
Après élimination des doublons11, nous disposons d'un fichier de 501 
questionnaires, qui se répartissent ainsi : 

- 311 questionnaires réceptionnés par courrier (dont 9 issus de la 
phase de test) (62 %)  

- 190 saisis directement en ligne (38 %) 
 
Au regard du fichier FINESS12, les taux de retour par type de structure peuvent 
être estimés : ils varient d’un minimum de 1,6 % pour les foyers-logement à un 
maximum de 6,4 % dans les maisons de retraite. 
Selon les problématiques et la population cible des enquêtes, les taux de retour 
des enquêtes postales auto-administrées se situent entre 5 et 20 %. 
Les taux de retour sont plus importants pour les maisons de retraite et, bien que 
minoritaires parmi les répondants, pour les résidences d’hébergement temporaire, 
structures plus impliquées par ce sujet.  
En effet, comme on le verra par la suite, les répondants se caractérisent par une 
sur-représentation d’établissements pratiquant de l’hébergement temporaire. Ce 
constat peut biaiser l’appréciation des freins au développement de cette modalité 
d’accompagnement. 
 
 

                                                 
11 Double voire triple saisie en ligne, ou encore double saisie à 1 mois d'intervalle. 512 
questionnaires réceptionnés 
12 Extraction en date du 3 juillet 2007 du fichier FINESS (Fichier National des Etablissements 
Sanitaires et Sociaux) 
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Type de structures 
Nb de structures 
identifiées dans 

FINESS 
Nb structures  
ayant répondu  

Taux de retour 
(%) 

Maison de retraite 6 544 418 6,4 

Foyer-logement  2 921 46 1,6 

USLD 937 22 2,4 

Résidence d’hébergement temporaire 129* 8 6,2 

Total 10 531 494** 4,7 

 
* 131 en 2003 selon l’enquête EHPA 
** auxquels s’ajoutent les 7 Petites Unités de Vie, soit 501 questionnaires 
 
 
Répartition des répondants par type d’établissement 
 

PUV
1%

(USLD
4%

Résidence 
d'hébergement 

temporaire
2%

Logement foyer
9%

Maison de 
retraite
84%

 
Plus de 8 établissements répondants sur 10 concernent une maison de retraite, ce 
qui traduit une sur-représentation des maisons de retraite dans le fichier 
d’enquête au regard du fichier FINESS (62 %).  
A l’inverse, le fichier d’enquête se caractérise par une sous-représentation des 
foyers-logement (9 % des répondants contre 28 % des structures enregistrées 
dans le fichier FINESS). 
Si peu de résidences d’hébergement temporaire ont participé à l’enquête, elles 
sont également minoritaires dans le fichier FINESS. 
 
 

Type de structures 
FINESS Fichier d’enquête 

Nb de structures % Nb de  structures 
ayant répondu  % 

Maison de retraite 6 544 62 418 85 

Foyer-logement  2 921 28 46 9 

USLD 937 9 22 4 

Résidence d’hébergement temporaire 129 1 8 2 

Total  10 531 100 494* 100 
 
* auxquels s’ajoutent les 7 Petites Unités de Vie, soit 501 questionnaires 
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Type d'établissements Effectifs % 
Maison de retraite n'ayant pas signé une convention tripartite 45 9,0 
Maison de retraite ayant signé une convention tripartite (EHPAD) 373 74,5 
Logement foyer n'ayant pas signé de convention tripartite 29 5,8 
Logement foyer ayant signé une convention tripartite (EHPAD) 17 3,4 
Petite unité de vie (PUV) 7 1,4 
Etablissement d'accueil temporaire pour personnes âgées / 
résidence d'hébergement temporaire 8 1,6 

Unité de soins de longue durée (USLD) 22 4,4 
 Total 501 100,0 

 
 
 

Part des structures ayant signé une convention tripartite 
Données au 
30.12.0613 

% 

Fichier 
d’enquête 

% 
Part des maisons de retraite ayant signé une convention tripartite 59 à 82* 89 
Part des logements-foyer ayant signé une convention tripartite  39 37 

 

* la proportion de maisons de retraite conventionnées varie selon l’organisme gestionnaire : 59 % 
pour les maisons de retraite privées non lucratives ou publiques sans SCM, 63 % dans les 
maisons de retraite hospitalières, 77 % dans les maisons de retraite privées avec SCM et 82 % 
dans les maisons de retraite publique autonome avec SCM. 
 

 
 
Le fichier d’enquête se caractérise par une sur-représentation des maisons de 
retraite conventionnées, ce qui peut s’expliquer par l’hypothèse qu’à l’occasion 
d’un conventionnement, le projet d’établissement prévoit et, d’une certaine 
manière, impose la diversification de ces modalités de réponse, notamment en 
introduisant des places d’hébergement temporaire. 
 
 
 

Statut de l’organisme gestionnaire 

Ets public
49%

Ets privé à 
but lucratif

26%

Ets privé à 
but non 
lucratif
25%

Près d’un établissement sur deux ayant 
participé à l’enquête est un établissement 
public. 
Le fichier d’enquête présente une sur-
représentation des maisons de retraite 
privées à but lucratif au regard des 
résultats de l’enquête EHPA 03 : 31 % contre 
25 % et, à l’inverse, une sous-représentation 
des maisons de retraite privée à but non 
lucratif. 
Le profil des logements-foyer de l’enquête en 
termes d’organisme gestionnaire est proche 
de celui enregistré lors de l’enquête EHPA 03. 

 

                                                 
13 Bilan de l’avancée du processus de médicalisation des EHPAD au 30 décembre 2006. CNSA.  
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Répartition des organismes gestionnaires des établissements  
répondant selon le type d’établissement 

 
 
 

 
L’établissement est-il habilité à l’aide sociale ? 

Oui, 
totaleme

nt
63%

oui, en 
partie
13%

non
24%

SR = 3 

Les trois quarts des établissements 
de l’enquête sont habilités à l’aide 
sociale et le plus souvent 
totalement (63 %). 
L’habilitation à l’aide sociale varie 
selon le statut de l’organisme 
gestionnaire. Ainsi les 
établissements publics sont le plus 
souvent totalement habilités à 
l’aide sociale, tandis que les 
établissements privés à but lucratif 
le sont très rarement. 
 
 
 

 
L’établissement est-il habilité à l’aide sociale ? 

0

20

40

60

80

100

Ets publics Ets privés non lucratif Ets privés but lucratif

oui, totalement oui, en partie non 
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VI -  Résultats 
 
 

A. Identification des pratiques d’hébergement 
temporaire 

 

 
 
Plus de 6 répondants à l’enquête sur 10 proposent de l’hébergement 
temporaire. 
 

L’établissement … 
 

propose de 
l'HT
64%

ne propose pas et 
n'envisage pas 

actuellement de projet d'HT
17%

envisage un 
projet d'HT

19%

Parmi les établissements ayant 
participé à l’enquête, plus de 6 
sur 10 proposent de 
l’hébergement temporaire et près 
de 2 sur 10 envisagent un projet 
de cette nature. 
Moins de 2 répondants sur 10 
déclarent ne pas proposer ni 
envisager de places 
d’hébergement temporaire. 
Les répondants se caractérisent 
par une sur-représentation 
d’établissements pratiquant 
l’hébergement temporaire. 
 
 

 
Pratique de l'hébergement temporaire  

selon le type d'établissement 

 

 
 
 
Parmi les répondants à l’enquête, 
la pratique de l’hébergement 
temporaire n’est pas 
significativement plus développée 
en maison de retraite qu’en 
logement-foyer. 
 
 
 
 
 
 

 
Pratique de l'hébergement temporaire  

selon la tarification 

0% 20% 40% 60% 80% 100%

EHPAD

Non EHPAD

propose de l'HT projet d'HT pas d'HT
 

 

Par contre, elle est 
significativement plus répandue 
au sein des établissements 
conventionnés qu’en 
établissements non signataires de 
convention tripartite. 
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Pratique de l'hébergement temporaire  

selon le statut de l'organisme gestionnaire 

0% 20% 40% 60% 80% 100%

Ets public

Ets privé à but
non lucratif

Ets privé à but
lucratif

propose de l'HT projet d'HT pas d'HT  

Parmi les répondants à l’enquête, 
les établissements privés lucratifs 
sont significativement plus 
nombreux à proposer de 
l’hébergement temporaire que les 
établissements privés non 
lucratifs ou publics. Cette pratique 
n’est pas significativement plus 
répandue au sein des 
établissements privés non 
lucratifs qu’en établissements 
publics. 
 

Selon l’enquête EHPA 03, c’est dans les maisons de retraite privées que la 
proportion de résidants en hébergement temporaire est la plus élevée. 
 

 
 

Pratique de l'hébergement temporaire  
selon l'habilitation à l'aide sociale 

 

Enfin, les établissements non 
habilités à l’aide sociale proposent 
significativement plus souvent de 
l’hébergement temporaire que les 
établissements habilités totale-
ment. Ce résultat est à mettre en 
perspective avec le fait que les 
établissements privés à but 
lucratif, majoritairement non 
habilités à l’aide sociale, 
proposent plus souvent de 
l’hébergement temporaire que les 
autres types de structure. 

 
Par la suite, les enseignements ne concernent que les établissements ayant 
déclaré proposer de l'hébergement temporaire, en places dédiées ou non  
(N=322). 
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L’établissement propose … 

exclusivement 
des places 

d'HT
2%

pas de places 
dédiées, mais 

pratique 
occasionnelle

ment
31%

places 
dédiées à 

l'HT et places 
d'accueil 

permanent
67%

 
SR = 3 

 
 
Compte-tenu du faible nombre de résidences d’hébergement temporaire ayant 
participé à l’enquête14, peu d’établissements proposent exclusivement de places 
d’hébergement temporaire. 
Parmi les répondants hors résidence d’hébergement temporaire, la majorité 
déclare disposer de places dédiées à l’hébergement temporaire (67 %). 
Si des établissements ne disposent pas de places réservées à l’hébergement 
temporaire, ils leur arrivent néanmoins de répondre de manière occasionnelle à 
des demandes d’hébergement temporaire (31 %). Cette pratique, occasionnelle, 
est liée à la disponibilité des places. Aussi, il est difficile d’identifier ces 
établissements.   
 
Une ouverture des places d’hébergement temporaire  
datant en moyenne de 7 ans. 

Ancienneté de la création des places d’hébergement temporaire 
Base : structures dédiée ou places dédiées à l’hébergement temporaire  

(191 répondants sur  220)  

Ancienneté moyenne (en année) 7,44 années 
Minimum Moins d’1 an 
Maximum 38 ans 
Ancienneté la plus fréquente (Mode) 2 années 
Ancienneté médiane 5 années 
1er quartile  2 années 
3ème quartile  12 années 

 

Cette ancienneté varie d’un minimum de moins d’un an à un maximum de 38 ans. 
Pour la moitié des établissements, l’ouverture des places d’hébergement 
temporaire date de 5 ans ou moins et pour un quart, elle date de 2 ans ou moins. 
Pour un autre quart, l’ouverture date de 12 ans ou plus. 
 

                                                 
14 Parmi les 8 structures s’étant identifiées comme résidences d’hébergement temporaire, seules 
6 déclarent proposer de l’hébergement temporaire, les autres sont à l’état de projet. 
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Capacité des établissements 
Les maisons de retraite et les logements foyer ayant participé à l’enquête ont une 
capacité supérieure à celles enregistrées dans l’ensemble des maisons de retraite 
et logements foyer du pays15 : 
la capacité moyenne des maisons de retraite de l’enquête est de 97 places contre 
68 places dans l’ensemble des maisons de retraite de France ; 
la capacité moyenne des logements foyer de l’enquête est de 63 places contre 52 
places dans l’ensemble des logements foyer de France. 
Selon l’enquête EHPA 2003, les établissements d’accueil temporaire offraient 
une capacité moyenne de 18,3 places au 31 décembre 2003. Parmi les 
quelques résidences d’hébergement temporaire ayant répondu à l’enquête, les 
capacités varient de 11 à 21 places. Deux illustrations de fonctionnement de 
Résidence d’hébergement temporaire sont proposées en annexe. 
A côté de ces structures, des établissements disposent, en parallèle des places 
traditionnelles, de places dédiées à l’hébergement temporaire. Ces établissements 
disposent en moyenne d’une capacité totale de 96 places dont 4 en moyenne 
réservées à l’hébergement temporaire et 2 à l’accueil de jour. 
Les établissements ayant des places dédiées à l’hébergement temporaire 
enregistrent une capacité totale supérieure à celle des établissements sans place 
dédiée (96 places contre 80 places). 
 

Base ensemble 
des structures 
proposant de 
l’hébergement 
temporaire 
 

Ens des 
étab. 

Etab. proposant 
exclusivement des 

places d’hébergement 
temporaire 

Etab. ayant des places 
dédiées à l’hébergement 

temporaire 

Etab.
sans  

places 
dédiées 

Total Total HT AJ Total HT AJ Total 

Base répondants 321 5 5 5 215 213 203 99 
Capacité 
moyenne 89,3 16,4 16 0,4 95,8 3,8 2,25 79,9

Capacité 
médiane 80 18 17 0 82 2,0 0,0 80

Capacité la 
plus fréquente 80 19 11 0 80 1 0 80

Capacité 
minimum 1111 11 11 0 13 1 0 19

Capacité 
maximum 500 19 19 2 500 27 20 212

 
 
 

Base ensemble des 
structures proposant des 
places dédiées 
d’hébergement 
temporaire ainsi que des 
places d’accueil 
permanent 

Maisons de retraite 
 

Logement foyer 

Total HT AJ Total HT AJ 

Base répondants 173 171 162 28 28 27
Capacité moyenne 97,4 3,4 2,5 62,8 3,2 0,5
Capacité médiane 84 2 0 60 2,5 0
Capacité la plus 
fréquente 80* 1 0 80 1* 0

Capacité minimum 20 1 0 25 1 0
Capacité maximum 368 27 20 107 14 9

 

* il existe de multiples modes 

 

                                                 
15 STATISS 2007. les régions françaises 
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Parmi les établissements ayant des places dédiées à l’hébergement temporaire, les 
maisons de retraite proposent en moyenne un nombre de places d’hébergement 
temporaire proche de celui enregistré en logements foyer (3,4 places contre 3,2 
places) mais un nombre de places en accueil de jour supérieur (2,5 places contre 
0,5). 
Les maisons de retraite et logements-foyer ayant signé une convention tripartite 
(EHPAD) présentent une capacité totale supérieure à celle des établissements non 
signataires. 
 

Base ensemble des structures 
proposant des places dédiées 
d’hébergement temporaire ainsi 
que des places d’accueil 
permanent 

EHPAD Non EHPAD 

Total HT AJ Total HT AJ 

Base répondants 170 168 159 31 31 30 
Capacité moyenne 93,3 3,7 2,4 88,3 3,7 1,3 
Capacité médiane 82 2 0 80 3 0 
Capacité la plus fréquente 80 2 0 80 1 0 
Capacité minimum 20 1 0 20 1 0 
Capacité maximum 368 27 20 246 14 12 

 
 
Près d’un établissement sur deux proposant de l’hébergement 
temporaire dispose de places dédiées aux personnes atteintes de la 
maladie d’Alzheimer ou de troubles apparentés. 
 
La structure dispose-t-elle de places dédiées aux personnes atteintes de la maladie 
d’Alzheimer ou de troubles apparentés ? 
 

oui
51%

non
49%

 
 
 

 
 

0% 20% 40% 60% 80% 100%

Maison de retraite

Logement foyer

USLD

places dédiées Alzheimer pas de places dédiées Alzheimer
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0% 20% 40% 60% 80% 100%

EHPAD

Non EHPAD

places dédiées Alzheimer pas de places dédiées Alzheimer
 

 
Les maisons de retraite sont plus nombreuses que les logements-foyer à proposer 
des places à cette population ; de même, les établissements signataires d’une 
convention tripartite semblent plus nombreux que les non-signataires à disposer 
de places dédiées à cette population.  
Ce dernier résultat est à prendre avec précaution compte-tenu du faible effectif 
d’établissements non signataires de convention tripartite dans l’enquête. 
 
 
Descriptif des capacités des établissements ayant des places dédiées aux personnes 
atteintes de la maladie d’Alzheimer ou de troubles apparentés et ayant des places dédiées à 
l’hébergement temporaire ainsi que des places d’accueil permanent 
 

 

Capacité 
totale 

Nb places 
accueil 

permanent 

Nb places 
accueil 

temporaire 

Nb places 
accueil de 

jour 
Base répondants 111 99 89 97

Capacité moyenne 112,6 29,2 2,0 3,7
Capacité médiane 89 15 1 1
Capacité la plus fréquente 84 12 0 0
Capacité minimum 16 0 0 0
Capacité maximum 500 230 26 20

 
Les résultats de l’enquête 2006 de la Fondation Médéric Alzheimer 
précédemment citée permettent d’estimer, par extrapolation, à environ 
2 900 places la capacité en hébergement temporaire pour personnes 
atteintes de la maladie d’Alzheimer ou de maladies apparentées. 
 
L’enquête 2007 de la Fondation Médéric Alzheimer a porté sur les établissements 
signalés par les Conseils généraux comme autorisés à accueillir des personnes 
atteintes de la maladie d’Alzheimer en hébergement  temporaire.  
« Sur 1 030 établissements ainsi enquêtés, seuls 563 ont déclaré accueillir ces 
personnes. Parmi eux, 168 disposent de 460 places spécifiquement dédiées à 
l’accueil temporaire des personnes. Les 395 autres les acceptent selon leurs 
disponibilités, qui, en moyenne, peuvent être estimées à 700 places. Au total, on 
peut donc estimer que la capacité d'hébergement temporaire est de l’ordre 
de 1 200 places, ce qui paraît peu élevé(…).  
Il est possible que la pression de la demande d’hébergement permanent freine les 
possibilités de l’accueil temporaire. Lors de quelques contacts téléphoniques avec 
des responsables d’établissements, cette situation a été signalée.  
Ces deux enquêtes successives montrent la difficulté de bien connaître 
l’hébergement temporaire disponible pour les personnes atteintes de la maladie 
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d’Alzheimer, en raison des fluctuations conjoncturelles inévitables de l’offre qui 
s’adapte au mieux à la demande des usagers »16. 
 
 
Peu d’établissements appartiennent à un réseau ville-hôpital 
 
Pour répondre à des situations sanitaires et sociales de plus en plus complexes, 
des réseaux informels sont apparus vers le milieu des années 80 à l'initiative de 
médecins libéraux ou exerçant en institution, d'infirmiers et de pharmaciens ne 
pouvant plus faire face, dans les cadres traditionnels, aux pathologies telles que le 
sida et la toxicomanie aggravées par la précarité économique. Le champ 
d'intervention des "réseaux ville-hôpital" s'est étendu à d'autres pathologies et 
thématiques de santé, d'où l'appellation plus générale de "réseau de santé". 
Visant en premier lieu la coordination entre les équipes hospitalières, les 
professionnels médicaux et paramédicaux exerçant en ville et les acteurs du 
champ social - assistantes sociales, éducateurs, services sociaux municipaux ou 
départementaux, associations - les réseaux de santé développent leur activité 
autour de quatre axes : 
l’analyse des besoins en terme de problématiques de santé,  
la formation pluri-professionnelle,  
la coordination des intervenants, autour de la personne comme auprès du 
professionnel afin de l'aider dans son exercice quotidien,  
la santé communautaire au travers d'actions d'information et de prévention 
associant les personnes malades et leur entourage.  

L’établissement … 

appartient 
à un 

réseau ville-
hôpital
21%n'appartien

t pas à un 
réseau ville-

hôpital
79%

 
SR = 37 

Seuls deux établissements 
sur dix déclarent appartenir 
à un réseau ville-hôpital, ce 
qui interroge la fluidité des 
prises en charge et des 
relais. 
La proportion des maisons 
de retraite et celle des 
logement-foyer 
appartenant à un réseau 
ville-hôpital sont proches.  
 

De même, l’appartenance à un réseau ville-hôpital est indifféremment répandue 
selon que l’établissement soit ou non-signataire d’une convention tripartite. 

0% 20% 40% 60% 80% 100%

Ets public

Ets privé à but non lucratif

Ets privé à but lucratif

appartient au réseau ville-hôpital n'appartient pas au réseau ville-hôpital
 

Les établissements privés 
lucratifs sont 
significativement plus 
nombreux à appartenir à 
un réseau ville-hôpital que 
les établissements privés 
non lucratifs. 
  

 

                                                 
16 Fondation Médéric Alzheimer, La Lettre de l’Observatoire des dispositifs de prise en charge et 
d’accompagnement de la maladie d’Alzheimer, n°4, septembre 2007 
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Un taux d’occupation des places dédiées à l'hébergement temporaire de 61 % 
 
En 2006, le taux moyen d’occupation des places d’hébergement temporaire a été 
de 61,4 %, soit un écart de 20 points au regard des pratiques observées dans le 
secteur du handicap selon l’enquête réalisée en 2005 par le GRATH17. 
Ce taux d’occupation varie d’un minimum de 0 à 140 %.  
La moitié des établissements enregistre un taux d’occupation de 70 % ou moins et 
un quart un taux d’occupation de 30 % ou moins. Enfin, un autre quart a 
déclaré un taux d’occupation de 90 % ou plus. 
 
Base : établissements ayant des places dédiées à 
l’hébergement temporaire En % 

Non de répondants 163 
 Nombre de sans-réponses 57 

Taux moyen 61,4 
Taux minimum 0 
Taux maximum 140 
Centiles 25 30,0 
  50 = médiane 70,0 
  75 90,0 

 
 
 Taux d'occupation 
 moins de 30 % de 31 à 70 % de 71 à 90 % 91 % et plus Total 
Effectifs 41 42 44 36 163 
% 25,2 25,8 27,0 22,0 100,0 
 
Notons que les résidences d’hébergement temporaire ayant répondu à 
l’enquête font état de taux d’occupation supérieur à 90 %, à l’exception 
d’une résidence. 
 
A l’occasion de l’enquête, un établissement fait part de son expérience : « Le taux 
d’occupation de l’hébergement temporaire est en forte progression avec un taux 
avoisinant les 90 % d’occupation. Ce résultat montre le besoin de ce mode 
d’hébergement et nous repérons que le passage en EHPAD a permis à la résidence 
d’accueillir des personnes dépendantes sur ce mode d’hébergement temporaire, ce 
qui n’était pas le cas avant la signature de la convention. Ce résultat émane d’une 
gestion au plus près des demandes avec une exigence d’anticipation et de 
réactivité ».  
  
 
 

 

 

                                                 
17 Enquête nationale 2005 sur les pratiques institutionnelles d'accueil temporaire. 
http://www.accueil-temporaire.com 
 

La diversité des taux d’occupation des places d’hébergement temporaire 
questionne notamment l’identification – et les représentations - de cette offre 
par les personnes âgées et leurs aidants, mais aussi par les intervenants au 
domicile susceptibles de recommander ce mode d’accompagnement. Elle 
interroge aussi les pratiques (en matière de programmation des séjours mais 
aussi en matière d’accueil et d’accompagnement proposés par les 
professionnels notamment en matière de préparation à l’entrée en institution). 
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Une majorité de structures a dû refuser des demandes 
d’hébergements temporaires en 2006. 

Parmi les structures ayant répondu proposer de l’hébergement temporaire, près de 
8 sur 10 déclarent avoir refusé des demandes d’hébergement temporaire en 2006, 
principalement dû fait de l’absence de places disponibles. La part des structures 
ayant du répondre défavorablement à des demandes en 2006 est la même, que la 
structure ait ou non des places dédiées à l’hébergement temporaire. 
 
En 2006, la structure a-t-elle dû refuser des 
demandes d’hébergement temporaire ? Effectifs % 
oui 249 77,3 
Raisons du refus   

Absence de places disponibles 222 89,9 
Profil de la personne trop éloigné 68 27,5 
Durée de séjour 2 0,8 
Autres raisons 5 2,0 

Sans réponse 75  
non 55 17,1 
Sans réponse 18 5,6 
Total 322 100,0 

 
Est-il possible de programmer un séjour d’hébergement temporaire ? 
 

Dans la majorité des 
établissements (85 %), les 
personnes ont la possibilité 
de programmer à l'avance 
un séjour d'hébergement 
temporaire. 
Cette possibilité de 
programmation est plus 

répandue dans les établissements ayant des places dédiées à l'hébergement 
temporaire. Elle apparaît plus répandue au sein des établissements n’ayant pas 
signé une convention tripartite. Ce dernier résultat est à prendre avec précaution 
compte-tenu du faible effectif d’établissements non signataires de convention 
tripartite dans l’enquête. 
 

0% 20% 40% 60% 80% 100%

Ensemble

Places dédiées

Pas de places dédiées

possibilité prog. séjour pas de possibilité de prog.

0% 20% 40% 60% 80% 100%

EHPAD

Non EHPAD

possibilité prog. séjour pas de possibilité de prog.

 
 
 
 
 

Les personnes âgées peuvent-elles 
réserver/programme à l’avance un 
séjour d’hébergement temporaire ? 

Base répondants Effectifs % 
oui 260 85,0
non 46 15,0
Total 306 100,0
SR  16

En offrant la possibilité de programmer à l’avance des séjours, les établissements 
disposent d’une certaine latitude pour gérer les séjours (en « négociant » avec les 
personnes âgées et leurs aidants les dates des séjours) et ainsi optimiser le taux 
d’occupation des places d’hébergement temporaire. Cela suppose néanmoins que 
les usagers potentiels de ce service aient connaissance de cette offre afin 
d’envisager en amont une première  prise de contact. 
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Les finalités de l’hébergement temporaire :  
majoritairement du répit ou un sas avant une entrée définitive, mais 
aussi une réponse à divers besoins 
 
Dans votre établissement, l’hébergement temporaire … 

Base répondants Effectifs % 

Offre du répit à l’aidant et/ou à la personne âgée 283 90,7 

Est plutôt un sas avant l’entrée en établissement de manière 
permanente (familiarisation) 245 78,5 

Répond à d’autres besoins, dont :  
- Sas avant retour au domicile 17 5,4
- Absence du conjoint ou de l’aidant 9 2,9
- Urgence sociale 6 1,9
- Accueil l’hiver 4 1,3
- Travaux dans la maison 4 1,3
- Visites de familles 2 0,6
- Rompre l’isolement de la personne âgée 2 0,6
- Autres besoins 7 2,2

Total  312 100.0
 
(Base =322 questionnaires, 10 sans-réponse) 

 
Si la vocation principale de l’hébergement temporaire vise à offrir du répit à 
l’aidant et/ou à la personne âgée (91 % des établissements concernés) ou à 
constituer un sas avant une entrée définitive en établissement (78 %), 
notamment en vue d’une familiarisation avec la structure, l’hébergement 
temporaire répond également à d’autres besoins. En effet, cette modalité peut être 
sollicitée : 
 
- en tant que sas avant un retour au domicile à l’issue d’une hospitalisation : 

« Entre l’hospitalisation et le retour au domicile »,  
« Après une convalescence », 
 

- afin de pallier à l’absence de l’aidant : 
« Permet l’hospitalisation d’un conjoint, de l’aidant principal », 
« Absence temporaire de la famille », 
« Absence du personnel intervenant à domicile », 
 

- comme hébergement transitoire, le temps de travaux dans le logement 
ordinaire de la personne âgée : 

« Amélioration du logement de la personne âgée », 
« Permet l’aménagement du logement pour un retour à domicile », 

 
- pour permettre à la personne âgée de passer l’hiver dans de bonnes 
conditions. Rappelons que « les premières résidences d’accueil temporaire sont 
nées dans les années 70 pour permettre à des retraités isolés de passer l’hiver au 
chaud »18 : 

« Pendant l’hiver pour raison de sécurité, suite à un problème de santé 
de la personne », 
« La personne âgée ne veut pas passer l’hiver chez elle, la solitude lui 
pèse », 

                                                 
18 Judith AZEMA, L’hébergement temporaire : une solution durable ?. Le Mensuel des Maisons de 
Retraite n°95 novembre 2006 
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Place de l'hébergement temporaire au sein du projet d’établissement  
 
Les chambres d’hébergement temporaire font-elles l’objet 
d’une unité dédiée, différenciée de l’accueil permanent ? 

Base répondants Effectifs % 
Oui 45 14,8 
Non 260 85,2 
Total 305 100,0 

 

(Base =314 questionnaires, hors résidence d’hébergement temporaire, 9 sans-réponse) 

 
Dans la majorité des établissements proposant de l'hébergement temporaire (hors 
résidence dédiée à l'hébergement temporaire), les chambres d'hébergement 
temporaire ne font pas l'objet d'une unité dédiée, différenciée de l'accueil 
permanent.  
 
Ce résultat est à mettre en perspective avec le faible nombre de places dédiées à 
l'hébergement temporaire dans les établissements participants à l’enquête :  
en maisons de retraite, la capacité moyenne est de 91 places dont 4 places 
d’hébergement temporaire, 
en logement-foyer, la capacité moyenne est de 63 places dont 3 places 
d’hébergement temporaire. 
 
 
Les personnes accueillies temporairement sont 
accompagnées …  

Base répondants Effectifs % 

… par une équipe dédiée à l'hébergement temporaire 11 3,6 

… par les mêmes professionnels que les personnes accueillies de 
manière permanente 296 96,4 

Total 307 100,0 
 

(Base =314 questionnaires, hors résidence d’hébergement temporaire, 7 sans-réponse) 
 

Dans la grande majorité des établissements (96 %) les personnes accueillies 
temporairement sont accompagnées par les mêmes professionnels que celles 
accueillies de manière permanente. 
 
 
 Les personnes accueillies temporairement participent …

Base répondants Effectifs % 
… à des activités qui leur sont spécifiquement dédiées 5 1,6 
… aux mêmes activités que les personnes accueillies de manière 
permanente 302 98,4 

Total 307 100,0 
 

(Base =314 questionnaires, hors résidence d’hébergement temporaire, 7 sans-réponse) 

 
De même, dans la grande majorité des établissements (98 %) les personnes 
accueillies temporairement participent aux mêmes activités que celles accueillies 
de manière permanente. 
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Un tiers des établissements mentionne l'intervention de bénévoles dans 
l'accompagnement des personnes accueillies temporairement.  
 

0% 25% 50% 75% 100%

Etablissement privé à but
lucratif

Etablissement privé à but non
lucratif

Etablissement public

Intervention de bénévoles Pas de bénévole
 

 
Parmi les répondants, le recours aux bénévoles est davantage répandu au sein des 
établissements privés à but non lucratif qu’au sein des établissements privés à but 
lucratif.  
Cette pratique est indifféremment répandue entre les maisons de retraite et les 
logements-foyers ainsi qu’entre les établissements signataires d’une convention 
tripartite et les non-signataires. 
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Contrat de séjour et durée de séjour 
 

Au regard de la loi du 2 janvier 2002, les établissements et services sociaux et 
médico-sociaux ont l’obligation d’établir un contrat de séjour ou document 
individuel de prise en charge pour les personnes accompagnées. 
Cette pratique est-elle mise en place pour les personnes accueillies 
temporairement ?  
 
Est-il établi un contrat de séjour avec les personnes 
accueillies temporairement ?  

Base répondants Effectifs % 
Oui 288 93,2 

Si oui, le contrat mentionne-t-il la date de sortie ?  
Oui 253 87.9
Non  32 11.1

    Sans réponse 3 1.0
Non 21 6,8 
Total 309 100,0 

 

(Base =322 questionnaires, 13 sans-réponse) 
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Plus de 9 établissements sur 10 déclarent établir un contrat de séjour avec les 
personnes accueillies temporairement. Parmi ces derniers, près de 9 sur 10 
déclarent mentionner la date de sortie dans le contrat de séjour. 
La pratique de la contractualisation avec les personnes hébergées temporairement 
n’est pas significativement plus répandue pour un type d’établissement (maisons 
de retraite au regard des logements-foyer ; établissements ayant signé une 
convention tripartite au regard des non-signataires19 ; statut de l’organisme 
gestionnaire). 
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Si pour plus d'un tiers des établissements (36 %) une durée minimale de séjour 
d'hébergement temporaire est définie, la pratique d’une durée maximale est plus 
répandue et concerne 7 établissements sur 10 (69 %). 
 
 Les séjours d’hébergement temporaire ont-ils dans 
votre structure une durée minimale ?       Base totale Effectifs % 
Oui 117 36,3 

Durée minimale (base répondants) :   
1 jour 7 6,1 
2 jours 16 14,0 
3/4 jours 8 7,0 
1 semaine 27 23,7 

10 à 15 jours 27 23,7 
3 semaines à 1 mois 28 24,6 
3 mois 1 0,9 
Total 114 100,0 

Non 182 56,5 
Sans réponse 23 7,1 
Total 322 100,0 

 

 

                                                 
19 Résultat à prendre avec précaution compte-tenu du faible effectif 
d’établissements non signataires de convention tripartite dans l’enquête. 

72,9 
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Parmi les établissements ayant déterminé une durée minimale d’hébergement 
temporaire (36 %), pour près de trois quarts (72,9 %), le séjour doit durer une 
semaine ou plus au minimum, ce qui ne permet pas de répondre aux demandes de 
relais ponctuels. 
 
 Les séjours d’hébergement temporaire ont-ils dans votre 
structure une durée maximale ?                               Base totale Effectifs % 
Oui 221 68,6 

Durée maximale (base répondants) : 
3 semaines ; 3 semaines consécutives 9 4,2
1 mois 18 8,4
1 mois renouvelable (1 fois, max 3 fois, 3 x 1 mois maxi par année civile)  4 1,9
5 semaines ; 5 semaines consécutives ; 45 jours  consécutifs 5 2,3
2 à 3 mois 1 0,5
2 mois 15 7,0
2 mois renouvelable (1 fois, 3 fois, dérogation possible) 4 1,9
3 mois 71 33,2
3 mois (renouvelable 1 fois non consécutif ;  
3 mois consécutifs ou non) 12 5,6

3 mois dans l'année 1 0,5
4 mois 8 3,7
4 mois renouvelable 1 fois 1 0,5
5 mois 1 0,5
6 mois 61 28,5
8 mois car service ouvert 8 mois dans l'année 1 0,5
90 jours, pas plus d'1mois consécutif 2 1.0
Total 214 100,0

Non 76 23,6 
Sans réponse 25 7,8 
Total 322 100,0 

 
 
Évaluation interne et démarche qualité 
 
En avril 1999, les textes mettant en place la réforme de la tarification dans les 
établissements d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) ont 
introduit une formalisation systématique des démarches d’évaluation et 
d’amélioration continue de la qualité dans le cadre des conventions établies entre 
chaque établissement, l'autorité compétente pour l'Assurance maladie et le Conseil 
général du département. 
En outre, la loi du 2 janvier 2002 introduit l’obligation d’une évaluation interne de 
la qualité des prestations dont les résultats doivent être communiqués tous les 5 
ans à l’autorité ayant délivré l’autorisation, ainsi qu’une évaluation externe 
pratiquée tous les 7 ans par des organismes habilités. 
 
Votre structure a-t-elle engagé une démarche 
d’évaluation ou une autre forme de démarche 
qualité ?                                                   Base totale Effectifs % 
Oui 260 80,7
Non 49 15,2
Sans réponse 13 4,0
Total 322 100,0

 
Plus de 8 établissements sur 10 déclarent avoir engagé une démarche d’évaluation 
ou une autre forme de démarche qualité.  
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Les maisons de retraite sont 
significativement plus 
nombreuses que les foyers-
logement à avoir mis en place 
cette démarche. 
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Parmi les établissements ayant 
répondu à l’enquête, les 
établissements ayant signé une 
convention tripartite ne sont pas 
significativement plus nombreux 
que  les non-signataires à avoir 
mis en place cette démarche. 
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Cette pratique est 
significativement plus répandue 
au sein des établissements 
privés à but lucratif qu’au sein 
des établissements privés à but 
non lucratif ou des 
établissements publics. 

 
 
 
La consultation des personnes hébergées temporairement : 
la mise en place d’enquête de satisfaction  
 
L’enquête de satisfaction est un des outils de la démarche qualité et de 
participation des usagers. 
Les personnes accueillies dans le cadre d’un hébergement temporaire sont-elles 
associées à cette démarche ? 
 
Votre structure a-t-elle mis en place une enquête de satisfaction 
à l’attention des personnes hébergées temporairement ? 

Base totale Effectifs % 
Oui 135 41,9 
Non 175 54,3 
Sans réponse 12 3,7 
Total 322 100,0 

 

Plus de 4 établissements sur 10 déclarent avoir mis en place une enquête de 
satisfaction à l'égard des personnes accueillies temporairement.  
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Cette pratique est 
significativement plus 
répandue au sein des maisons 
de retraite qu’au sein des 
logements-foyers. 
 
De même, elle est 
significativement plus 
répandue au sein des EHPAD 
qu’au sein de structures 
n’ayant pas signé de 
convention tripartite. Ce 
dernier résultat est à prendre 
avec précaution compte-tenu 
du faible effectif 
d’établissements non 
signataires de convention 
tripartite dans l’enquête. 
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Enfin, elle est 
significativement plus 
répandue au sein des 
établissements privés à but 
lucratif qu’au sein des autres 
établissements. 
A l’inverse, elle est 
significativement moins 
répandue au sein des 
établissements publics. 

 
Peu d’établissements ont mis en place une communication spécifique 
relative à l’hébergement temporaire, un des éléments d’explication 
des taux d’occupation 
 
Avez-vous mis en place une communication spécifique (plaquette, 
livret d’accueil, site internet, annonce, …) relative à l’hébergement 
temporaire ? 

Base répondants Effectifs % 
Oui 116 37,9 

Dont :    
plaquette d'information 57 49,1 
livret d'accueil de l'établissement 40 34,5 
site Internet 32 27,6 
presse 12 10,3 
information auprès des professionnels 7 6,0 
CLIC/relais gérontologique 3 2,6 

Non 190 62,1 
Total 306 100,0 
Sans réponse 16 

 

Moins de 4 établissements sur 10 pratiquant l’hébergement temporaire ont mis en 
place une communication spécifique relative à cette modalité de prise en charge.  
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Les établissements ayant structuré une offre d’hébergement temporaire (places 
dédiées) sont significativement plus nombreux que les établissements sans place 
dédiée à avoir mis en place une communication spécifique (42,5 % contre 
27,2 %). 
 
Les supports les plus fréquemment mis en place par les établissements pour 
diffuser de l’information relative à l’hébergement temporaire sont : 

- des plaquettes d’information (49 % des établissements ayant mis en place 
une communication spécifique) : « Document spécifique ajouté au 
triptyque de présentation général de l'établissement » ; « Document  A4 
Recto/Verso » 

- une mention dans le livret d’accueil de l’établissement (34 %) : « un 
chapitre le précise dans le livret d'accueil » ; « dans livret d'accueil, 1 fiche 
dédiée à l'hébergement temporaire » 

- ou sur un site Internet (28 %).  

 

Quelques établissements ont eu recours à la presse pour diffuser de 
l’information relative à l’hébergement temporaire : « annonce dans le journal 
municipal, publicité dans les journaux de temps en temps » ; « communiqués 
de presse » ; « article dans la presse locale ». 
 
Peu d’établissements ont relayé l’information auprès des professionnels ou 
des CLIC :  
« courrier adressé aux médecins de la région Havraise, SSIAD » ;  
« travail avec les assistantes sociales des hôpitaux et CLIC » ;  
« information donnée par le CLIC ou le relais gérontolologique » ; 
« information auprès des professionnels de santé du canton (médecins 
généralistes, infirmières libéral » ;  
« Communication avec les médecins et personnels paramédicaux ». 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

L’enquête révèle la faiblesse de la communication mise en place par les 
établissements pour informer tant les usagers que les professionnels sur 
l’offre d’hébergement temporaire. Ce résultat peut expliquer pour partie 
les taux d’occupation qui restent à optimiser (voir page 23). 
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 B. Description des séjours d'hébergement temporaire 
réalisés en 2006 

 
 Des séjours d’hébergement temporaire plus courts lorsque 
l’établissement dispose de places dédiées à cette modalité de 
réponse. 
 
Parmi les 322 établissements répondant et proposant de l’hébergement temporaire 
(en places dédiées ou non), 244 établissements ont renseigné le nombre de 
séjours d’hébergement temporaire réalisés pour l’année 2006, soit 75,8 % des 
établissements.  
Certains établissements n’ont réalisé aucun séjour cette année de référence, du 
fait notamment de l’absence de places disponibles ou encore de travaux dans les 
chambres relatives à l’hébergement temporaire. 
5 537 séjours d’hébergement temporaire ont été signalés dans le cadre de 
l’enquête, soit une moyenne de 23 séjours par établissement ayant pratiqué en 
2006 cette modalité d’accompagnement. 
 
 séjours réalisés en 2006 
Effectif moyen de séjours 22,69 
Effectif de séjours le plus fréquent (mode) 4 
Effectif minimum de séjours 1 
Effectif maximum de séjours 388 
Centiles 25 5 
  50 = Médiane 13 
  75 24 

 

Ce nombre de séjours varie d’un minimum de 1 séjour réalisé dans l’année à un 
maximum de 388 séjours réalisé par un établissement dédié à l’accueil temporaire 
de personnes âgées ayant une capacité de 17 places d’hébergement temporaire. A 
titre de comparaison, nous pouvons signaler l’activité de la Résidence des Weppes 
de la Croix Rouge Française20 qui a réalisé 409 séjours totalisant 14 989 journées 
pour l’année 2005 correspondants à 268 personnes différentes pour un taux 
d’occupation de 93,3 %. 
La moitié des établissements a réalisé 13 séjours ou moins dans l’année et un 
quart 5 séjours ou moins. Un autre quart a réalisé 24 séjours ou plus en 2006. 
  
Répartition par durée des séjours d’hébergement temporaire effectués en 2006 
(Base = 244 questionnaires,  221 réponses et 23 sans-réponse) 
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20 Voir en annexe la fiche descriptive 
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Pour plus de 6 séjours sur 10 réalisés en 2006, la durée du séjour a été inférieure 
à un mois et pour moins de 4 séjours sur 10 de 15 jours maximum.  
Les séjours d’hébergement temporaire dépassant 2 mois concernent 21 % des 
séjours réalisés en 2006 et ceux dépassant les 3 mois concernent 11 % des 
séjours. 
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Les séjours d’hébergement temporaire de « courte durée », ne dépassant pas 15 
jours, sont significativement plus répandus dans les établissements ayant des 
places dédiées à cette modalité d’accompagnement (41,5 %) que dans les 
établissements sans place dédiée (19,1 %).  
A l’inverse, les « longs » séjours d’hébergement temporaire, supérieurs à 3 mois, 
sont plus fréquents dans les établissements sans place dédiée à l’hébergement 
temporaire (21,4 %) que dans ceux ayant des places dédiées (6,7 %).  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Ce résultat semble révéler que la pratique de l’hébergement temporaire dans 
les établissements sans place dédiée répond davantage à une logique de 
préparation à une entrée définitive en établissement ou à un placement 
transitoire (convalescence ou attente de place définitive), se distinguant ainsi de 
la pratique des établissements ayant des places dédiées à l’hébergement 
temporaire orientée vers le relais des aidants. 
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Davantage de séjours de relais 
dans les établissements ayant des places dédiées 
 

Pour les séjours temporaires 
réalisés en 2006, les motifs 
principaux des séjours :  

Ensemble 
(N valide=219) 

Places dédiées 
(N valide=151) 

Pas de places 
dédiées 

(N valide=67) 

 Base répondants Effectif % Effectif % Effectif % 
Répit ou relais des aidants naturels 2 153 53,4 1 946 56,4 204 35,4
Préparation à une entrée en 
établissement 638 15,8 528 15,3 110 19,1

Sortie d’hospitalisation avant retour 
au domicile 527 13,1 400 11,6 127 22,0

Repos de la personne âgée pour 
raison de santé 425 10,5 341 9,9 84 14,6

Indisponibilité des aidants 
professionnels à domicile 153 3,8 114 3,3 38 6,6

Autres motifs :  

travaux dans le logement 44 1,1 42 1,2 2 0,4

rompre l'isolement 24 0,6 24 0,7 0 0,0

visite de la famille à un résident 13 0,3 13 0,4 0 0,0

déménagement 4 0,1 4 0,1 0 0,0
attente d'une place dans une autre 
structure 3 0,1 1 0,0 2 0,4

Autres 50 1,2 40 1,2 10 1,7

Ensemble des séjours 4 034 100,0 3 453 100,0 577 100,0
 

Plus de la moitié des séjours d’hébergement temporaire réalisés en 2006 ont 
répondu à une demande de répit ou de relais des aidants naturels leur permettant 
ainsi de se reposer, de prendre des vacances, ou d’assurer un relais en cas de 
maladie ou d’hospitalisation (53 % des séjours réalisés). 
Près de trois séjours sur dix ont constitué des hébergements « transitoires », que 
ce soit en amont d’une entrée définitive (15,8 %) ou dans le cadre d’une sortie 
d’hospitalisation avant un retour au domicile (13,1 %). 
Par ailleurs, ces séjours ont offert un cadre de repos pour des raisons de santé à 
des personnes âgées (10,5 %). 
Au-delà de ces principaux motifs de recours à l’hébergement temporaire, les 
séjours réalisés en 2006 ont répondu à une diversité de situations :  
indisponibilité des aidants professionnels à domicile,  
travaux dans le logement ou déménagement,  
rompre l’isolement,  
accueil de la famille lors de visite de résident permanent, … 
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Les séjours d’hébergement temporaire au titre du répit des aidants sont plus 
fréquents dans les établissements ayant structuré une offre d’hébergement 
temporaire (places dédiées) que dans les structures n’ayant pas de place dédiée à 
cette modalité de prise en charge. 
A l’inverse, les séjours au titre d’une sortie d’hospitalisation, les séjours de 
préparation à une entrée définitive en établissement ou encore les séjours de repos 
sont plus fréquents dans les établissements n’ayant pas de place dédiée à 
l’hébergement temporaire. 
A l’instar des structures pour personnes handicapées, les possibilités de réponse à 
la demande de relais sont d’autant plus effectives que cette modalité est formalisée 
dans le projet d’établissement. 

 
Davantage de bénéficiaires de séjours d’hébergement temporaire 
provenant du domicile lorsque l’établissement a structuré 
l’hébergement temporaire 
 
Pour les séjours temporaires réalisés en 2006, la situation d’hébergement 
habituel de la personne :  
 

 Domicile Domicile 
enfants 

Famille 
d’accueil 

Etablissement 
Médico-social 
ou sanitaire 

Autres Ne sais 
pas 

Ensemble 
des 

séjours 

Effectif 3 204 803 46 399 55 92 4 599 

% 69,7 17,5 1,0 8,7 1,2 2,0 100 
 

Base répondants = 228 questionnaires 
 

Les bénéficiaires de séjours d’hébergement temporaire en 2006 proviennent 
majoritairement de ménage ordinaire, du domicile de la personne âgée elle-même 
(69,7 %) ou de celui de ses enfants (17,5 %). 
Près d’un séjour sur dix concernant l’accueil d’une personne âgée sortie d’un 
établissement médico-social ou sanitaire (8,7 %). 
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Les séjours d’hébergement temporaire en établissements ayant structuré une offre 
d’Hébergement temporaire (places dédiées) s’adressent davantage à une 
population vivant à domicile (domicile de la personne âgée ou domicile de ses 
enfants) et sont donc davantage identifiés comme modalité de relais aux aidants.  
A l’inverse, les séjours d’hébergement temporaire de personnes venant d’un 
établissement médico-social ou sanitaire sont plus fréquents en établissements 
sans place dédiée à l’hébergement temporaire qu’en établissements ayant des 
places dédiées. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Des demandes de séjours d’hébergement temporaire  
plus fréquentes lors des vacances scolaires  
et non négligeables en hiver et en été. 
 
La saisonnalité de la demande d’hébergement temporaire est fréquemment citée 
par les professionnels comme une des difficultés rencontrées dans la pratique de 
cette modalité d’accompagnement. 
 
Les demandes de 
séjours 
d’hébergement 
temporaire dans 
votre structure 
sont-elles …  

Vacances 
scolaires Hiver Noël / Nouvel an Week-ends 

Base totale  Effectif % Effectif % Effectif % Effectif % 
plus fréquentes 160 49,7 104 32,3 47 14,6 27 8,4
indifférentes 103 32,0 106 32,9 137 42,5 146 45,3
moins fréquentes 7 2,2 41 12,7 44 13,7 37 11,5
sans réponse 52 16,1 71 22,0 94 29,2 112 34,8
Total 322 100,0 322 100,0 322 100,0 322 100,0

 
 
 

Ce résultat vient appuyer l’hypothèse selon laquelle la pratique de 
l’hébergement temporaire dans les établissements ayant des places dédiées à 
cette modalité d’accompagnement répond davantage à une logique orientée 
vers le répit des aidants et/ou des personnes âgées se distinguant ainsi de celle 
des établissements sans place dédiée davantage orientée vers des réponses 
« transitoires » (voir page 34). 
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Les demandes de séjours d’hébergement temporaire dans votre structure sont-elles … 

0% 20% 40% 60% 80% 100%

Vacances scolaires

Hiver

Noël / Nouvel an

Week-ends

plus fréquentes indifférentes moins fréquentes
 

base répondants  
 
 
Pour la majorité des établissements participants à l’enquête (59 % des 
établissements répondants), les demandes de séjours d’hébergement temporaire 
sont plus fréquentes lors des vacances scolaires.  
Pour quatre répondants sur dix, cette demande est également plus forte en hiver. 
Trois établissements sur dix mentionnent l’été comme période de fortes demandes 
d’hébergement temporaire. 
Que l’hébergement temporaire soit ou non structuré dans l’établissement (places 
dédiées), les représentations à l’égard de l’intensité des demandes selon les 
périodes n’enregistrent pas de différences significatives. 
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C. Caractéristiques des personnes accueillies 
temporairement en 2006 

 
 
Les personnes accueillies temporairement de même niveau 
d’autonomie ou plus autonomes que les résidants permanents. 
 
Les résultats de l’enquête EHPA mentionnés précédemment21 mettent en évidence 
une population moins dépendante accueillies par les résidences d’hébergement 
temporaire : en effet, les résidents évalués dans les GIR 1 à 4 ne représentent que 
59 % de la population accueillie contre 81 % pour l’ensemble des établissements. 
 
Qu’en est-il dans les autres établissements pratiquant de l’hébergement 
temporaire en parallèle de l’hébergement permanent ? 
 
Dans votre établissement, les personnes accueillies 
temporairement sont-elles, en moyenne …  

Base répondants,
 hors résidence d’hébergement temporaire Effectifs %

plus autonomes  45 24,9
de même niveau d'autonomie 127 70,2
plus dépendantes  9 5,0
Total 181 100,0

Sans réponse 34 
 

Pour 7 participants à l’enquête pratiquant de l’hébergement temporaire sur 10, les 
personnes accueillies en hébergement temporaire présentent le même niveau 
d’autonomie que celles accueillies de manière permanente.  
Toutefois, un quart des établissements estime que cette population est plus 
autonome que les usagers permanents. 
 

 
* petits effectifs 

 
Les profils en terme d’autonomie des personnes accueillies en hébergement 
temporaire ne varient pas significativement selon les types d’établissement. 

                                                 
21 Voir pages 7 et 8. 
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Des bénéficiaires de l’hébergement temporaire de même âge que les 
résidents permanents. 
 
 
Dans votre établissement, les personnes accueillies 
temporairement sont-elles, en moyenne …  

Base répondants,
 hors résidence d’hébergement temporaire Effectifs % 

plus jeunes 21 11,5 
de même âge 158 86,8 
plus âgées 3 1,6 
Total 182 100,0 

Sans réponse 33  
 
Près de 9 participants à l’enquête pratiquant de l’hébergement temporaire sur 10 
n’observent pas de différence d’âge entre les personnes accueillies en 
hébergement temporaire et celles accueillies de manière permanente.  
 
Toutefois, un établissement sur dix estime que cette population est plus jeune que 
les usagers permanents. 
 

 
* petits effectifs 

 
 
Les profils en termes d’âge des personnes accueillies en hébergement temporaire 
ne varient pas significativement selon les types d’établissement. 
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Une majorité de bénéficiaires de l’hébergement temporaire domiciliés 
à proximité de l’établissement 
 
Les personnes accueillies en 2006 dans votre structure 
pour des séjours d’hébergement temporaire sont 
domiciliées :  

 Base répondants Effectifs % 
à 25 km maximum  158 63,2 

à 50 km maximum 64 25,6 
 75 km maximum 10 4,0 
à 100 km maximum 5 2,0 
à plus de 100 km 13 5,2 
Total 250 100,0 

Sans réponse 72  
 

Majoritairement, les établissements ayant accueilli temporairement des personnes 
âgées en 2006 répondent à des besoins de proximité : pour 89 % des 
établissements, leurs bénéficiaires de l’hébergement temporaire en 2006 étaient 
domiciliés à 50 km maximum et pour 63 % à 25 km maximum. 
 

0%

20%

40%

60%

80%

Ensemble Places dédiées Pas de places dédiées

à 25 km max à 50 km max à 75 km max
à 100 km max à plus de 100 km

 
 
 

Les établissements ayant structuré l’hébergement temporaire (places dédiées) sont 
significativement plus nombreux que ceux n’ayant pas de place dédiée à répondre 
à des besoins de proximité : la part des établissements accueillant des personnes 
domiciliées à 25 km maximum de l’établissement est 67 % dans les 
établissements ayant des places dédiées et de 52,9 % dans ceux n’ayant pas de 
place dédiée. 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

88,8 

Lorsque des places d’hébergement temporaire sont réservées à cet effet, les 
établissements répondent davantage à des besoins de proximité et notamment 
à des besoins de relais d’un accompagnement à domicile.  
L’hébergement temporaire apparaît ainsi comme ressources contribuant au 
maintien à domicile (voir page 37). 
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D. Modalités de financements  
des séjours d’hébergement temporaire 

 
 
La tarification est …  

Base répondants Effectifs % 
en prix de journée 253 93,0 
au forfait ou à la dotation globale 19 7,0 
Total 272 100,0 

Sans réponse 50  

 
La tarification de l’hébergement temporaire est en prix de journée dans plus de 9 
établissements sur 10 pratiquant cette modalité de prise en charge. 
Cette réalité n’est pas significativement différente selon les types d’établissement. 
 
 
La tarification est … 

Base répondants Effectifs % 
spécifique 128 47,6 
identique à celle des prestations d'accueil permanent 141 52,4 
Total 269 100,0 

Sans réponse 53  

 
La tarification de l’hébergement temporaire est identique à celle des prestations 
d’accueil permanent dans plus d’un établissement sur deux pratiquant cette 
modalité de prise en charge (52,4 %) et spécifique dans moins d’un établissement 
sur deux (47,6 %). 
 
 

41,9

57,4

58,1

42,6

0% 20% 40% 60% 80% 100%

Pas de place
dédiée

Places dédiées

identique à l'accueil permanent spécifique
 

Les établissements ayant des places 
dédiées à l’hébergement temporaire 
sont significativement plus 
nombreux à pratiquer une 
tarification identique à l’accueil 
permanent (57,4 %) que ceux 
n’ayant pas de place dédiée 
(41,9 %). 
 
 
 

30

54,8

70

45,2

0% 20% 40% 60% 80% 100%

Logements-
foy er*

Maisons de
retraite

identique à l'accueil permanent spécif ique

* petit effectif

Les maisons de retraite  sont 
significativement plus nombreuses 
à pratiquer une tarification 
identique à l’accueil permanent 
(54,8 %) que les logements-foyer 
(30,0 %). 
La différence entre les 
établissements signataires de 
convention tripartite et les non-
signataires n’est pas significative. 
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L’hébergement temporaire … 

Base répondants Effectifs % 

est prévu au budget prévisionnel 202 80,8
vient en supplément du budget 48 19,2
Total 250 100,0

Sans réponse 72 
 

Dans 8 établissements sur 10, l’hébergement temporaire est prévu au budget 
prévisionnel. Il vient plus rarement en supplément du budget (19,2 %).  
 
 

59

88

41

12

0% 20% 40% 60% 80% 100%

Pas de place
dédiée

Places dédiées

est prévu au budget prévisionnel
vient en supplément du budget

 

 
L’hébergement temporaire est 
significativement plus 
fréquemment prévu au budget 
prévisionnel des 
établissements ayant des 
places dédiées à cette 
modalité (88 %) que dans 
ceux n’ayant pas de place 
dédiée (59 %). 
 

 
 
 

Récapitulatif  
 

 Ensemble Places dédiées Pas de places 
dédiées 

 Effectif % Effectif % Effectif % 
Tarification (1)  
     En prix de journée 253 93,0 182 93,8 70 90,9
     Au forfait 19 7,0 12 6,2 7 9,1
Tarification (2)       
     Spécifique 128 47,6 84 43,5 43 58,1
     Identique permanent 141 52,4 109 56,5 31 41,9
Hébergement temporaire        

Prévu au budget prévisionnel 202 80,8 165 88,2 36 59,0
 Vient en supplément du budget 48 19,2 22 11,8 25 41,0
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Une diversité de  modes de financement des séjours temporaires  
 
Dans votre établissement, les séjours temporaires peuvent être financés par 

… (base totale)  
 

0% 20% 40% 60% 80% 100%

Participation personne accueillie

APA

Aides organismes sociaux privés

AS légale département

Aides de type privé

Assurance maladie

AS communes

Dotations Alzheimer

AS extra légale département

Participation des familles

Autres

oui non Sans réponse
 

 
Dans votre établissement, les séjours 
temporaires peuvent être financés par … oui non N 

Base répondants Effectif % Effectif % 
Participation de la personne accueillie 
 

263 94,3 16 5,7 279 

APA 
 

232 82,9 48 17,1 280 

Aides légales ou extralégales d’organismes 
sociaux privés (mutuelles, caisse de retraite) 

137 57,6 101 42,4 238 

Aide sociale légale du département 
 

108 43,9 138 56,1 246 

Aides de type privé (assurance, associations, etc.) 
 

100 31,1 120 37,3 220 

Assurance maladie 
 

77 30,4 176 69,6 253 

Aide sociale des communes 
 

29 14 178 86 207 

Dotations affectées à l’accueil temporaire dans le 
cadre du plan Alzheimer 

29 9 182 56,5 211 

Aide sociale extra légale du département 
 

27 13,3 176 86,7 203 

Participation des familles 
 

4 3,9 98 96,1 102 

Autres 
 

8 7,8 94 92,2 102 

 
Dans la plupart des établissements, les séjours d’hébergement temporaire sont 
financés par une participation de la personne accueillie ou encore par l’Allocation 
personnalisée d’autonomie (APA)22. 

                                                 
22 L’APA est versée aux personnes âgées dépendantes, c’est-à-dire relevant d’un niveau de perte 
d’autonomie évalué entre 1 et 4 selon la grille AGGIR et en ayant fait la demande. 



 

- 45 – 
CREAI de Bretagne/GRATH  - Rapport d’étude du 11 octobre 2007 

Enquête nationale sur les pratiques d’hébergement temporaire dans le secteur gérontologique 

Rappelons que « l’accueil temporaire fait partie des services financés par l’APA. 
Mais lorsque ce service n’aura pas été prévu lors de la mise en place du plan d’aide 
ou de sa réactualisation, les démarches seront d’autant plus longues et complexes 
pour obtenir le financement de l’aide »23. 

Les aides d’organismes sociaux privés de type mutuelles ou caisses de retraite 
interviennent également dans un grand nombre d’établissements, ainsi que les 
aides de type privé (assurance, association, etc.). 

La personne âgée peut solliciter l’aide sociale, mais « la lourdeur et la complexité 
des démarches d’obtention de l’aide (qui demandent en pratique deux à trois mois 
d’instruction minimum) se heurtent de plein fouet au caractère temporaire du 
service. Dans ces conditions, les besoins d’urgence pourront difficilement être 
solvabilisés »24. 

Au-delà de l’aide sociale du département, légale et dans une moindre proportion 
extra-légale, les séjours peuvent être financés par l’assurance maladie ou encore 
l’aide sociale des communes. 
 

                                                 
23 L’accueil temporaire gérontologique : entre incantations et réalités. Mémoire présenté par Valérie 
VUIBLET dans le cadre du MASTER Sciences de Gestion Option GEMIOSS (Université Paris 13) 
24 idem  
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E. Apports et limite de la pratique   
de l’hébergement temporaire 

 
De nombreux apports pour l’établissement sont reconnus à la 
pratique de l’hébergement temporaire 
 
Quels sont, pour votre établissement, les bénéfices et 
les points forts de la pratique de l’hébergement 
temporaire ? 

Effectif
%

Base 
totale, 

(N=322) 

%  
Base 

répondants  
(N = 235) 

Familiarisation avec l’établissement avant entrée définitive 130 40,4 55,3 
soutien aux aidants 74 23,0 31,5 
faire connaître l'établissement 23 7,1 9,8 
soutien à maintien à domicile/diversification 20 6,2 8,5 
Eviter un déficit en palliant une sous-occupation  19 5,9 8,1 
apport d'oxygène/dynamisme 18 5,6 7,7 
ouverture sur l'extérieur 17 5,3 7,2 
satisfaire ou répondre à un besoin/service rendu 14 4,3 6,0 
observation de la personne avant son admission 12 3,7 5,1 
diversifier les pratiques des professionnels/dynamique 
d'équipe 11 3,4 4,7 

gestion des urgences sociales 9 2,8 3,8 
 

Un séjour d’hébergement temporaire constitue une étape facilitant l’entrée 
définitive en établissement, premier apport de cette pratique cité par les 
établissements (55 % des répondants). Les établissements privés à but lucratif 
sont significativement plus nombreux à mentionner ce bénéfice que les 
établissements publics ou privés non lucratif (68,6 % contre respectivement 
50,5 % et 49,2 %). 
A l’occasion d’un séjour d’hébergement temporaire, la personne âgée découvre la 
réalité d’un établissement et la vie en collectivité ce qui lui permet de « changer le 
regard négatif sur les maisons de retraite » et donc de dédramatiser une entrée 
définitive future : 

« Une très bonne occasion pour le résident de se rendre compte que les 
maisons de retraite peuvent être agréables, confortables et chaleureuses ! ». 
« L'hébergement temporaire est un pallier avant une entrée en institution 
définitive. Ce type d'accueil permet au résident de connaître une date de 
sortie et cela peut l'aider à mieux intégrer une institution. Il sait qu'il peut 
sortir de l'établissement à l'issue de la période concernée et bien souvent 
cela permet de dédramatiser l'entrée définitive ». 
« Permet également de faire de l'établissement un lieu de passage et de 
vie où on peut séjourner un certain temps et plus systématiquement "le 
dernier passage ».  
« Se donner quelques semaines pour découvrir un établissement en y 
résidant, avant de prendre une décision de plus long terme ou définitive ». 

 
Ce séjour est l’occasion pour la personne âgée de se familiariser avec la vie en 
établissement ce qui lui permet une meilleure adaptation lors d’une entrée 
définitive :  

« Les personnes apprennent à connaître la maison et ont moins de 
problèmes d'adaptation lorsqu'ils viennent en accueil permanent ». 
« Permettre à la personne âgée de découvrir la vie en maison de retraite 
et faciliter une entrée définitive ». 
« Découverte pour la personne âgée de la vie en résidence afin d'éviter un 
traumatisme à l'entrée » 
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. 
Parallèlement, ce séjour temporaire permet à l’établissement de tester la 
faisabilité d’une entrée définitive de la personne (4 % des répondants). 
Ainsi, les séjours d’hébergement temporaire constituent des périodes 
d’observation de la personne âgée permettant à l’établissement d’évaluer la 
faisabilité d’une admission définitive : 

« Facilite l'adaptation en résidence, permet d'évaluer si la personne âgée 
correspond à un hébergement en EPHAD. La personne en temporaire est 
plus sereine car elle sait qu'elle peut prendre la décision d'un retour a 
domicile ou rester en permanent ». 
« Une bonne manière de familiariser la personne accueillie à la vie en 
établissement et de vérifier sa capacité d'adaptation ». 
« Possibilités de vérifier l'adaptation du futur résident avant de lui faire un 
contrat définitif ». 
« Connaître la personne, ses goûts, ses attentes avant un accueil définitif ». 
« Permet de bien vérifier si la personne relève ou non de la résidence ». 
« Démarche d'évaluation systématisée permettant une bonne 
orientation ». 
 
 
 
 
 
 
 

 
Pour trois établissements sur dix, l’hébergement temporaire constitue une 
modalité de soutien des aidants (31,5 % des répondants). Les établissements 
privés à but lucratif sont moins nombreux à mentionner ce bénéfice que les 
établissements privés non lucratifs ou publics, mais cette différence n’est pas 
significative (25,4 % contre respectivement 36,5 % et 32,4 %). En prenant leur 
relais dans l’accompagnement de la personne âgée à domicile, cette réponse se 
présente également comme un des outils de la lutte contre la maltraitance à 
domicile. 

« Répond à un besoin. Les aidants ont besoin de répits. Cela reste à 
développer pour les familles d'accueil ». 
« Permettre aux enfants s'occupant au quotidien de leurs parents de se 
reposer. Permettre aux enfants de prendre des vacances en étant rassurer 
que leurs parents soient en sécurité et dans un confort optimal ». 
« Répondre aux besoins des personnes âgées prises en charge à domicile 
et permettre aux aidants de souffler un peu ». 
« Permettre à l'aidant principal de se reposer, un apprentissage de la 
séparation, une socialisation, un travail en relation avec les familles et un 
complément de l'accueil de jour ». 
« L'accueil temporaire est une soupape de sécurité pour la bientraitance à 
domicile, une approche en douceur d'un accueil définitif ». 

 

Ces résultats mettent en avant la fonction d’observation et d’évaluation que 
pratiquent les établissements à l’occasion d’un séjour d’hébergement 
temporaire.  
Ils jouent de ce fait un rôle, aux côtés des intervenants du domicile, dans le 
dispositif de prévention et de veille sur leur territoire. 
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L’hébergement temporaire fait partie des outils contribuant au maintien à 
domicile et par suite de la diversification des modalités de réponses 
apportées aux usagers (8 % des répondants) : 

« Permet de s'inscrire dans les politiques sociales d'aide à la personne et 
de proposer aux personnes âgées vivant dans le bassin de vie de la 
résidence une autre approche de la maison de retraite ».  
« C'est un plus dans les possibilités d'accueil et dans la politique du 
maintien à domicile ».  
« Diversification de l'offre proposée par l'établissement : hébergement 
permanent, temporaire, intervention à domicile (SSIAD) ». 
« Alternative du tout établissement.  Lien avec le domicile par le SSIAD ».   
« L'établissement apporte son concours au soutien à domicile. Ouverture 
de l'établissement. Donner une image variée de l'institution. Offrir aux 
professionnels d'autres perspectives ». 
« L'amélioration de la vie à domicile pour laquelle l'hébergement 
temporaire représente une soupape de sécurité en cas de tension ». 
 
 
 
 

 
 
 
L’hébergement temporaire peut être également l’occasion de faire connaître 
l’établissement, tant aux usagers qu’aux professionnels (10 % des répondants) : 

« Fait mieux connaître l'établissement au sein du Canton ». 
« Faire connaître l'établissement à tous les services et au public ». 
« Faire connaître notre accompagnement pour un choix ultérieur 
d'hébergement définitif ». 
« Une meilleure connaissance de l'établissement et de son fonctionnement 
pour les personnes accueillies et leur famille ».   
« Image de la maison véhiculée à l'extérieur ». 
« L'hébergement temporaire permet d'augmenter la notoriété de la 
résidence ». 

 
De même, pour un établissement, la pratique de l’hébergement temporaire permet 
une ouverture sur l’extérieur (7 % des répondants). Cette modalité de réponse 
permet faire connaître l’établissement à un autre public mais aussi de travailler 
avec d’autres partenaires : 

« Ouverture de l'établissement sur l'extérieur, connaissance de la 
structure à l'extérieur par le bouche à oreille ». 
« Une ouverture de l'établissement sur le canton vers des gens autonomes 
qui parlent de nous ».   
« La possibilité de se faire connaître à l'ouverture de la structure vers un 
autre public ». 

 

Les résultats précédents ont montré que lorsque des places d’hébergement 
temporaire étaient réservées à cet effet, l’établissement apparaît comme 
ressources contribuant au maintien à domicile (voir page 41). 
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La pratique de l’hébergement temporaire permet à certains établissementq 
« d’éviter un déficit lié à une sous-occupation  ponctuelle » de l’hébergement 
permanent (8 % des répondants, les établissements privés lucratifs étant plus 
nombreux que les établissements privés non lucratifs à mentionner ce bénéfice : 
10,4 % contre 3,2 %, mais cette différence n’est pas significative) : 

« Palier aux difficultés éventuelles de remplissage en permanent ». 
« Faire le lien entre 2 séjours permanents. Utilisation temporaire des 
chambres inoccupées dans la limite des 66 lits autorisés ». 

 
L’hébergement temporaire induit un renouvellement de population avec des 
entrées de personnes nouvelles, source de rencontres, de stimulation et de 
dynamisme (8 % des répondants) : 

« Personnes accueillies souvent plus valides que les permanents ce qui 
amène un souffle nouveau au sein du groupe de résidents permanents ». 
« Les personnes accueillies en temporaire sont en moyenne plus valides 
que les résidents permanents. Ils reçoivent beaucoup de visites  
Renouveau dans la dynamique de vie de l'établissement ». 
« La venue d'une personne "extérieure" redynamise et stimule les 
résidants et le personnel ». 
« Dynamise l'activité des services : admissions plus fréquentes et surtout 
sorties autres que décès. Participe à combattre l'enfermement de la 
structure sur elle-même en permettant à la vie extérieure d'y pénétrer 
naturellement ». 
« Le passage de personnes de l'extérieur est toujours bon pour les autres 
résidents. Ambiance différente. Cela donne un plus à notre résidence 
d'offrir cette prestation ».  
« Apport de résidents nouveaux brisant les habitudes ». 
« Apporter des bouffées d'oxygène au foyer logements : les résidents 
côtoient de nouvelles personnes ». 
« Le Turn-over stimule les autres résidents et le personnel ». 
« Un flux de visages nouveaux d'où de l'animation et de la vie en plus ». 
  

Parallèlement, cette modalité d’accompagnement stimule et dynamise les 
professionnels des établissements dans leurs interventions (5 % des 
répondants), tant par l’adaptation à de nouveaux résidants que par la préparation 
à la sortie de l’établissement : 

« Diversifier la prise en charge et le travail pour les équipes ». 
« Ouverture de la maison vers l'extérieur. Apport de nouveaux contacts.  
Remise en question permanente pour notre prise en charge ». 
« Cela permet à l'équipe soignante d'accompagner et d'aider pour un 
retour à domicile, c'est dynamisant pour cette équipe ». 
« Avec l'accueil temporaire, on peut sortir de l'établissement. C'est 
symbolique autant pour le regard du soignant vis à vis des personnes 
âgées que pour les usagers envers l'établissement, c'est primordial ». 
« Cela stimule l'équipe car l'accueil temporaire rompt le travail routinier, le 
personnel a le souci de bien faire pour que la personne soit satisfaite ».   
« Pour l'équipe, travailler en accueil temporaire, c'est tout le contraire de 
la monotonie et de l'ennui. L'équipe doit s'adapter en permanence. Le turn 
over nous fait réaliser plus de 400 séjours par an pour environ 200 
personnes différentes ». 
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De plus, la pratique de l’hébergement temporaire contribue aussi à valoriser 
l’image des établissements pour personnes âgées en apportant une réponse à 
un besoin (6 % des répondants) : 

« La satisfaction de pouvoir aider des personnes qui en ont besoin ». 
« Satisfaction de pouvoir dépanner d'où une image sociale renforcée ». 
« Répondre à une demande. Valoriser l'image de l'EHPAD ». 
« Rendre service aux personnes et à leur famille et parallèlement faire 
découvrir et apprécier la résidence avant une admission définitive ». 
 

Enfin, l’hébergement temporaire permet de répondre à des urgences sociales  
(4 % des répondants) : 

« Permet de gérer certaines urgences sociales (particulièrement pour les 
personnes atteintes de démences type Alzheimer) ». 
« Cela permet de répondre aux situations d'urgence lors de "catastrophes 
naturelles" (tempêtes, inondations) ». 
« En cas d'urgence, le temporaire permet de prendre le temps de choisir une 
bonne décision au lieu de travailler dans la précipitation et le stress de 
l'urgence ». 
« Répondre à une situation d'urgence (décès, ...) ». 

 
Principale difficulté rencontrée dans la mise en œuvre de 
l’hébergement temporaire : la saisonnalité de la demande et ses 
répercussions sur le taux d’occupation 
 

Quelles difficultés rencontrez-vous dans la mise en 
œuvre de l’hébergement temporaire ? Effectifs 

% 
Base totale 

(N=322) 

% 
Base 

répondants 
(N =270) 

Saisonnalité de la demande 
 152 47,2 56,3 

Surcharge de travail des professionnels 
 80 24,8 29,6 

Difficultés budgétaires 
 57 17,7 21,1 

Difficultés administratives 
 50 15,5 18,5 

Absence d’infirmière de nuit 
 46 14,3 17,0 

Perturbation de l’organisation des activités habituelles 
 28 8,7 10,4 

Organisation et/ou financement des transports 
 24 7,5 8,9 

Cohabitation difficile entre les personnes accueillies 
temporairement et les résidents permanents 22 6,8 8,1 

Autres, précisez :  
manque de places/difficultés à faire face 13 4,0 4,8 
planification compliquée 9 2,8 3,3 
difficultés à laisser des places libres à l'hébergement 
temporaire et refuser permanents 6 1,9 2,2 

taux d'occupation faible 6 1,9 2,2 
suivi médical de résidents peu connus 3 0,9 1,1 
gestion des demandes urgentes 3 0,9 1,1 
annulation de séjours 3 0,9 1,1 
brièveté des séjours 3 0,9 1,1 
lourdeur de la gestion administrative 2 0,6 0,7 
travail auprès des familles 2 0,6 0,7 

Autres 34 10,6 12,6 
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La majorité des établissements cite la saisonnalité de la demande d’accueil 
temporaire comme difficulté dans la mise en œuvre de cette modalité de prise en 
charge (56,3 % des répondants). Ces demandes étant, selon le déclaratif des 
établissements25, plus fréquentes au moment des vacances scolaires et non 
négligeables en hiver et en été, elles génèrent sur d’autres périodes une sous-
occupation source de déficit budgétaire. 
 
Sont ensuite évoquées la surcharge de travail des professionnels (29,6 % des 
répondants) liée notamment à la rotation des résidants (démarche d’inscription, 
préparation des chambres, familiarisation avec les nouveaux arrivants, etc.), les 
difficultés budgétaires (21,1 %) ainsi qu’administratives (18,5 %). Notons 
que les établissements ayant une offre d’hébergement temporaire structurée 
(places dédiées) sont significativement plus nombreux que les établissements sans 
place dédiée à signaler les difficultés budgétaires (24 % contre 13 %). 
 
L’absence d’infirmière de nuit dans certains établissements peut poser 
problème dans la pratique de l’hébergement temporaire, notamment lorsque la 
personne âgée nécessite des soins spécifiques (17 % des répondants). 
Par ailleurs, un établissement sur dix évoque comme difficultés les perturbations 
occasionnées par un séjour temporaire dans l’organisation des activités 
habituelles (10,4 %) et près d’un sur dix les problématiques relatives au 
transport (8,9 %). Sur ce dernier point, signalons que des mesures nouvelles ont 
été mises en place par décret depuis la passation des questionnaires26. 
 
La cohabitation des deux populations, personnes accueillies temporairement et 
résidants permanents ne semble poser des difficultés dans la pratique de cette 
modalité de prise en charge qu’à une minorité d’établissements (8,1 % des 
répondants). 
 
Enfin, les établissements mentionnent, mais dans une moindre de mesure, 
d’autres difficultés dans la mise en œuvre de l’hébergement temporaire : 
 
- l’insuffisance de places et la difficulté à faire face à la demande :  

« Le nombre de places trop restreint réduit l'amélioration de la rentabilité. 
L'offre est insuffisante par rapport à la demande ». 
« Grand nombre de demandes pour des séjours de courte durée (vacances) qui 
ne peuvent être satisfaites faute de place dans le département ». 

 
- la difficulté à planifier des séjours d’hébergement temporaire : 

« La plus grosse difficulté est de planifier des séjours temporaires à moyen et 
long terme, de plus un séjour temporaire de moins de 2 semaines est lourd par 
rapport à l'organisation administrative et médicale pour si peu de temps ». 
« Difficultés de remplissage permanent, difficultés de planification ». 
« Difficile de programmer les entrées (beaucoup de demandes en même temps 
et rien pendant un moment) ». 

                                                 
25 voir page 38 
26 Les Décrets n°2007-661 du 30 avril 2007 portant modification de certaines dispositions du 
code de l'action sociale et des familles relatives à l'accueil de jour (JO du 3 mai 2007) et n°2007-
827 du 11 mai 2007 relatif à la prise en charge des frais de transport des personnes bénéficiant 
d’un accueil de jour dans les établissements d’hébergement pour personnes âgées dépendantes 
(JO du 12 mai 2007) instaurent un forfait journalier applicable au nombre de places autorisées 
pour la prise en charge des frais de transports de ces personnes.  
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- les faibles taux d’occupation : 
« Difficultés pour maintenir le taux d'occupation même avec des séjours 
réservés du fait des décès, des entrées en séjours permanents dans d'autres 
établissements ». 
« Taux d'occupation faible malgré une information élargie (après une année) » 
« Très peu de demandes dans une zone rurale où la population a du mal à 
envisager une solution ». 
 

- la difficulté à préserver les places libres pour l’hébergement temporaire en 
refusant des accueils permanents :  

« Pas assez de places disponibles. Difficultés de laisser des chambres libres 
pour de l'accueil temporaire alors que nous refusons des personnes en 
hébergement définitif ». 
« L'hébergement temporaire est souvent utilisé par les familles en attente de 
place définitive. Ce qui entraîne un encombrement de ces places mais surtout 
un sentiment d'inquiétude et d'insécurité pour la personne âgée ».  
« Difficulté de place aux périodes souhaitées car les personnes rentrant en 
temporaire passent souvent en séjour permanent (automatique au bout des 6 
mois) ». 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

- la difficulté à faire face aux demandes urgentes : 
« La gestion de la demande en situation de crise et demande d'admission 
temporaire urgente ». 
« Comme le C.G. ne fait pas de différence entre l'hébergement temporaire et 
l'hébergement permanent, nous n'avons pas toujours les moyens (faute de 
place disponible) de répondre aux demandes urgentes. Nous nous organisons 
plutôt pour des accueils programmés ».  

Ces quatre arguments : 

- l’insuffisance de places et la difficulté à faire face à la demande, 

- la difficulté à planifier des séjours d’hébergement temporaire, 

- la difficulté à préserver les places libres pour l’hébergement 
temporaire en refusant des accueils permanents,  

- les faibles taux d’occupation, 

sont corrélés entre eux.  
 
En effet, les professionnels font état d’une saisonnalité de la demande, 
qui conduit à certaines périodes à refuser des demandes de séjours et à 
d’autres à connaître de la sous-occupation. Or, la diffusion 
d’informations relatives à l’hébergement temporaire devrait permettre à 
une partie des personnes âgées et à leurs aidants d’une part de faire 
évoluer les représentations à l’égard des institutions et d’autre part 
d’anticiper un tel séjour, de prendre contact en amont avec 
l’établissement.  
 
Les établissements pourraient alors organiser au mieux les séjours en 
faisant glisser, au besoin, les demandes (voir pages 23, 24 et 32). 
Ainsi, lorsque la planification est opérante, en ayant la garantie d’une 
occupation optimale des places d’hébergement temporaire, ces places 
gardent leur finalité et ne sont pas transformées en places 
d’hébergement permanent. 
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- la gestion des annulations de séjours : 
« Beaucoup de séjours sont annulés peu de temps avant l'arrivée. Il reste 
donc des places disponibles à pourvoir rapidement ». 
 

- la difficulté à assurer un suivi médical de qualité pour les résidants, 
compte tenu de la brièveté des séjours (« Difficultés de gestion médicale car 
résident peu connu par le personnel de la structure et les aidants habituels 
souvent absents ») ou de l’inadéquation du plateau technique (« Création de 
10 lits d'accueil temporaire sans dotation de personnel soignant »).  
Cette difficulté peut être dépassée lorsque les moyens adaptés sont en place. 

 

- la difficulté à offrir un accompagnement personnalisé compte tenu 
de la brièveté des séjours :  

« L'attention au taux d'occupation du logement réservé est importante et 
parfois les séjours sont trop courts pour permettre une bonne adaptabilité de 
la personne et une bonne connaissance des besoins de celle-ci par l'équipe 
(notamment pour les personnes les plus en difficultés) ». 
« Beaucoup d'investissement du personnel pour des séjours courts (en 
moyenne 22 jours), à peine le temps pour le résident de prendre ses 
marques et de s'adapter à la vie en institution ». 
« La brièveté des séjours rend difficile une intégration efficace dans le 
circuit de prise en charge des autres résidants et ne permet pas au 
personnel d'évaluer les besoins et les attentes de la personne ». 

 

- la lourdeur de la gestion administrative : 
« Gestion administrative simple mais prend du temps, réservation, contrat 
d'hébergement, visite de l'établissement, etc. » 
« Le mouvement des résidents est important, les courts séjours alourdissent 
les prises en charge tant sur le plan administratif que soignant ». 

 

- le travail auprès des familles : 
« Des familles ont du mal à s'autoriser elle-même à passer le relais ».    
« Un temps important doit être consacré aux aidants naturels en amont de 
l'accueil (connaissance de la personne, de ses habitudes de vie) ». 



 
 

- 54 – 
CREAI de Bretagne/GRATH  - Rapport d’étude du 11 octobre 2007 

Enquête nationale sur les pratiques d’hébergement temporaire dans le secteur gérontologique 

F. Projets de places d’hébergement temporaire 
 
 
Dans le cadre de l’enquête, les établissements ayant un projet de places 
d’hébergement temporaire (95 établissements concernés) ont été invités à décrire 
la nature de leur projet et les difficultés rencontrées dans son élaboration et/ou sa 
mise en œuvre. 
 
Des projets de créations de places d’hébergement temporaire s’appuient sur une 
demande croissante. Ces établissements font état d’une « augmentation des 
demandes d’hébergement temporaire » :  

« Les besoins autrefois réservés pendant les congés estivaux se 
généralisent toute l’année. Un bâtiment en construction permettra 
d’accueillir spécifiquement cette population. Ouverture en novembre 
2008 ». 
« Projet de création d’une place d’hébergement temporaire pour 
répondre à des besoins locaux qui se font de plus en plus sentir ; suite 
aux informations et connaissance du terrain du médecin-
coordonnateur. Ouverture au 2ème semestre 2007 ». 
« Demande croissante sur la commune, absence de place 
d’hébergement temporaire en quantité suffisante sur la communauté 
de communes ». 
« Ouverture de 8 lits d’hébergement temporaire pour 2008 car 
demande régulière de la localité ». 
« Dans le cadre de restructuration et extension du foyer. Les besoins 
sont des demandes fréquentes lors de l’absence de l’entourage d’une 
personne âgée durant l’été ou au contraire l’hiver à cause de 
l’isolement. L’organisation 1 mois renouvelable 2 fois maximum. 
Ouverture dans 3 ans ». 

 
Les projets de création d’hébergement temporaire répondent à une 
diversité de besoins : 

« Urgence médico-sociale, aide aux aidants, découverte établissement, 
période d’essai, reconsolidation lien social. Ouverture juin 2008. Pas 
d’équipe dédiée ». 
« Il permettra d’accueillir des personnes à la suite d’une hospitalisation 
par exemple ».  
« Le but est de soulager les familles quand elles le désirent ». 
« Dans un premier temps nous envisageons en USLD de transformer 1 
lit d’hébergement traditionnel en lit d’hébergement temporaire afin de 
prendre en charge de façon ponctuelle les personnes âgées du secteur 
dont le retour à domicile est prématuré ou d’apporter une aide aux 
aidants lors des vacances ». 
« La structure entière ouvre en octobre 2007. 60 places d’EHPAD en 
totalité, dont 10 Alzheimer, 2 temporaire et 2 de jour. Le projet global 
est celui de l’établissement ; il répond à un besoin de soulager les 
familles. Il peut être un premier pas vers l’admission définitive ». 
« Création de 2 lits d’hébergement temporaire, permettant de proposer 
un accueil limité dans le temps, un premier essai en institution et/ou de 
permettre aux familles de trouver un relais, ou encore une réponse 
saisonnière (hiver/été). Diversification de l’offre ». 
« Ouverture d’une entité de 3 à 5 places d’accueil temporaire en lien 
avec l’ADMR pour les personnes isolées l’hiver et les familles qui 
partent en vacances l’été avec une personne âgée ». 
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« Deux places d’hébergement temporaire au sein d’une unité de psycho-
gériatrie de 12 lits (ouverture prévue en septembre 2007). Objectif : 
répit pour les aidants familiaux afin de permettre le maintien à domicile, 
dédramatiser l’institution, voir accueillir des patients en « crise » (trouble 
du comportement) pour réajustement ». 
« Nouvelle structure avec extension de 22 lits dont 5 lits temporaires. 
Ouverture en janvier 2009. Projet : soulager les aidants des personnes 
âgées atteintes de la maladie Alzheimer ou maladies apparentées et 
lits temporaires pour les maisons de retraite (séjours d’attente …) ». 
« Ouverture de l’accueil temporaire début 2009. Les objectifs sont la 
préparation de la personne âgée à l’entrée en institution, les vacances des 
aidants familiaux, la transition entre l’hôpital et le retour à domicile ». 
« 1 place d’hébergement temporaire est envisagée pour s’inscrire dans la 
politique de maintient à domicile. Cette création de place s’intègre dans 
un plan de rénovation complète des locaux qui devrait aboutir en 2010 ». 
« Projet d’accueil de nuit destiné aux personnes vivant à domicile mais 
ne pouvant ou ne voulant pas rester la nuit chez elle. Ce projet permet 
donc à la personne de rester à domicile en bénéficiant des aides à 
domicile de jour et d’apporter un soutien aux aidants ». 
« Compléter la filière gériatrique de l’établissement. Eviter les 
hospitalisations si rupture du soutien familial au domicile. Développer 
des séjours fixés par contrat à l’entrée et non négociable ». 

 
Des projets s’inscrivent dans le cadre des conventions tripartites : 

« Projet inscrit dans notre convention : transformation de 2 lits (sur 60 en 
hébergement temporaire. Motif : offre inexistante sur le secteur ».  
« Ce projet fait partie de la convention tripartite en cours de signature, 
mais qui n’a pas encore été mis en application ». 
« Le début de la négociation de la convention tripartite est prévu pour 
la fin main. Un projet de création d’un hébergement temporaire est 
prévu dans ce cadre ». 

 
Des projets répondent également aux orientations du Plan Alzheimer : 

« 10 lits d’hébergement temporaire pour des personnes atteintes de la 
maladie d’Alzheimer ou des démences apparentées + 4 places d’accueil 
de jour qui ouvriront fin de cette année. Les travaux sont en cours. Ce 
projet est un volet de notre convention ».  
« Création de 2 unités de vie Alzheimer de 12 lits chacune et 
comprenant chacune 1 place d’accueil de jour et 1 lit d’hébergement 
temporaire ». 
« Projet d’hébergement temporaire de 5 places incorporé dans un 
projet d’extension de la structure de 75 lits. Hébergement temporaire 
principalement pour les personnes atteintes de la maladie d’Alzheimer. 
Ouverture dans 5 ans ».  
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Enfin, des ouvertures, extensions ou restructurations 
d’établissements s’accompagnent de création de places 
d’hébergement temporaire : 

« Dans le cadre du projet de reconstruction de l’établissement, il a été 
décidé d’élargir les prestations par la création notamment de deux lits 
d’hébergement temporaire. Ce service est encore peu connu et 
développé. Il permettra d’accueillir des personnes à la suite d’une 
hospitalisation par exemple ».  

« Le projet de création de lits d’hébergement temporaire fait partie 
intégrante d’un projet de restructuration de l’établissement qui souhaite 
également créer dune unité Alzheimer. Ces lits seraient répartis ainsi : 1 
lit dans la partie EHPAD et 1 lit dans l’unité Alzheimer ». 

« Création d’une place par transformation de locaux en 2008 ». 

« Création de deux places d’accueil temporaire et de trois places 
d’accueil de nuit dans le cadre d’une restructuration architecturale. 
Ouverture fin 2008 ». 

« Construction d’un EHPAD avec 3 lits d’hébergement temporaire. 
Ouverture le 1er janvier 2009 ». 

« 7 chambres ont été prévues dans le cadre des travaux de restructuration 
(arrêté en cours de signature). Ouverture prévue en 2009 ». 

« 1 lit d’hébergement temporaire a été autorisé depuis le 1er janvier 
2005. Faute de locaux adaptés, le projet n’a pas abouti. En 2008, de 
gros travaux de mises aux normes et d’agrandissement vont être 
effectués : notre hébergement temporaire pourrait débuter fin 2008 ». 

 
 
Rencontrez-vous des difficultés dans l’élaboration ou dans 
la mise en œuvre de votre projet ?  

Base répondants Effectifs % 
Oui 38 48,1 

Nature des difficultés :   
financements/subventions/budgets 16  
réticences des tutelles (CG ou DRASS) 6  
montage du projet / cadre réglementaire 4  
Problèmes architecturaux 3  
passage en CROSM/attente d'autorisation 3  
Transports 2  
évaluation des besoins 2  
cohabitation avec permanents 1  

Non 41 51,9 
Total 79 100,0 
Sans réponse 16  

 

Près d’un établissement sur deux envisageant un projet d’hébergement temporaire 
déclare rencontrer des difficultés dans l’élaboration ou la mise en œuvre de son 
projet.  
Les établissements privés à but lucratif sont moins nombreux que les 
établissements privés non lucratifs ou publics à déclarer rencontrer des difficultés 
(22 % contre respectivement 59 % et 50 %, mais ces différences ne sont pas 
significatives). 
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Il s’agit alors principalement de difficultés liées au financement et au budget :  
« Ce projet ne pourra pas aboutir sans une aide à l'investissement du 
Conseil Général et de l'État pour le projet de reconstruction global de 
l'établissement ». 
« Difficultés de subventions. La C.N.S.A. via la DRASS ne débloque pas 
les crédits ». 
« L'inadéquation entre le besoin de financement du projet et les 
capacités de financement de la DDASS et donc du Conseil général ». 
« Difficultés d'ordre budgétaire et formation spécifique du personnel qui 
ne doit pas avoir la même attitude qu'avec les résidents permanents ». 
« Pour l'instant, projet embryonnaire compris dans un projet de 
restructuration immobilière globale (stade APS). Quelques difficultés de 
financement en termes de fonctionnement pour les dépendants 
physiques. Le département semble limiter aux lits ciblés Alzheimer ». 
« La mise en oeuvre du projet est difficile surtout au début pour obtenir 
les financements des caisses d'assurance maladie liés au soin ». 
« Le financement pérenne du personnel soignant par un financement 
DDASS (IDE, AS ou AMP) ». 

 
Des établissements font également état de leurs difficultés à monter leur projet et 
à cerner le cadre réglementaire :  

 « La multiplicité des financements et démarches administratives et aussi 
le manque d'information à ce sujet pour les directeurs d'établissements : 
comment s'y prendre pour monter un tel projet, à qui s'adresser ?? » 
« Difficultés dans le montage du dossier administratif (nécessité de 
temps) ». 

 
Sont également évoquées comme difficultés : 
 
- la problématique des transports (organisation, financement) :  

« Organisation et financement des transports ». 
« Financement du transport de ces personnes matin et soir ». 
 

- l’évaluation des besoins 
« Évaluation des besoins difficile à faire valoir. Hébergement à payer 
par la famille alors que "gratuit" en SSR. Tutelle difficile à convaincre 
(souhaiterait que cela reste dans le médico-social pur et sur des 
structures entièrement dédiées) » 
 

- la formation du personnel 
« Difficultés d'ordre budgétaire et formation spécifique du personnel 
qui ne doit pas avoir la même attitude qu'avec les résidents 
permanents ». 
 

- les réticences des tutelles (Conseil général ou DDASS) 
 « Le département semble limiter aux lits ciblés Alzheimer ». 
« Refus des tutelles (Conseil Général, DDASS) ». 
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- les difficultés de reconnaissance du projet lors d’un passage au CROSMS ou les 
attentes d’autorisation :  

 « Ce projet a été rejeté lors d'un passage en CROSM en 2006 alors 
que la demande existe et que localement ce projet était en parfaite 
adéquation avec le schéma gérontologique du département (dossier 
déposé dans le cadre d'un projet d'extension plus global). » 
« Notre projet répond aux critères de l'éligibilité du PLS mais notre 
département dispose de 85 agréments et il y a 380 demandes en 
2007. Nous ne savons pas si nous serons sélectionnés pour l'agrément, 
ce qui est très important pour les résidents en terme de prix de 
journée avec ou sans PLS ». 

 
 
 
 
 

 

Ces différents témoignages des difficultés rencontrées dans la mise en 
œuvre des projets de places d’hébergement temporaire interrogent la 
nécessité d’un accompagnement au montage des projets, notamment 
la mise à disposition par la CNSA, d’un guide méthodologique à 
l’attention des porteurs de projets. 
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G. Freins au développement de l’hébergement 
temporaire et propositions d’amélioration 

 
 
Des locaux inadaptés, une pression des demandes d’hébergement 
permanent ... autant de facteurs à l’absence de proposition 
d’hébergement temporaire 
 
Parmi les répondants à l’enquête, 179 établissements ont déclaré ne pas proposer 
d’hébergement temporaire. Divers arguments sont alors mis en avant pour 
expliquer l’absence de cette modalité dans leur établissement. 
 
Pour quelles raisons votre établissement ne propose 
t-il pas d’hébergement temporaire ? 

 
Effectif 

% 
base totale 

(N=179) 

% 
base 

répondants 
(N valide=143) 

locaux inadaptés 40 22,3 28,0
pas prioritaire par rapport à permanent 30 16,8 21,0
pas d'agrément / pas de places dédiées / 
expérimentation 27 15,1 18,9

pas ou peu de demandes 17 9,5 11,9
raisons financières 11 6,1 7,7
personnel non médicalisé / pas de personnel de nuit 5 2,8 3,5
Etablissement  d'Hébergement temporaire à proximité 3 1,7 2,1
 

0% 5% 10% 15% 20% 25% 30%

locaux inadaptés

pas prioritaire par rapport à
permanent

pas d'agrément / pas de places
dédiées / expérimentation

lourdeurs administratives

pas ou peu de demandes

 
 

Ils mettent alors en avant l’inadaptation de l’architecture (locaux inadaptés, 
pas de place) de la structure à cette modalité de réponse :  

« La structure architecturale actuelle de notre établissement n'est pas 
satisfaisante pour mettre en place un hébergement temporaire ». 
« Actuellement, l'établissement ne dispose que de 48 lits d'hébergement 
complet. Il n'est pas possible de créer d'hébergement temporaire avec la 
structure des bâtiments actuels. Un projet de restructuration est en cours 
d'étude et il est de mon intention d'y intégrer quelques lits d'hébergement 
temporaire ». 
« Problème de place, d'aménagement de la structure, qui actuellement 
n'est pas adapté ».  
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L’absence de mise en place d’hébergement temporaire s’explique par la priorité 
donnée à l’hébergement permanent compte tenu de l’importance des listes 
d’attente :  

« Nous sommes plein toute l’année avec des listes d'attente pour des 
séjours de longue durée ».      
« Une très forte demande d'hébergement définitif. Les trois lits existants 
ont donc glissé vers du définitif ». 
« L'établissement ne disposant pas suffisamment de lits (130) qui sont en 
général occupés par des résidants permanents à 99 % ne dispose pas de 
place pour de l'hébergement temporaire ». 
« Lorsqu'un lit se libérait avant une entrée définitive, nous avons accueilli 
temporairement des personnes mais les personnes âgées accueillies 
temporairement demandent une admission définitive ». 

 
La faiblesse des demandes d’hébergement temporaire, demandes encore 
limitées du fait d’une offre encore insuffisante et/ou d’un défaut de communication, 
n’incite pas les établissements à proposer cette modalité de prise en charge : 

« Jusqu'à présent il n'y avait pas de demandes de la part des habitants 
dont ce n'est pas la culture de placer, même pour quelques jours, un 
parent ». 
« Demande insuffisante. Seulement 2 à 3 demandes par an : demande 
pour une durée d'environ un mois pendant les vacances de la personne qui 
s'occupe de la personne âgée ; demande lors de l'hospitalisation du 
conjoint qui s'occupe de la personne âgée pour une durée d'environ deux 
ou trois mois ». 
 

 
 
 

 
 
 
Des établissements ne développent pas cette modalité de réponse compte 
tenu d’une offre déjà existante sur leur territoire d’intervention. En 
effet, élaborer un projet de places d’hébergement temporaire suppose une 
concertation sur le territoire avec les divers acteurs : 

« Existence d'un accueil temporaire sur l'Hôpital Local de La Roche 
Bernard (6 km) »   
« Car l'EHPAD qui est à proximité du Foyer Logement propose de 
l'hébergement temporaire. De plus le Foyer Logement n'est pas médicalisé 
et ce sont en général des personnes âgées GIR 1 à 4 qui recherchent de 
l'hébergement temporaire ». 

 
Par ailleurs, des établissements ne proposent pas ce type d’accompagnement 
compte tenu des difficultés budgétaires : 
« Un financement inadapté qui fait que la plupart des directeurs transforment 
l'accueil temporaire en accueil définitif ». 

« Aucun financement n'a été prévu pour organiser un hébergement 
temporaire. Les appartements type F Bis sont loués vides. L'hébergement 
temporaire suppose une prise en charge spécifique, des moyens en 
personnel supplémentaires, des locaux adaptés, une organisation  pour 
entourer ces personnes ». 

Les obstacles psychologiques liés aux représentations relatives à 
l’institutionnalisation, mais aussi la méconnaissance de l’hébergement 
temporaire, soulignée à diverses occasions dans cette enquête, 
constituent des freins à l’expression de sa demande. 
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« L'hébergement temporaire est difficile à organiser, il n'y a pas de budget 
réservé à cette activité » 
« Pour des raisons financières : l'hébergement temporaire demande une 
gestion plus lourde pour des recettes plus aléatoires ».  

 
Enfin, l’inadéquation du plateau technique, notamment l’absence de 
personnel médicalisé ou de personnel de nuit, ne permet pas la mise en 
place d’hébergement temporaire : 

« Besoins en personnel supérieur à prise en charge définitive, notamment 
en médecin coordonnateur, en encadrement infirmier du fait des bilans en 
entrée et en sortie ». 
« Structure non adaptée, logements de plein-pied, équipés de télé-
assistance sans personnel la nuit, les week-ends et les jours fériés. La 
mission est un soutien au maintien à domicile ». 
« Pour l'instant faute de place, de budget, de moyen humain ». 
 

 
Des établissements pratiquent à titre expérimental l’hébergement temporaire ou 
ne donnent pas suite aux demandes en l’absence d’agrément :   

 « Nous en proposons actuellement à titre expérimental sur un lit 
supplémentaire avec l'accord du Conseil général » 
« Pas d'autorisation spécifique donc nous ne proposons du séjour 
temporaire qu'en cas d'inoccupation donc très exceptionnellement ». 
« Pas de places clairement identifiées et autorisées par les tutelles ». 
« Projet de construction d'une unité spécifique d'accueil temporaire non 
autorisé par le conseil général ». 
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Une information relative à l’hébergement temporaire insuffisante 
 

A votre avis, les personnes âgées et leurs aidants sont-ils suffisamment 
informés de l’offre en matière d’hébergement temporaire ? Quelles seraient 

vos propositions en la matière ? 

pas 
suffisamme

nt 
informées

31%

personnes 
suffisamme

nt 
informées

8%

sans-
réponse

61%

 
Comme mentionné précédemment dans le rapport (pages 32 et 60), l’information 
relative à l’hébergement temporaire, tant la localisation de son offre que ses 
finalités et fonctionnements, semble insuffisante du point de vue des 
professionnels des établissements. 
 
Les CLIC et les professionnels, notamment le médecin traitant, sont 
identifiés comme principaux acteurs de la diffusion de l’information ;  
une base de données recensant cette offre est attendue. 
 
Propositions en matière de diffusion  
de l’information relative à l’offre 
 en hébergement temporaire  

Effectif 
%

base totale 
(N=501) 

% 
base 

répondants 
(N valide=233) 

Rôle des CLIC 50 10,0 21,5 
Rôle des professionnels 41 8,2 17,6 
Rôle du médecin traitant/médecin de famille 27 5,4 11,6 
Annuaire recensant l'hébergement temporaire 18 3,6 7,7 
Presse papier 17 3,4 7,3 
Rôle des services municipaux 17 3,4 7,3 
Campagne d'information nationale 14 2,8 6,0 
Plaquettes, brochures 11 2,2 4,7 
Affichages dans les hôpitaux 10 2,0 4,3 
Rôle des Conseils Généraux 10 2,0 4,3 
Télévision, radio 8 1,6 3,4 
Site Internet 7 1,4 3,0 
Rôle des caisses de retraite 4 0,8 1,7 
Communication institutionnelle 3 0,6 1,3 
Numéro vert 2 0,4 0,9 

 
Pour diffuser l’information relative à l’offre d’hébergement temporaire, diverses 
propositions sont énoncées. Elles ont trait : 

- d’une part, aux acteurs pouvant contribuer à la diffusion de 
l’information, 

- et d’autre part, aux supports et outils de cette diffusion. 
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Parmi les acteurs, sont cités :  
 

 en premier lieu, les CLIC (Centre Local d’Information et de Coordination) 
(21,5 % des répondants). Ces guichets ont notamment pour mission 
d’informer, d’orienter, de faciliter les démarches et fédérer les acteurs 
locaux. 
Si localement, des CLIC jouent déjà ce rôle de diffusion de l’information 
relative à l’offre d’hébergement temporaire (« Sur notre secteur, les CLIC 
s'informent régulièrement des places disponibles »), de nombreux 
établissements envisagent un rôle accru de ce dispositif : 

« Informer les services sociaux et les CLIC qui assurent des 
permanences et peuvent faire passer le message ». 
« Cela mériterait une large information par le biais des CLIC, des CCAS 
et SSIAD ; l'accueil temporaire est une bonne façon d'aborder, en 
douceur, l'arrivée du résident en institution, ainsi que sa famille et les 
aidants ». 
« Un travail de communication et d'information devrait être réalisé par 
les CLIC locaux auprès des personnes âgées et les assistantes 
sociales ». 
« Structures qui s'organisent (CLIC, réseaux gérontologiques) et se 
développent et vont faciliter l'information des différentes possibilités 
d'accueil en matière d'hébergement des personnes âgées ». 

 
 les professionnels intervenant auprès des personnes âgées ainsi 

que les réseaux, qui devraient davantage communiquer à leurs 
bénéficiaires et leurs aidants l’existence de cette modalité 
d’accompagnement (17,6 % des répondants) :  

« Une information des professionnels de santé (en libéral ou en 
structure de soins) et des partenaires (assistantes sociales par 
exemple) » 
« S'appuyer sur le réseau (libéraux, associations, CCAS, SSIAD, etc.) » 
« Essayer de toucher le plus de personnes âgées par le biais des 
Mairies, des médecins, des SSIAD, des IDE libérales, des 
pharmacies. » 
« Relais important avec l'ADMR qui voit ce qui se passe à domicile et 
peut orienter vers ce mode d'hébergement, parfois avec le médecin 
traitant. » 
« L'information pourrait se faire par l'intermédiaire des intervenants à 
domicile (médecin, I.D.E., assistante sociale, CLIC, aides-ménagères..) 
par le bulletin municipal. » 
« Travail en réseau avec les services d'aide à domicile : informations 
régulières des disponibilités d'accueil. » 
« Il faudrait sans doute que les professionnels du maintien à domicile 
et hospitalier aient une meilleure connaissance de ce système et le 
propose systématiquement avec les places existantes sur leurs 
secteurs ». 
« Même les professionnels méconnaissent les lieux où cet accueil est 
disponible. La commission hébergement du CODERPA fait un travail de 
connaissance et de recrutement de ces accueils actuellement ». 
« Informer par les biais des livrets d'accueil de l'établissement, des 
réseaux de soins, des CLIC, des services à domicile, des mairies (bulletins 
municipaux), des clubs du 3ème âge, des professionnels de santé 
libéraux ». 
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 parmi les professionnels, le médecin traitant, qui a un rôle particulier à 
jouer comme prescripteur de cette modalité d’accompagnement (11,6 % 
des répondants) : 

« Sensibiliser les médecins et tous les intervenants à domicile à ce 
type d'accueil ». 
« Les médecins de ville ainsi que les infirmières libérales seraient un 
bon relais pour passer l'information aux familles, à partir du moment 
où ils seraient bien au fait du fonctionnement et de la tarification ». 
« Fédérer les médecins de ville, les pharmaciens, les infirmiers libéraux ... 
qui devraient informer plus facilement les familles qu'une telle solution 
existe ». 

 
 les services municipaux, également cités pour relayer l’information 

auprès des personnes âgées et de leurs aidants (7,3 % des répondants) : 
« Clubs du quatrième âge, publications diverses (médicales, assurance 
maladie, revues de loisirs),  affichages municipaux... ». 
« Comme pour toutes les places, les mairies devraient posséder des 
listes ». 
« L'information pourrait se faire par le biais du réseau gérontologique 
et le concours de la mairie en instaurant un publipostage automatique 
au plus de 60 ans d'un catalogue des services du canton ». 

 
 les Conseils généraux (4,3 % des répondants) : si des initiatives sont 

saluées dans certains départements (« Dans notre département, la DSD 
propose un N° vert qui recense les disponibilités et il y a un CLIC qui 
travaille sur l'arrondissement » ; « Dans le département du Bas Rhin, 
grâce à l'information fournie par les services du Conseil Général »), une 
généralisation de l’implication de cet acteur dans la communication 
relative à l’hébergement temporaire est attendue : 

« Information sur les sites des Conseils Généraux, sur leurs magazines ». 
« Le conseil général à travers les CLIC devrait éditer un annuaire distribué 
de manière ciblée et un site Internet dédié ». 
« Que les conseils généraux, les régions et l’Etat fassent de la publicité pour 
expliquer à tous ce qu'est l'accueil temporaire ». 
« Les conseils généraux devraient éditer une brochure sur le sujet ». 

 
 et enfin, les caisses de retraite : 

« Les revues adressées aux retraités par leurs caisses de retraite 
(exemple : CRAM, ...) pourraient informer sur le fonctionnement et les 
possibilités d'hébergement temporaire par département ». 
« Assurer une bonne information par les Caisses de Retraite, les 
mairies, les administrations départementales et régionales ». 

 
 
Parmi les outils, sont proposés : 
 

 la mise en place et la gestion d’une base de données de l’offre 
d’hébergement temporaire se traduisant sous la forme 
d’annuaire, de site Internet ou de liste recensant cette modalité 
de réponse (7,7 % des répondants) à l’image des initiatives 
suivantes : « Dans les Vosges, le service "Vosges Info Séniors" tient à 
jour la disponibilité de toutes les places d'hébergement (y compris 
temporaire) chaque quinzaine » ; 
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« En Isère, un organisme recense les offres et informe les familles. 
Pourquoi ne pas développer ce type d'organisme ? »   
« Établir un registre spécifique de l'offre au niveau départemental (site 
dédié, informatisé, inscription en ligne, ...) » 
« Une liste accessible dans les mairies et services sociaux ». 
« Création d'un outil de coordination duquel les assistantes sociales 
des lieux d'hospitalisation puissent se servir pour orienter les 
personnes demandeuses ». 
« Diffuser auprès des familles et personnes âgées des annuaires avec 
les adresses des structures existantes dans le département et la région 
en précisant les modalités de prise en charge ». 
« Afin que les personnes intéressées connaissent l'existence de la 
formule, un répertoire pourrait être créé et une large diffusion de 
l'information développée, le plan grand âge pourrait être un relais ». 
« Le conseil général à travers les CLIC devrait éditer un annuaire 
distribué de manière ciblée et un site Internet dédié ». 
« Il faut faire connaître par tous les moyens les possibilités d'accueil 
temporaire. L'absence de centralisation de l'offre et le besoin de 
proximité sont des freins ». 
« Intégrer systématiquement les possibilités d'accueil temporaire dans 
les plans d'aide et fournir la liste des établissements d'accueil aux 
familles et personnes âgées concernées ». 
« L'information manque, un recensement des places disponibles serait 
souhaitable ». 

 
 la diffusion d’articles explicitant cette modalité d’accompagnement 

dans la presse généraliste ou spécialisée, journaux divers et 
magazines  (7,3 % des répondants) : 

« Publications diverses (médicales, assurance maladie, revues de 
loisirs) ». 
« Manque d'information très net. La communication par médias divers 
est nécessaire ». 
« Prévoir des articles dans la presse ». 
« Communications par reportages télé, journaux, radios, témoignages 
à l'appui ». 
« Faire de la publicité, utiliser les médias et la presse ». 

 
 la mise en place d’une campagne d’information de grande ampleur, 

notamment à l’échelle nationale pour sensibiliser le public et présenter 
les différentes alternatives à l’institutionnalisation (6 % des répondants) : 

« Une campagne nationale via les médias ?... Comme pour la prévention 
du SIDA... mais les personnes âgées... c'est moins porteur ... ». 
« Une large information nationale devrait être faite à destination de 
toutes les personnes âgées sur les différentes offres (comme les plans 
dépistage cancer) ». 
« Une information nationale mais aussi une information tout public 
pour sensibiliser l'opinion ». 
« Une campagne d'information orchestrée par le ministère et relayée 
au plan du territoire en impliquant tous les acteurs potentiels de ce 
type de prise en charge ». 
« Il y a un déficit d'information ou l'information n'est peut être pas 
suffisamment relayée. Au moment des vacances, faire des campagnes 
de publicité en faveur de cette alternative pour éviter un trop grand 
isolement des personnes âgées ». 
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« Plan de communication au niveau national et local présentant les 
différentes alternatives à l'institutionnalisation ». 

 
 la diffusion de divers supports et la mise à disposition dans divers lieux de 

passage des personnes âgées et/ou de leurs aidants des plaquettes 
d’informations, des brochures, … (4,7 % des répondants) : 

« Plaquettes d’informations à distribuer dans les mairies, les SSIAD, 
chez les médecins, etc. ». 
« Diffuser des plaquettes dans les services spécialisés, les bureaux 
d'assistantes sociales, les associations d'aide aux personnes 
handicapées ». 
« Mise en place de plaquettes d'informations dans des endroits ciblés 
(CLIC, Médecins, etc.) ». 
« Les personnes âgées et leurs aidants sont insuffisamment informés 
de l'offre. Il est nécessaire pour un établissement d'expliciter l'offre, 
notamment par le biais de dépliants ». 

 
 le recours à la télévision et à la radio pour relayer auprès du grand 

public cette modalité de réponse, en l’illustrant par le biais de reportages 
(3,4 % des répondants) : 

« Utiliser le journal et les radios locales »  
« Communications par reportages télé, journaux, radios, témoignages 
à l'appui » 
« Diffuser l’information dans les chaînes de TV par le biais des unions 
nationales et faire des émissions sur le sujet soit à la radio soit à la TV 
type « Les Maternelles » sur la 5 ». 

 
 la création d’un site Internet recensant l’offre d’hébergement 

temporaire (3 % des répondants) : 
« Si tous les EHPAD proposaient ce service, le public serait au courant de la 
possibilité, mais il faudrait qu'un site et un seul répertorie toutes les 
structures de France avec tri possible suivant les paramètres demandés par 
le requérant. Actuellement un foisonnement de sites nuit à la bonne 
communication ». 
« Développement de site WEB pour connaître les établissements 
proposant ce type de service et les places et périodes disponibles 
(centre de réservation sur le modèle des enseignes hôtelières) ». 

 
 l’affichage d’informations dans les hôpitaux, notamment dans les 

services de gériatrie :  
« Via la CPAM ou les services sociaux pour les personnes à domicile ou 
durant l’hospitalisation de la personne ». 
« Diffusion d'information dans les services de gériatrie des 
établissements hospitaliers ». 

 
 la mise en place d’un numéro vert  

« Pourquoi ne pas faire une campagne publicitaire, comme pour le 
tabac en leur disant qu'il existe des solutions de prise en charge, avec 
un n° VERT pour joindre un conseiller qui aura la liste ». 
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Le financement et la méconnaissance de cette modalité de prise en 
charge, principaux freins au développement de l’hébergement 
temporaire. 
 
Selon vous, pourquoi l’offre d’hébergement temporaire à 
destination des personnes âgées peine-t-elle à se 
développer ? 

Effectif 
% 

base 
totale  

(N=501) 

% 
base 

répondants 
(N valide=361) 

Problèmes de financement 105 21,0 29,1
structures peu connues 81 16,2 22,4
coût important pour les familles 38 7,6 10,5
pas prioritaire par rapport à permanent 33 6,6 9,1
saisonnalité 31 6,2 8,6
réticences des familles/culpabilité 23 4,6 6,4
gestion lourde 21 4,2 5,8
surcharge de travail 21 4,2 5,8
complexité administrative et financière 20 4,0 5,5
réticences des personnes âgées 15 3,0 4,2
Manque de place 15 3,0 4,2
chambres temporaires se transforment en permanentes 15 3,0 4,2
demandes rares 12 2,4 3,3
réticences des financeurs 10 2,0 2,8
développement de la prise en charge à domicile 6 1,2 1,7
profil des usagers d'hébergement temporaire 6 1,2 1,7
transport 3 0,6 0,8

 
Selon les établissements, le principal frein au développement de l’hébergement 
temporaire relève de la dimension financière et de la rentabilité de cette 
modalité de prise en charge (29,1 % des répondants) : 

 « Problèmes financiers, il faut rentabiliser la place d'hébergement 
temporaire ce qui n'est pas aisé. Charge de travail supplémentaire : il faut 
s'investir pour le nouvel arrivant pour quelques semaines et nettoyage 
complet de la chambre à la sortie sans moyens supplémentaire ». 
« Contraintes budgétaires énormes. Si le logement n'est pas utilisé à 
100%, il y a un risque de perte financière ». 
« Question financière et frein des financeurs au regard du taux 
d'occupation des places strictement temporaires ». 

« Raisons financières : en effet, ces hébergements sont inclus dans le prix 
de journée, et donc dans les budgets prévisionnels, pour un taux 
d'occupation à 50 % : cela est difficile à tenir et donc à prévoir!!! cela 
devrait compter en "autres produits", en recettes annexes ». 

« Les modalités de financement sont telles qu'il faudrait avoir une activité 
constante tout au long de l'année pour que la structure soit viable ».  

« Aides financières insuffisantes, difficile à équilibrer budgétairement ». 

« A cause du financement, il faudrait une enveloppe spécifique dédiée à ce 
type de séjour ». 
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Ces divers aspects peuvent se résumer ainsi : « les coûts de gestion d’une 
structure d’accueil temporaire sont plus élevés que ceux d’une structure 
traditionnelle du fait : 

- de la technicité des services proposés qui requièrent formation, 
polyvalence et adaptabilité des personnels, 

- de l’ouverture du service sur la plus large amplitude possible ce qui 
génère des surcoûts salariaux,  

- de la rotation des personnes accueillies qui alourdit considérablement 
le travail administratif et, en cas d’hébergement, des prestations 
hôtelières, 

- des coûts de communication nécessaires pour faire connaître ce service 
temporaire auprès d’une clientèle toujours renouvelée,  

- du taux de remplissage globalement inférieur à celui d’une structure 
classique »27.  

 
Ces difficultés financières sont à mettre en perspective avec la saisonnalité de la 
demande, autre frein cité (8,6 % des répondants), générant des taux 
d’occupation variables et des difficultés de remplissage : 

« Il y a des réticences et il existe des périodes où les places manquent et 
des périodes où les places sont désespérément vides ». 

« La particularité de son fonctionnement qui ne permet pas un taux 
d'occupation satisfaisant pour les tutelles est un des freins au 
développement ». 

« Pas suffisamment de visibilité sur la rentabilité du service.  Les 
demandes concernent un soulagement familial courant les périodes de 
vacances.  Il faudrait une certitude de remplissage ». 

« C'est une volonté du gestionnaire qui doit se donner les moyens de 
développer cette offre qui correspond à une véritable attente et un réel 
service mais qui demande un réel savoir-faire dans la diffusion de l'offre et 
dans la gestion des plannings de réservation ». 

« Si l'hébergement temporaire ne bénéficie pas d'un projet et d'un 
financement spécifique, ce mode d'hébergement est déficitaire (taux 
d'occupation d'environ 50%). C'est un mode d'hébergement qui est très 
saisonnier et les établissements restent frileux. La demande est très 
irrégulière ». 

 
La méconnaissance de ce dispositif, par les familles ainsi que par les  
professionnels, mais aussi « la confusion avec les soins de suite et de réadaptation 
qui sont pris en charge financièrement » ne contribuent pas au développement de 
l’hébergement temporaire (22,4 % des répondants) : 

« Par méconnaissance à la fois des professionnels et plus particulièrement 
des structures de court séjour » 
« C’est un type de réponse très mal connu et du public et des instances et 
des pouvoirs publics et des financeurs » 
« Les possibilités d'hébergement temporaire ne sont pas connues du grand 
public. Il faut être très précis dans le projet et bien faire comprendre aux 
familles que ce n'est pas un accueil en vue d'un hébergement définitif ». 

                                                 
27 L’accueil temporaire gérontologique : entre incantations et réalités. Mémoire présenté par Valérie 
VUIBLET dans le cadre du MASTER Sciences de Gestion Option GEMIOSS (Université Paris 13) 
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« Méconnaissance par le public concerné, par les professionnels de santé, 
notamment les médecins traitants et les services sociaux » 

« Mauvaise connaissance du dispositif et représentations erronées des 
qualités et missions de celui-ci » 

« Parce que les structures du domicile ne le font pas assez connaître 
comme alternative possible, pour des raisons multiples. Installés dans des 
EHPAD, les hébergements temporaires sont confondus avec l'hébergement 
définitif (culpabilité des familles) » 

« Car le public méconnaît cette possibilité, et parfois il y a confusion entre 
"convalescence" et hébergement temporaire. L'image des maisons de 
retraite n'est pas véhiculée de manière positive par les médias ».  

« Manque d’information donnée aux familles et résident par les 
organismes, ainsi beaucoup ignore cette possibilité. Il existe une confusion 
entre le temporaire et les soins de suite qui sont pris en charge 
financièrement ». 

« Il existe aussi une mauvaise information des médias qui insistent 
toujours sur les listes d'attente donnant l'impression aux familles qu'il est 
difficile de trouver un séjour rapidement ». 

 
Le troisième frein au développement de l’hébergement temporaire le plus 
souvent cité par les établissements a trait au coût financier important à la 
charge de la personne et/ou de sa famille, ces dernières préférant alors 
les séjours en Soins de Suite et de Réadaptation (SSR) (10,5 % des 
répondants). Ajoutons que « pour la personne âgée, le prix du service, même 
encadré, reste relativement élevé car la personne conserve à sa charge tous 
les coûts fixes de sa vie au domicile. Elle assume en effet une grande part du 
financement même si elle peut bénéficier de certaines aides du système de 
solidarité sociale. Mais la mise en œuvre du financement est lourd et constitue 
un frein très probable au développement du service d’accueil temporaire 
gérontologique »28 : 

« Problème de solvabilisation (prise en charge APA...), concurrence et 
confusion des missions avec les séjours d'hospitalisation en SSR. » 

« La prise en charge financière par l'APA par exemple n'est pas 
suffisamment développée ». 

« Les familles sont parfois difficiles à convaincre pour raisons 
psychologiques et financières » 

« Coût important par les familles ou le résident.  Mauvaise prise en charge 
par les organismes (caisses de retraite, etc.) ». 

« Le coût très onéreux et non spécifique venant s'ajouter au coût du 
maintien à domicile ». 

« Les familles s'attendent toujours à ce que cela soit pris en charge par la 
CPAM et donc trouvent que c'est onéreux ». 

« A domicile, les personnes âgée ont l'habitude d'une prise en charge 
importante des prestations par l'assurance maladie. L'hébergement 
temporaire leur laisse une charge importante alors que des 
hospitalisations en court séjour sont encore réalisées ». 

 

                                                 
28

L’accueil temporaire gérontologique : entre incantations et réalités. Mémoire présenté par Valérie 
VUIBLET dans le cadre du MASTER Sciences de Gestion Option GEMIOSS (Université Paris 13) 
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Compte-tenu de la pression de la demande d’hébergement permanent, des 
établissements hésitent à réserver des places pour l’hébergement temporaire et 
privilégient l’hébergement permanent (9,1 %) : 

« Les demandes d'hébergement permanent étant nombreuses, la 
réorientation de lits au sein d'une structure peut sembler difficile. Ce n'est 
que lors de projets d'agrandissement ou d'humanisation que la création de 
lits d'hébergement temporaire est simplifiée ». 

« L'hébergement en accueil temporaire a du mal à se développer parce 
que les établissements perdent des journées et que par contre ils croulent 
sur les demandes en accueil permanent ». 

« Parce que la vocation de la maison de retraite est le long terme chez les 
personnes âgées; il est difficile de faire évoluer les mentalités ». 

« Capacité d'hébergement insuffisante. Il est difficile de dégager un lit 
pour l'hébergement temporaire face à la pression et à la détresse des 
familles dont le parent est en attente d'hébergement définitif ». 

« Difficulté pour l'établissement de laisser des chambres disponibles pour 
l'hébergement temporaire en cas de fortes demandes d'accueil 
permanent ». 

 
Dans ce contexte, des chambres d’hébergement temporaire « glissent » vers du 
permanent  (4,2 % des répondants) :  

« Contraintes budgétaires énormes : si le logement n'est pas utilisé à 
100%, il y a un risque de perte financière. Les chambres temporaires 
deviennent souvent des chambres permanentes dans les établissements 
car nous sommes très sollicités ». 

« Parfois les personnes une fois qu'elles sont rentrées souhaitent rester. 
Certaines familles ne "jouent" pas le jeu malgré des contrats signés ». 

« Il faut être très précis dans le projet et bien faire comprendre aux 
familles que ce n'est pas un accueil en vue d'un hébergement définitif ». 

« Date à date impossible comme cela peut se faire dans un hôtel car trop 
de temporaires deviennent permanents, impossible de mettre les gens 
dehors ». 

« Il y a crainte des autorités de financement d'un manque de taux de 
remplissage et que le temporaire se transforme en permanent (ceci étant 
un problème de contrat de séjour) ». 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
Pour expliquer le faible développement de l’hébergement temporaire, des 
établissements mettent en avant la faiblesse de la demande compte tenu 
notamment des réticences des aidants (conjoints, fratrie, descendants) mais aussi 
de la personne âgée elle-même. 
 

On retrouve ici l’hypothèse présentée précédemment : une meilleure 
information auprès des usagers permettraient à ces derniers de prendre 
contact avec l’établissement et aux établissements d’optimiser leur 
programmation des séjours d’hébergement temporaire et donc de leur taux 
d’occupation, freinant ainsi les glissements du temporaire vers le 
permanent. 
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Selon une minorité d’établissements (3,3 % des répondants), les demandes 
d’hébergement temporaire sont encore rares, notamment en zones rurales : 

« Les demandes d'hébergement temporaire sont rares (1 à 2 par an), elles 
sont souvent formulées avec des dates précises en période de vacances 
d'été, ou pendant fêtes de Noël. Or, nous fonctionnons toute l'année avec 
du personnel permanent toute l'année ». 

« La demande de répit existe peu, il faut un état de crise à domicile pour 
une décision de l’aidant (8 fois sur 10) ». 

« Cette possibilité d'hébergement n'était pas dans les pratiques usuelles. 
Pour ce qui concerne l'établissement, celui-ci se trouvant en zone rurale en 
est une première explication. D'autre part, la mise en place de services en 
matière de soins et d'aide à domicile peuvent être une autre explication ». 

« Il y a peu de demandes, méconnaissance et problème de financement, 
sous-occupation des places ». 

« La pratique de l'hébergement temporaire n'est pas rentrée dans les 
habitudes, notamment en zone rurale ». 

 
Les réticences des aidants à recourir à l’hébergement temporaire sont liées à 
leur sentiment de culpabilité mais aussi aux mentalités (« tout ou rien »)  (6,4 % 
des répondants) : 

 « La culpabilité éprouvée par l'aidant à l'idée d'institutionnaliser son 
conjoint ou des proches qui ne s'autorisent pas à "souffler" ». 

« Il faut que les aidants familiaux acceptent de s'octroyer un temps de 
répit, qu'on leur dise que c'est normal et que se ressourcer permet de 
mieux aider ensuite ». 

« Les familles ou les aidants ont beaucoup de mal à laisser ("abandonner") 
leur parent surtout pour partir en vacances pour des raisons de 
culpabilité ».  

« Frein psychologique, on attend la situation de crise pour envisager 
l'entrée en EHPAD ». 

« Cela n'est pas encore dans les usages des familles qui ont mauvaise 
conscience ». 

« Il est difficile pour les aidants ayant mis en place un dispositif de prise 
en charge à domicile, de passer à un hébergement temporaire. Ces 
aidants peuvent éprouver un sentiment de culpabilité et ont des besoins 
croissants au moment où l'accueil est plus difficile (période d'été, week-
ends) ». 

« Réticences familiales : souvent alors que le maintien à domicile est 
tendu les familles n'osent pas franchir ce pas car justement temporaire. En 
l'absence de volonté d'entrée en maison de retraite de leur parent, elles 
préfèrent franchir le pas d'un coup, quitte à rendre l'entrée "plus 
violente" ». 

« Quand il existe, l'accueil temporaire est peu utilisé. Les personnes 
(aidants) concernées préfèrent plutôt attendre le dernier moment pour un 
accueil définitif, l'usure définitive, que de profiter d'un moment de répit ». 

« Culpabilisation des aidants, ces derniers étant plus favorables à un 
placement définitif quand la vie à domicile n'est plus possible : tout ou 
rien ». 

« Car les familles assument lorsque les parents restent au domicile et 
optent pour un placement définitif lorsque ce maintien devient impossible. 
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Développement important des aides à domicile. La solution transitoire de 
l'hébergement temporaire n'est pas encore rentrée dans les mentalités ». 

« Ce n'est pas dans la culture de la population et des familles qui trouvent 
plus faciles de faire hospitaliser la personne ». 
 

Quant aux réticences des personnes âgées elles-mêmes à recourir à 
l’hébergement temporaire, celles-ci ont trait à l’image négative des 
établissements d’hébergement, à la crainte d’un placement définitif ou encore 
à la cohabitation avec des résidents moins autonomes qu’elles (4,2 % des 
répondants) : 

« Par peur, la maison de retraite a toujours mauvaise presse ». 

« Pour la personne, la peur d'un placement définitif ». 

« Les personnes âgées concernées craignent la dérive en hébergement 
permanent et le non-retour à domicile ». 

« Rentrer en structure, dans la pensée collective, c'est de façon définitive 
et non temporaire !!! » 

« Les personnes âgées ont peur que leur famille les abandonne ». 

« L'hébergement temporaire est parfois assimilé par le bénéficiaire à un 
séjour de préparation à une entrée définitive dans la structure ». 

« Méconnaissance par le public en général de cette forme d'accueil, alliée 
à une peur des publics potentiels d'être mêlé avec un public "moins" 
autonome qu'eux » 

 
Par ailleurs, les établissements mettent en avant la lourdeur de la gestion de 
cette modalité de prise en charge comme frein à son développement (5,8 % des 
répondants) :  

 « Gestion sensiblement différente d'un accueil définitif : Rotation plus 
importante. Taux occupation plus faible, difficulté maîtrise prix de journée. 
Difficulté d'avoir du personnel, développer collaboration domicile ». 

« Pour les gestionnaires : gestion +++ (visites, décomptes, urgences, …) ». 

« D'après les échos que j'ai pu obtenir de quelques collègues, 
l’hébergement temporaire n'est pas "rentable" et ce sont des lits difficiles 
à gérer. Parfois les personnes une fois qu'elles sont rentrées souhaitent 
rester. Certaines familles ne "jouent" pas le jeu malgré des contrats 
signés ». 

« C'est un hébergement qui nécessite les mêmes formalités 
administratives et médicales que pour un accueil définitif mais qui doivent 
être renouvelées régulièrement ce qui est difficile à gérer pour les petits 
établissements ». 

« Elle représente un risque pour le taux d'activité et demande beaucoup 
de travail à cause des mouvements entrée / sortie ». 

« Cela demande beaucoup de temps (accueil des familles, téléphone, prise 
en charge lourde en sortie d'hôpital, etc.) et nous n'avons pas de moyens 
supplémentaires en personnel ». 

« L'Hébergement temporaire représente un surcroît de travail en gestion 
des lits et des recettes moins stables ». 

« Pour la structure: gestion administrative aussi lourde qu'un séjour 
permanent et problème de remplissage entre 2 séjours (perte de 
journées) ». 
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« Lourdeur administrative ». 

« Ceci s'explique par les difficultés d'organisation, de gestion du planning 
des entrées et sorties, du temps passé à l'administratif ». 

« Gestion plus difficile et rentabilité moindre car télescopage des 
demandes à certaines périodes et creux à d'autres ». 

« Manque de souplesse de gestion des établissements : le département 
impose parfois un taux d'occupation irréalisable pour l'inscrire en recette 
sur le budget prévisionnel et faire baisser le prix de journée. 
L'hébergement temporaire devient alors un temps plein maquillé ». 

« C'est une gestion qui s'apparente à de l'hôtellerie et donc 
commercialement inconfortable. Cela demande une vigilance 
permanente ». 
 

A la lourdeur de la gestion s’ajoute la surcharge de travail lorsque le ratio en 
personnel ne prend pas en compte les contraintes liées à l’hébergement 
temporaire (5,8 % des répondants) :  

« Problème récurrent de ratio de personnel de façon générale. Pas 
d'équipe dédiée, problèmes liés au "turn-over" ». 

« Nous n'avons pas l'organisation qui nous permettrait d'accueillir des 
personnes en plus grand nombre. Nous risquons de mettre en danger 
l'équilibre souvent précaire, par surcoût de travail, des équipes ». 

« Nous avons un accord officieux pour de l'accueil de jour et de 
l'hébergement temporaire mais pas de financement, donc pas de 
personnel supplémentaire ». 

« Cela demande beaucoup de temps (accueil des familles, téléphone, prise 
en charge lourde en sortie d'hôpital, etc.) et nous n'avons pas de moyens 
supplémentaires en personnel ». 

« Surcroît de travail pour les équipes déjà en difficultés d'où sélection à 
l'entrée et hébergement facilité pour les personnes peu dépendantes, ce 
qui ne correspond pas vraiment aux besoins ».  

« Il est par ailleurs difficile d'organiser une activité qui peut ne pas exister 
tous les jours. Comment gérer le personnel ? » 

« Difficultés pour le personnel qui doit s’adapter à de nombreux 
changements ». 

 
Les établissements mentionnent également la complexité administrative  et 
financière relative à la mise en place de projets d’hébergement temporaire 
(5,5 % des répondants) : 

« La mise en place d'une structure d'hébergement temporaire est assez 
difficile au niveau administratif. C'est un peu la nébuleuse tant au niveau 
administratif qu'au niveau financier ». 

« Projet difficile à mettre en place et peu d'aide ». 

« Rigidité administrative ». 

« Manque de connaissance et tarification complexe. Les missions de 
l'hébergement temporaires ne sont pas encore bien clarifiées partout, pas 
de réelles cohérences entre toutes les propositions actuelles ». 

« La gestion des journées n'est pas toujours simple en terme de 
tarification (aide sociale) ». 
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Ce sont aussi des problèmes d’architecture qui peuvent pénaliser le 
développement de l’offre d’hébergement temporaire (4,2 % des répondants), les 
locaux n’étant pas adaptés à cette modalité : 

« Pas assez de places dans les établissements » 

« Dans la majorité des cas, c'est un problème de locaux ». 

« Concernant mon établissement, elle ne pourra, éventuellement, être 
envisagée que lors d'une restructuration des bâtiments existants ou lors 
de la construction d'un bâtiment neuf ». 

« L'offre est souvent inadéquate (locaux et ressources humaines mal 
adaptés et insuffisants) ». 

« Notre établissement est trop petit pour réserver plus d'un logement sur 
ce type d'accueil qui demande un investissement plus conséquent de 
l'équipe quand le séjour est très court et la personne très en difficulté ». 

« Locaux qui ne sont pas prévus à cet effet ». 
 
Des établissements mettent en avant les réticences des financeurs au 
développement de cette modalité de prise en charge (2,8 % des répondants) : 

« Frilosité des financeurs. J'ai déposé un dossier d'extension dont un 
développement de l'hébergement temporaire à 10 places : rejet tacite.  
Pour le Conseil Général, l'hébergement temporaire est obligatoirement une 
fausse demande d'hébergement permanent déguisée par le manque de 
place en permanent ». 

« C'est, à mon sens, une frilosité des organismes de tarification qui 
refusent ce qu'ils ont du mal à quantifier précisément (gestion comptable 
pure et dure des besoins). Il y a aussi un manque d'enthousiasme des 
professionnels que nous sommes d'ailleurs pour les mêmes raisons ». 

« Question financière et frein des financeurs au regard du taux 
d'occupation des places strictement temporaires ». 

« Il y a crainte des autorités de financement d'un manque de taux de 
remplissage et que le temporaire se transforme en permanent (ceci étant 
un problème de contrat de séjour) ». 

« Par manque de soutien de la part des Conseils Généraux qui rechignent 
devant un taux d'occupation nettement inférieurs aux lits d'hébergement à 
temps complets et de ce fait n'informent pas la population de cette 
possibilité ». 

« Pas de motivation politique, pas d'évaluation des besoins et pas de 
financements adaptés ». 

« Pas d'incitation des pouvoirs publics dans notre département ». 
 

Pour quelques établissements, certaines problématiques de personnes âgées, 
notamment celles liées aux troubles cognitifs, ne sont pas conciliables avec 
l’hébergement temporaire qui génère des changements de repères :  

« Difficultés des personnes atteintes de troubles cognitifs. Changements 
des repaires. Retour à domicile plus difficile ».   

« Le changement perturbe énormément les personnes âgées et il est 
difficile de les changer d'endroit lorsqu'ils sont habitués ». 

« Les personnes âgées que l'on accueille sont de plus en plus dépendantes 
tant sur le plan physique que psychique. Le placement temporaire paraît 
difficile ». 
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« Dans notre cas, parce que la DDASS du Rhône se refuse à médicaliser le 
service alors que les besoins sont croissants (les personnes accueillies sont 
parfois plus âgées que les permanents et demandent une prise en charge 
médicalisée) ». 
 

Enfin, la problématique des transports est également mentionnée. En effet, le 
transport représente « un point critique pour les personnes âgées et leur famille 
tant au niveau de l’organisation effective que du coût global du service. (…) 
L’organisation des transports est un frein important à l’utilisation de l’accueil 
temporaire gérontologique » (…) Par ailleurs, l’APA n’engobe pas les prestations 
annexes telles que le transport »29. 
 
Pour faciliter la mise en œuvre de l’hébergement temporaire,  
une meilleure prise en charge financière des lits dédiés à 
l’hébergement temporaire et une meilleure diffusion de l’information, 
corollaires des principaux freins à son développement  
 
Quelles améliorations, selon vous, pourraient 
faciliter la mise en œuvre de l’hébergement 
temporaire ? 

Effectif
% 

base totale  
(N=501) 

%
base 

répondants 
(N =302) 

Moyens financiers spécifiques à l’hébergement 
temporaire 87 17,4 28,8

Développement de l’offre d'hébergement temporaire 78 15,6 25,8

Meilleure information/communication 65 13,0 21,5

Solvabilisation de personnes âgées 43 8,6 14,2

Personnel supplémentaire 32 6,4 10,6

Partenariat, travail en réseau 20 4,0 6,6

Développement de l'offre d’hébergement permanent 11 2,2 3,6

Création d'unité dédiée d’hébergement temporaire 9 1,8 3
Gestion centralisée des places d'hébergement 
temporaire 7 1,4 2,3

Aide au montage de projet 4 0,8 1,3

Projet plus rigoureux 4 0,8 1,3

Réglementation plus précise 3 0,6 1

Transport 3 0,6 1

Formation des professionnels 1 0,2 0,3

Éviter les dérives vers l’accueil permanent 1 0,2 0,3
 
La mise en œuvre de l’hébergement temporaire pourrait être facilitée par 
l’allocation de moyens financiers spécifiques dédiés à cette modalité de 
prise en charge, proposition la plus fréquemment citée par les établissements 
(28,8 % des répondants). Le financement de ces places doit être dissocié de celui 
des places d’hébergement permanent et tenir compte des périodes de sous-
occupation : 

« Prise en charge financière à prévoir car lits vides peu rentables pour 
l'établissement  dans 8 mois sur 12 ». 

« Une explication claire des crédits spécifiques qui peuvent être accordés 
aux établissements par les financeurs (Conseil général et Etat) ». 

« Sortir ces places du budget annuel de l'établissement ». 

« L'hébergement temporaire doit faire l'objet d'un financement spécifique en 
investissement et en fonctionnement. Celui-ci doit être réévalué 

                                                 
29 L’accueil temporaire gérontologique : entre incantations et réalités. Mémoire présenté par Valérie 
VUIBLET dans le cadre du MASTER Sciences de Gestion Option GEMIOSS (Université Paris 13) 
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annuellement ; ce qui n'est pas le cas à ce jour. Le financement soin est 
actuellement financé par augmentation du nombre de places permanentes ». 

« Une aide financière (en matière par exemple de compensation des 
éventuelles journées non facturées) de l'état et des départements sur ce 
type d'accueil inciterait les établissements à faire fonctionner l'accueil 
temporaire sans s'en servir comme tremplin à un accueil définitif ». 

« Prévoir un financement forfaitaire en plus (78 lits + 2 lits d'hébergement 
temporaires) plutôt que 76 lits + 2 lits d'hébergement temporaire. Dans 
beaucoup de structures pour personnes âgées les places d'hébergement 
temporaire n'existent que sur le papier compte tenu des taux 
d'occupation ». 

« Il faudrait proposer un financement à la journée, que la chambre soit pleine 
ou vide ». 

« Aide de l'État ou du département pour pallier les périodes sans 
occupation des places réservées exclusivement à l'hébergement 
temporaire ». 

 
Pour se développer, l’offre d’hébergement temporaire nécessite une « véritable 
incitation administrative », qui peut se traduire par « l’obligation pour toute 
nouvelle structure de prévoir des lits d'hébergement temporaire »  et l’allocation de 
moyens adaptés à ce mode de fonctionnement  (25,8 % des répondants) : 

 « Mette en place des séjours de répit toute l'année et pas seulement 
pendant les vacances ». 

« Ouverture de structures nouvelles et avoir davantage de places 
réservées à l'hébergement temporaire ». 

« Accroître le nombre de places d'accueil temporaire mais pas à 
moyens constants, avec du personnel qualifié dédié à ce type d'accueil 
et mettre en place des prises en charge spécifique ». 

« Proposer un pourcentage d'accueil temporaire lors des demandes 
d'autorisation selon les besoins locaux ». 

 

Par ailleurs, la viabilité des projets d’hébergement temporaire suppose également 
un développement de l’offre d’hébergement permanent afin de répondre à 
la demande et freiner les « glissements » des places d’hébergement temporaire en 
hébergement permanent (3,6 % des répondants) : 

« Création de places d'hébergement permanent pour désaturer nos listes 
d'attente et places d'hébergement temporaire ouvert en relais post-
hospitalisation avec prise en charge IDE 24h/24 (ou en relais lors d'une 
incapacité des aidants) ». 

« Que les pouvoirs publics, au-delà des effets d'annonce dans la création 
de lits "médicalisés", mettent réellement en balance les financements 
nécessaires à la création de ces places définitives. Il serait alors possible 
de mettre en place des lits temporaires ». 

« La création de nouvelles structures pour faire face à la demande, il y a 
un tel manque de place que la priorité est donnée à l'accueil permanent ». 

« Il faut aussi avoir une offre hôtelière qualitative et accepter de ne pas avoir 
une occupation  à 100%. Le plus difficile est de maintenir les places 
disponibles lorsque le département est en pénurie de lits d'hébergement 
permanent ». 
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L’offre d’hébergement temporaire, pour se développer, nécessite, l’enquête le 
pointe à diverses occasions, une meilleure information de ce mode 
d’accompagnement, ce qui suppose la mise en place d’une communication 
spécifique, comme cela a été mentionné précédemment30 (21,5 % des 
répondants). 
 

Le coût financier important à la charge de la personne âgée et/ou de sa 
famille constitue un frein important à son développement, comme mentionné 
précédemment31. Aussi, la demande d’hébergement temporaire est conditionnée 
par la solvabilisation de l’usager (14,2 % des répondants). Cette solvabilisation 
pourrait se traduite par le biais de l’APA ou d’une prise en charge par la sécurité 
sociale, à l’image de ce qui se pratique pour les services de Soins de suite et de 
réadaptation (SSR) :  

« Une meilleure solvabilisation des accueils temporaires : dotation de 
fonctionnement, APA domicile ». 

« APA ouvrant droit à un certain nombre de journées d'HTM selon le GIR. 
Une prise en charge financière améliorée pour les personnes âgées ». 

 « Un coût attractif pour les familles, mais qui ne représente pas une 
charge financière pour l'établissement ». 

« Des aides financières plus incitatives. Arrêt des hospitalisations "à 
caractère social" ». 

« Si les résidents étaient partiellement pris en charge comme c’est le cas 
de maison de convalescence, il est évident que l'essor serait immédiat ». 

« Pour les aidants, octroi d'une aide financière permettant les placements 
épisodiques. Sorte de "chèque vacance" octroyé aux personnes âgées pour 
financer le séjour temporaire ». 

« Une prise en charge de la Sécurité Sociale, et généralisation des 
allocations des mutuelles ou autres caisses complémentaires, mise en 
place automatique de l'APA pour les séjours supérieurs à 15 jours, et aides 
administratives et financière pour les admissions temporaires relevant de 
l'Aide Sociale ». 

« Une aide financière au séjour temporaire comme le font certaines 
CPAM ». 
 

La mise en œuvre de l’hébergement temporaire nécessite l’attribution de 
personnel supplémentaire - les équipes étant déjà saturées – et formé 
(10,6 % des répondants) : 

« Un calcul des besoins en personnel spécifique au type d’activité 
temporaire ce qui n’a rien à voir le permanent et une valorisation de cette 
réponse auprès des politiques ». 

« Il faudrait que du personnel supplémentaire soit prévu dans les effectifs, 
ce qui permettrait d'innover en matière d'hébergement temporaire qui 
pourrait être conçu également en hébergement de nuit, de jour, ou halte-
garderie, avec un projet spécifique (animation) ». 

« Meilleure prise en compte des accompagnateurs. Les équipes sont déjà 
« surbookées ». Le nombre de postes pour les personnes accueillies n'est 
déjà pas assez élevé. Une animatrice pour 89 résidents. Très mauvaise 
considération du travail de l'animateur, méconnaissance des personnes 
âgées ». 

                                                 
30 Voir pages 60, 62 et 70 notamment 
31 voir page 75 
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« Augmenter le ratio d'encadrement et les enveloppes dédiées à la 
formation du personnel  ». 

« Augmenter le nombre de personnel soignant qualifié et surtout le 
financer ». 

 
Le développement des partenariats et du travail en réseau, notamment 
avec les CLIC, les services d’aide à domicile, les Services de Soins de Suite et de 
Réadaptation et les hôpitaux, pour une meilleure diffusion de l’information et le 
passage de relais dans les prises en charge, contribuera à l’amélioration de la mise 
en œuvre de l’hébergement temporaire (6,6 % des répondants) : 

« Travailler avec le CLIC et les SSR ». 

« Projets plus rigoureux et coordination avec les acteurs du domicile » 

« Un réseau plus développé, avec une gestion centrale : Intervention 
des CLIC ? Gestion conseil général,... » 

« Davantage de relais avec les hôpitaux, CLIC, Réseau, ADMR ». 

« Un partenariat avec les personnes travaillant dans le secteur 
personnes âgées ». 

« Développer le travail en réseau des structures d'accueil du territoire,  
ainsi que des actions communes d'information et de communication ». 

« Peut être qu'un travail de coordination entre les différents acteurs du 
projet médico-social pourrait aider à cette reconnaissance de l'accueil 
temporaire et ainsi générer de nouvelles structures ». 

« Travailler davantage en réseau, insister sur les professionnels pour 
qu'ils orientent ou proposent aux personnes âgées et à leur famille de 
l'accueil temporaire, développer l'information et proposer des tarifs 
moins chers aux familles, trouvez d'autres types de financement. » 

 
 

La création d’unité dédiée est également proposée comme modalité facilitant la 
mise en œuvre de l’hébergement temporaire (3 % des répondants) : 

« Des unités dédiées à cet accueil dotées de moyens pour 
l'animation ». 

« Il faut mettre en place des structures totalement dédiées à 
l'hébergement temporaire et en ville, si possible ». 

« Des autorisations pour des unités spécifiques et dédiées à ces 
accueils ». 

« Peut être une petite structure qui ne fait que de l'hébergement 
temporaire, et qui est connue pour cela ». 

 
 

La mise en place d’une gestion centralisée de l’offre d’hébergement 
temporaire, à l’échelle départementale, devrait contribuer à faciliter la mise en 
œuvre de l’hébergement temporaire (2,3 % des répondants) 

« Un réseau plus développé, avec une gestion centrale : Intervention 
des CLIC ? Gestion conseil général,... » 

« Projet multi-établissement centralisé (rôle des CLIC) ». 

« Peut-être qu'il y ait une action et une gestion départementale et non 
pas par établissement ». 
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« Centralisation des demandes de façon à connaître les besoins.  
Calendrier des disponibilités de chaque structure (nécessité de 
programmer).  Demande de placement par organisme centralisateur ». 

 
Comme mentionné précédemment, « l’organisation des transports est un frein 
important à l’utilisation de l’accueil temporaire gérontologique »32. Aussi, la prise 
en compte de la problématique des transports (offre de transports adaptés, 
prise en charge financière du transport) constitue un des leviers du développement 
de la demande d’hébergement temporaire : 

« Des moyens de transports adaptés » 

« Prise en charge du transport » 

« Développement des transports » 
 
Enfin, compte-tenu de la complexité du cadre réglementaire, une aide au 
montage de projet est attendue. 

                                                 
32 L’accueil temporaire gérontologique : entre incantations et réalités. Mémoire présenté par 
Valérie VUIBLET dans le cadre du MASTER Sciences de Gestion Option GEMIOSS (Université Paris 
13) 
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VII -   Grandes tendances et préconisations 
 
 
Au 1er janvier 2006, 7 782 lits d’hébergement temporaire étaient enregistrés 
en France métropolitaine, soit une progression de plus de 5 % en un an (+ 409 
places) 33.  
Cette offre est inégalement répartie sur le territoire. 
L’enquête EHPA 2003 recensait quant à elle, au 31 décembre 2003, 131 
résidences d’hébergement temporaire correspondant à 2 400 places 
installées34 (soit 0,5 % de l’ensemble des structures pour personnes âgées). 
 
 
L’hébergement temporaire répond à diverses finalités et constitue 
une des ressources facilitant le maintien à domicile. 
 
En effet, l’hébergement temporaire constitue :  

 une réponse à la demande de répit ou de relais des aidants naturels 
leur permettant ainsi de se reposer, de prendre des vacances, ou 
d’assurer un relais en cas de maladie ou d’hospitalisation,  

 un palliatif en cas d’indisponibilité des aidants professionnels à 
domicile, 

 une première approche de la vie en établissement, une « période 
d’essai » en établissement permettant de préparer cette admission 
définitive, 

 un sas avant un retour au domicile à l’issue d’une hospitalisation, 

 pour la personne âgée, une modalité d’hébergement dans de 
« bonnes » conditions pour passer l’hiver, pour se reposer pour des 
raisons de santé, 

 un hébergement transitoire, le temps de travaux dans le logement 
ordinaire de la personne âgée, 

 une modalité d’hébergement pour rompre l’isolement, pour 
reconsolider le lien social, 

 une modalité d’hébergement permettant le maintien à domicile de 
personnes ne pouvant ou ne voulant pas rester la nuit chez elles : elles 
bénéficient en journée des aides à domicile et sont accueillies la nuit en 
établissement. 

 
A l’occasion de cette enquête, quelques établissements ont révélé le besoin de 
disposer d’un lieu d’accueil ou d’hébergement afin de permettre aux résidents 
permanents de recevoir les membres de leur famille qui leur rendent visite. Cette 
modalité contribue au maintien des liens. 
 
 

                                                 
33 STATISS 2007 et STATISS 2006. Les régions françaises   
34 Une place correspond à un lit (pour les chambres) ou à un logement 
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Un dispositif méconnu qui nécessite une large communication pour se 
développer et se consolider. 
 
Les responsables d’établissements ayant participé à l’enquête font état d’une 
méconnaissance de ce dispositif tant chez les personnes âgées et leurs 
aidants que chez les professionnels. 

Cette méconnaissance est à mettre en perspective avec la faible 
communication mise en place par les établissements eux-mêmes : 
moins de 4 établissements sur 10 pratiquant l’hébergement temporaire 
déclarent avoir mis en place une communication spécifique relative à 
l’hébergement temporaire par le biais notamment de plaquettes d’information, 
de mentions dans les livrets d’accueil ou sur les sites Internet.  

Aussi, l’information relative à cette modalité d’accompagnement est 
elle jugée insuffisante et nécessiterait d’être relayée par divers 
acteurs, en premier lieu les CLIC, mais aussi les divers professionnels 
intervenant auprès des personnes âgées, notamment les médecins 
traitants.  

De plus, l’inscription des établissements dans une logique de travail en 
réseau de proximité est à encourager. En effet, de l’interconnaissance naît 
la confiance et donc le travail commun au profit de l’usager. C’est pourquoi les 
professionnels de terrain (intervenantes à domicile, kinésithérapeutes, 
infirmières, médecins de famille, …) constituent sans aucun doute des 
« personnes relais » susceptibles de renseigner les personnes âgées et leurs 
proches et de les accompagner dans cette démarche de recours à 
l’hébergement temporaire. Ce sont ces professionnels qu’il est important de 
sensibiliser en priorité à l’intérêt présenté par l’hébergement temporaire. 

La diffusion d’information doit prendre appui sur divers supports tels qu’une 
base de données gérant l’ensemble des offres, sous la forme d’un 
annuaire ou d’un site Internet ; d’articles ou reportages dans les divers 
médias, grand public comme spécialisés (presse, revues, radio, télévision) ou 
encore la mise à disposition dans divers lieux de passage des personnes âgées 
et de leurs aidants de plaquettes d’information. 
 
Pour certains répondants, la demande d’hébergement temporaire serait 
encore faible, du fait notamment :  

- de la solvabilisation insuffisante de la personne âgée ; 

- des réticences des personnes âgées, en raison d’une image 
négative des établissements d’hébergement pour personnes âgées, de 
la crainte d’un placement définitif ou encore l’appréhension de la 
cohabitation avec des résidants moins autonomes qu’elles ; 

- des réticences des aidants familiaux, du fait de leur sentiment de 
culpabilité mais aussi des mentalités (« tout ou rien ») ; 

Concernant ces derniers points, et compte-tenu de la méconnaissance de 
l’hébergement temporaire, une large communication tant à destination 
des usagers (travail sur les représentations notamment) que des 
professionnels serait nécessaire. 

 
Toutefois, cette demande semble se développer, comme le soulignent les 
porteurs de projets de places d’hébergement temporaire : « les besoins 
autrefois réservés pendant les congés estivaux se généralisent toute 
l’année » ; « projet de création d’une place d’hébergement temporaire pour 
répondre à des besoins locaux qui se font de plus en plus sentir ; suite aux 
informations et connaissance du terrain du médecin-coordonnateur ». 
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Les répondants mettent en avant l’insuffisance de l’offre d’hébergement 
temporaire ce qui a conduit en 2006 une grande majorité d’établissements à 
refuser des demandes de séjours. 

L’offre d’hébergement temporaire est par ailleurs pénalisée par l’insuffisance 
de places d’hébergement permanent : ainsi, sous la pression de la 
demande hébergement permanent, des places d’hébergement temporaire se 
transforment en permanent. 

Les répondants font état d’une saisonnalité de la demande qui induit à 
certaines périodes des refus et à d’autres de la sous-occupation des places 
d’hébergement temporaire conduisant de fait une partie des établissements à 
attribuer ces places à des demandes d’accueil permanent.  

Or, en diffusant l’information auprès des usagers et en les encourageant à 
programmer leur séjour d’hébergement temporaire, les établissements 
peuvent mieux gérer l’occupation de ces places et ainsi freiner le glissement 
des places temporaires en places définitives. 
 
 
Résidences d’hébergement temporaire, unité dédiée à l’hébergement 
temporaire ou quelques places dédiées au sein d’un établissement : 
une diversité de pratiques. 
 
L’organisation de l’hébergement temporaire en résidence d’hébergement 
temporaire 
Selon l’enquête EHPA 2003, les établissements d’accueil temporaire offraient une 
capacité moyenne de 18,3 places au 31 décembre 2003. Parmi les quelques 
résidences d’hébergement temporaire ayant répondu à l’enquête, les capacités 
varient de 11 à 21 places.  
Ces dernières font état de taux d’occupation supérieur à 90 %, à l’exception d’une 
résidence. Deux illustrations de fonctionnement d’établissements dédiés à 
l’hébergement temporaire sont proposées en annexe. 
 
L’organisation de l’hébergement temporaire dans les structures proposant de 
l’hébergement permanent 
Ces établissements proposant en parallèle des places traditionnelles, des places 
dédiées à l’hébergement temporaire, disposent en moyenne d’une capacité totale 
de 96 places dont 4 en moyenne réservées à l’hébergement temporaire et 2 à 
l’accueil de jour. 
Le plus souvent, les chambres d'hébergement temporaire ne font pas l'objet d'une 
unité dédiée, différenciée de l'accueil permanent, ce qui peut s’expliquer par la 
faible capacité d’hébergement temporaire. Dans la majorité des établissements 
ayant répondu, les personnes accueillies temporairement sont accompagnées par 
les mêmes professionnels que celles accueillies de manière permanente et elles 
participent aux même activités que celles accueillies de manière permanente. 
Un contrat de séjour est établi avec les personnes accueillies temporairement dans 
plus de 9 établissements sur 10 déclarent. Parmi ces derniers, la grande majorité 
déclarent mentionner la date de sortie dans le contrat de séjour. 
Plus d'un tiers des établissements a défini une durée minimale de séjour 
d'hébergement temporaire. Ils sont plus nombreux à fixer une durée maximale (7 
établissements sur 10). 
Pour plus de 6 séjours sur 10 réalisés en 2006, la durée du séjour a été inférieure 
à un mois et pour moins de 4 séjours sur 10 de 15 jours maximum. 
Les séjours d’hébergement temporaire en établissements ayant structuré une offre 
de places dédiées s’adressent davantage à une population vivant à domicile 
(domicile de la personne âgée ou domicile de ses enfants). A l’inverse, les séjours 
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d’hébergement temporaire de personnes venant d’un établissement médico-social 
ou sanitaire sont plus fréquents en établissements sans place dédiée à 
l’hébergement temporaire qu’en établissements ayant des places dédiées. 
 
La pratique de l’hébergement temporaire dans les établissements sans place 
dédiée semble répondre davantage à une logique de préparation à une entrée 
définitive en établissement ou à un placement transitoire (convalescence ou 
attente de place définitive), se distinguant ainsi de la pratique des établissements 
ayant des places dédiées à l’hébergement temporaire orientée vers le relais des 
aidants. 
 
Le développement de l’hébergement temporaire au sein d’établissements 
pratiquant l’hébergement permanent est encore fragile compte tenu des freins 
suivants :  

- la saisonnalité de la demande : pour la majorité des répondants, les 
demandes de séjours d’hébergement temporaire sont plus fréquentes 
lors des vacances scolaires. Pour quatre répondants sur dix, cette 
demande est également plus forte en hiver. Trois établissements sur dix 
mentionnent l’été comme période de fortes de demandes d’hébergement 
temporaire. 

- les faibles taux d’occupation : en 2006, le taux moyen d’occupation 
des places d’hébergement temporaire a été de 61,4 %, soit un écart de 
20 points au regard des pratiques observées dans le secteur du handicap 
selon l’enquête réalisée en 2005 par le GRATH35. A noter toutefois qu’un 
quart des établissements ainsi que les quelques résidences 
d’hébergement temporaire ayant participé à l’enquête témoignent d’un 
taux d’occupation de 90 % ou plus. 

- la faible rentabilité annoncée par certains établissements, ce qui peut 
constituer un paradoxe avec le fait que ce soient les établissements privés 
lucratifs qui proposent le plus souvent de l’hébergement temporaire. 

- l’inadéquation du plateau technique tant en terme de ratio 
d’encadrement qu’en terme de médicalisation du personnel ou de 
présence la nuit : sont évoquées notamment la surcharge de travail des 
professionnels liée notamment à la rotation des résidents (démarche 
d’inscription, préparation des chambres, familiarisation avec les 
nouveaux arrivants, etc.) et l’absence d’infirmière de nuit. 

- les difficultés budgétaires ainsi qu’administratives. 

- la solvabilisation insuffisante de la personne âgée. 

- la pression de la demande d’hébergement permanent. 

- la problématique des transports qui constitue « un point critique pour 
les personnes âgées et leur famille tant au niveau de l’organisation 
effective que du coût global du service »36. 

- les problèmes architecturaux et l’inadaptation des locaux. 

- les réticences des financeurs. 
 
 

                                                 
35 Enquête nationale 2005 sur les pratiques institutionnelles d'accueil temporaire. 
http://www.accueil-temporaire.com 
36 L’accueil temporaire gérontologique : entre incantations et réalités. Mémoire présenté par Valérie 
VUIBLET dans le cadre du MASTER Sciences de Gestion Option GEMIOSS (Université Paris 13) 
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Or, de nombreux apports pour les établissements sont reconnus à la 
pratique de l’hébergement temporaire : 
une période d’essai permettant à l’établissement de tester la faisabilité d’une 
entrée définitive ; l’établissement se présente alors comme lieu d’observation et 
d’évaluation de la personne ; 
une étape facilitant l’entrée définitive en établissement, permettant  une 
meilleure adaptation lors d’une entrée définitive ;  
un vecteur de valorisation de l’image des établissements pour personnes 
âgées ; 
un outil pour faire connaître l’établissement, tant aux usagers qu’aux 
professionnels ; 
un des outils contribuant au maintien à domicile des personnes âgées et 
donc à la diversification des modalités de réponses ; cette pratique participe à 
l’ouverture des établissements sur l’extérieur ; 
une source de rencontres, de stimulation et de dynamisme pour les usagers 
permanents ainsi que pour les professionnels ;  
un moyen pour éviter un déficit lié à une sous-occupation ponctuelle d’une place 
d’hébergement permanent ; 
une modalité de gestions des urgences sociales. 
 
 
 
 
Ces constats amènent à une série de préconisations, celles-ci étant très liées 
les unes aux autres. 

 
Préconisation 1 : Mettre en place une communication relative à 
l’hébergement temporaire. 
La diffusion d’informations à destination du grand public mais aussi des 
professionnels s’impose au regard de la méconnaissance ou des 
représentations actuelles à l’égard de l’hébergement temporaire. 
En effet, des responsables d’établissements font état de réticences à l’égard 
de l’hébergement temporaire de la part des personnes âgées (image 
négative des établissements, crainte d’un placement définitif, …) mais aussi 
des aidants familiaux (culpabilité notamment). 
Ils pointent également la méconnaissance des professionnels intervenant 
auprès des personnes âgées (médecin traitant, services sociaux, hôpitaux, 
…) à l’égard de cette modalité d’hébergement. 
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Préconisation 2 : Impliquer davantage les professionnels et 
encourager résolument le travail en réseau.  
L’enquête met en avant le rôle des divers professionnels comme 
prescripteurs de l’hébergement temporaire. La notion de réseau et son 
animation devraient constituer un enjeu prioritaire au niveau départemental. 
De véritables stratégies doivent être mises en place car le développement 
des partenariats et le travail en réseau - notamment avec les CLIC, les 
services d’aide à domicile, les SSIAD, les services de Soins de Suite et de 
Réadaptation et les hôpitaux - permettent une meilleure diffusion de 
l’information et facilite le passage de relais dans les prises en charge.  
Ce travail en réseau associant les professionnels intervenant au domicile et 
les établissements pratiquant l’hébergement temporaire peut contribuer au 
rôle de «  veille » de la situation de santé des personnes âgées sur un 
territoire donné. Un séjour d’hébergement temporaire sur recommandation 
des acteurs intervenant au domicile permet une évaluation des potentialités 
de la personne. Des conseils peuvent alors être proposés aux acteurs du 
domicile à l’issue de ce séjour. 

 

 

Préconisation 3 : Recenser et gérer l’offre d’hébergement temporaire. 
La lisibilité de l’offre et la gestion en temps réel des places disponibles 
contribuent à optimiser le fonctionnement de l’hébergement temporaire. 
Aussi, des responsables d’établissements préconisent-ils une gestion 
centralisée à l’échelle départementale des capacités d’hébergement 
temporaire. Une expérimentation de ce type va commencer prochainement 
dans l’Allier au profit des personnes handicapées. On citera aussi l’exemple 
de la Charente Maritime qui recense les disponibilités sur l’arrondissement 
d’un CLIC et les fait connaître sur appel à un n° vert. 
 
 
 
 

Préconisation 4 : Proposer des modalités de solvabilisation des 
personnes âgées pour leur permettre l’accès à cette modalité 
d’accompagnement.  
Des départements ont déjà pris des initiatives en ce sens. Ainsi, le conseil 
général de Seine-Saint-Denis verse une aide qui compense les coûts 
d’hébergement temporaire et ne laisse à la charge de l’usager qu’une 
participation maximale de 22 euros par jour37. En Indre-et-Loire, le plan 
d’aide financé par l’APA à domicile comprenait systématiquement un forfait 
de 33 € par jour pour 90 jours par an pour les personnes ayant un Gir 1 à 4. 
Depuis 2007, ce forfait s’ajoute au plan d’aide et n’ampute donc pas les 
autres formes de soutien, ce qui est très important.  
 
 
 
 
 

                                                 
37 Judith AZEMA, L’hébergement temporaire : une solution durable ?.  
   Le Mensuel des Maisons de Retraite n°95 novembre 2006 
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Préconisation 4bis : Systématiser l’inscription de l’hébergement 
temporaire dans les plans d’aide. 
Au-delà de la solvabilisation, l’inscription de l’hébergement temporaire dans 
le plan d’aide de la personne vivant à domicile contribue d’une part à 
informer les personnes de l’existence de cette modalité d’accompagnement 
et d’autre part à faciliter le séjour d’hébergement temporaire. En effet, la 
personne ou ses aidants peuvent ainsi contacter en amont l’établissement 
en prévision d’un séjour et ainsi mieux le préparer, et éventuellement le 
programmer. Cette possibilité de programmation des séjours contribue, 
pour les établissements, à optimiser la gestion des séjours et donc 
l’occupation des places d’hébergement temporaire. 

 

 

Préconisation 5 : Identifier et encourager les initiatives locales 
(communes ou regroupement de communes) ou départementales en 
matière de transports. 

 

 

Préconisation 6 : Impulser une réelle implication des tutelles et une 
incitation administrative qui doit se traduire par :  

 un développement de l’offre d’hébergement permanent afin de 
répondre à la demande et freiner les « glissements » des places 
d’hébergement temporaire en hébergement permanent ; 

 l’allocation de moyens adaptés à destination des établissements leur 
garantissant un ratio d’encadrement et un plateau technique 
adapté et qualifié aux réalités de cet accompagnement : 
« l’hébergement temporaire, c’est un métier ! Il faut du personnel 
supplémentaire et qualifié pour préparer le retour à domicile ou une 
entrée en établissement. Il faut aller très vite dans les bilans et les 
observations » ; 

 la mise à plat des diverses politiques de tarification des 
départements : 
Ainsi, si des départements ne font pas de distinction entre le coût 
journalier de l’hébergement permanent de celui de l’hébergement 
temporaire, d’autres pratiquent un coût différencié ;  
Citons également l’exemple de l’EHPAD temporaire de Fournes-en-
Weppes, où l’APA est versée comme à domicile, le conseil général du 
Nord octroie une dotation qui permet d’alléger le prix de journée et la 
spécificité de l’établissement a été prise en compte pour le calcul de la 
dotation soins ; 

 la mise en perspective avec les pratiques du champ du handicap 
où le décret du 7 avril 2006 a introduit le financement des places 
temporaires par dotation globale et le plafonnement de la participation à 
la charge des usagers au montant du forfait hospitalier. 
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Préconisation 7 : Prendre en compte la spécificité de l’hébergement 
temporaire dans le projet d’établissement ou de service. 
La viabilité d’un projet de places temporaires suppose une définition claire 
de ses objectifs et de sa déclinaison dans le projet d’établissement : unité 
ou places dédiées, personnel dédié ou non, qualifications et formations 
spécifiques, contrat de séjour spécifique définissant la durée de séjour et 
donc la sortie afin d’éviter les transformations en hébergement permanent ; 
etc.  
 

Préconisation 7bis : Développer et valoriser la mission d’aide aux 
aidants familiaux à l’occasion d’un séjour d’hébergement temporaire. 
Lors d’un séjour d’hébergement temporaire, la personne âgée accueillie est 
observée, ses difficultés et potentialités sont évaluées par les 
professionnels. Ces derniers peuvent être source de conseils auprès des 
aidants familiaux.  
Parallèlement, des groupes de paroles ou des formations associant aidants 
professionnels et aidants familiaux pourraient être proposés à ces aidants. 
 
Préconisation 7ter : Adopter une procédure interne et externe de 
traitement de l’accueil d’urgence. 
L’accueil d’urgence peut être traité sur des places d’accueil temporaire, mais 
il faut lui réserver un traitement approprié, tant au niveau de la structure 
elle-même qu’au  niveau départemental pour éviter qu’il ne conduise 
systématiquement à la disparation de ces places. De telles procédures ont 
fait leur preuve ici et là et l’on retiendra en règle plus générale qu’une 
structure dédiée à l’accueil temporaire est sur ce point beaucoup moins 
fragile que les 2 ou 3 places réservées dans une structure d’accueil durable.   
 
 
 
 
Préconisation 8 : Favoriser  les échanges de bonnes pratiques telles 
que les méthodes d’organisation du lissage de l’activité d’hébergement 
temporaire sur toute l’année, le développement d’outils d’information et de 
communication puissants pour la recherche et la réservation de places; le 
montage du projet d’établissement, la protection des places d’accueil 
temporaire contre la pression de la liste d’attente et de l’accueil d’urgence, 
etc. 
 

 
 
 
Préconisation 9 : Proposer une aide au montage de projet 

Les difficultés rencontrées par les promoteurs tant dans l’élaboration du 
projet de places temporaires que dans sa gestion mettent en évidence la 
nécessité d’une mise à disposition, notamment au niveau de la CNSA pour 
ce qui la concerne (aides possibles, éligibilité, procédures,…,) d’un guide 
méthodologique pour la création d’hébergement temporaire. 
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Préconisation 10 : Reconsidérer les aides « à la pierre » pour les 
unités dédiées et la question de l’allocation logement en accueil 
temporaire  

Les unités dédiées à l’accueil temporaire ne sont pas éligibles à un certain 
nombre de dispositifs d’aide à la pierre tels la TVA à taux réduit et le PLS.  
Il faudrait réviser cette question et rendre également les chambres dédiées 
à l’accueil temporaire bénéficiaires du dispositif de l’allocation logement 
temporaire comme cela a pu être intelligemment accordé à titre dérogatoire 
certains (cf. fiche relais sépia en annexe). 
 
 

 

Préconisation 11 : Mieux identifier les besoins et attentes et 
diversifier l’offre de service 

Bien des établissements souhaitent évoluer comme « plate-forme » offrant 
un panel de réponses : hébergement permanent, hébergement temporaire, 
accueil de jour, accueil de nuit, services à domicile, …  
De même, dans le cadre de la diversification des réponses à apporter, des 
réponses d’accompagnement temporaire pourraient se développer au 
domicile. 
Pour cela, l’identification de la demande des usagers (nature des prestations 
attendues, localisation, organisation, etc.) est nécessaire, notamment par le 
biais d’enquêtes auprès des usagers eux-mêmes, c’est-à-dire auprès des 
personnes âgées mais aussi leurs aidants familiaux. 
Afin d’ajuster les réponses aux besoins et attentes des personnes âgées et 
de leurs aidants, il est nécessaire d’observer les pratiques existantes des 
divers acteurs.  
 
 

Cette dernière préoccupation, que l’on aurait très bien pu placer en tout 

premier dans l’ordre de nos préconisations, sera de fait l’objet de la seconde 

Partie du travail d’investigation mené à l’initiative du GRATH. 

Une enquête relative aux besoins et attentes des personnes âgées 

dépendantes et de leurs aidants sera conduite dans cette perspective au 

cours du premier semestre 2008. 
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VIII -  Annexes 
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Calendrier  
 

18 janvier 07 Élaboration du questionnaire, avec l’appui d’un groupe de 
travail piloté par le GRATH, sur la base d’un projet de 
questionnaire transmis 8 jours auparavant 

12/28 Février 07 Pilote du questionnaire auprès de 10/20 établissements 

9 mars 07  Ajustement du questionnaire sur la base du pilote 

15 mars 07 Livraison du questionnaire définitif par le GRATH à EHPA et à 
AgeVillage : 

 EHPA assure la réalisation de la maquette et le 
tirage des questionnaires  

 EHPA remet à Age Village la maquette du 
questionnaire 

 AgeVillage réalise la mise en ligne du questionnaire 
à partir du logiciel Modalisa 

Début avril 07 Diffusion des questionnaires par le Mensuel des maisons de 
retraite 
Questionnaire accessible en ligne  

16 mai   Date limite de retours des questionnaires papier au CREAI 
de Bretagne 

Début mai  
à début juin 07 

Saisie des questionnaires  

15 juin 07 Réception et nettoyage des deux bases d’enquête, fusion 
des bases 
 

20 juin à mi juillet 07 Exploitation statistique  
Rédaction d’un rapport d’étape. 

19 juillet 07 Groupe de travail sur la base des résultats  

Septembre 07 
 

Exploitations complémentaires et rédaction du rapport final. 
Présentation des résultats lors de la Conférence du GRATH 
et dans le mensuel des maisons de retraite 

17 septembre 07 Remise du rapport d’étude au GRATH 

27 septembre 07 Réunion préparatoire de la conférence nationale de l’accueil 
temporaire : mise à plat des observations relatives au 
rapport 

11 octobre 07 Conférence nationale de l’Accueil temporaire à l’Institut 
Pasteur 
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Présentation de structures pratiquant l’hébergement temporaire 
 
 
 

- Fiche 1 : Résidence des Weppes, la Croix Rouge Française 
 
- Fiche 2 : Le Relais SEPIA 

 
 

Les deux structures présentées ci-après sont des exemples d’un accueil 
temporaire réussi sur des unités dédiées à cette forme d’accueil.  

Ces exemples ont valeur pédagogique pour ceux que la question intéresse. 

Ils pourront aussi utilement servir de contrepoids à l’idée tout de même un 
peu répandue que l’accueil temporaire « ça ne marche pas » ou encore de 
réponse à ceux qui affirment un peu hâtivement que « l’accueil temporaire, 
c’est le type même de tarte à la crème inventée par ceux qui n’y connaissent 
rien à la gestion d’une structure pour personnes âgées ».  

Que ces derniers sachent que s’ils n’ont pas réussi dans ce domaine, d’autres 
ont refusé de céder au découragement devant les premières difficultés et ont 
su faire montre d’opiniâtreté, de force de conviction et de patience pour les 
surmonter, et faire ainsi la démonstration de la grande utilité sociale de cette 
forme d’accueil. 

Qu’ils en soient ici très vivement remerciés. 
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Fiche 1 : CROIX ROUGE FRANCAISE 
 

ETABLISSEMENT DES WEPPES 
Centre Barrois – Résidence des Weppes 

700, rue Faidherbe 59134 FOURNES EN WEPPES  
Tél : 03.20.44.08.50 

 
 
 

Une plate forme de services pour Personnes Agées Dépendantes  
 
La création des services d’aide et de soins à domicile se sont créés pour 
répondre aux difficultés rencontrées au quotidien par la personne âgée 
dépendante, sa famille et les professionnelles. Les complexités réglementaires 
et financières ne favorisant pas la flexibilité.  
L’accueil temporaire a été créé pour compléter l’aide à domicile. Nous ne 
recherchons pas a faire entrer dans le carcan institutionnel, mais nous 
pensons que la souplesse est la réponse dans l’urgence aux problèmes. Les 
difficultés changeant de nature rapidement : il nous faut constamment 
réorienter les modalités de prise en charge. Nous sommes dans le 
véritable PROJET DE VIE avec un souci d’évaluation permanente et en 
concertation avec les intervenants extérieurs et les aidants familiaux.  
 
LA RESIDENCE DES WEPPES, UN SERVICE D’ACCUEIL TEMPORAIRE  
ET UN SERVICE DE SOINS ET D’AIDE A DOMICILE  
 
Depuis 1982, nous avons été amenés à créer les services de soins, d’aide et 
d’animation à domicile. S’appuyant sur les objectifs institutionnels, nous 
avons bâti les valeurs de l’établissement. Notre souci : assurer le soutien 
physique et moral de la personne âgée dépendante et de son entourage.  
 
L’IDEE D’UN RESEAU POUR LES PERSONNES ET LEURS FAMILLES  
 
De quelques heures d’aide à domicile à l’accueil temporaire, un défi : accueillir 
pour soutenir à domicile à fin que la personne âgée dépendante reste maître 
chez elle, tout en constatant que le soutien à domicile a des limites et peut 
amener à des situations de crise pour la famille et pour les professionnels. Il 
nous faut éviter que ce soit un facteur de culpabilisation, d’épuisement, 
d’intolérance et de rejet, ainsi est née l’idée d’accueil temporaire.  
L’accueil temporaire est un type d’accompagnement différent. On ne fait pas 
de l’accueil temporaire par défaut, c’est un choix raisonné que nous pouvons 
argumenter. 
 
 
 
LE PROJET DE VIE EST FONDE SUR L’ACCOMPAGNEMENT QUI 
POURRAIT S’ECRIRE AINSI :  
 
« ET SI NOUS LEUR PRENIONS LA MAIN …»  
 
C’est une invitation que nous proposons de mettre en application dans la 
démarche d’accompagnement des personnes en perte d’autonomie qui ont 
recours à nos services. En fondant nos actions sur nos valeurs ciment qui unit 
chacun des acteurs de l’établissement.  
Le respect de la dignité de la personne et le respect de sa personnalité. 
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Le respect de son écosystème : son domicile, sa chambre, espace de vie 
privée, son intimité, ses biens, sa culture et son choix de vie.  
 
La période passée dans l’établissement d’accueil temporaire permettra de 
prendre du recul et choisir avec sérénité, son devenir au sortir de 
l’établissement.  
 
A nous professionnels, avec les aidants et la famille de trouver la solution la 
plus adaptée et acceptée par la personne âgée.  
 
Nous respecterons ainsi son intégrité. C’est à dire savoir écouter sa demande 
et répondre aux besoins en tenant compte de ses désirs.  
 
L’aide à l’aidant prend là toute sa dimension. Ne pas se laisser aller à la 
facilité en évitant la pression de la famille. Il nous faut soutenir l’aidant pour 
qu’il puisse continuer le soutien de son parent. La tâche n’est pas facile. Notre 
rôle se situe, autant dans l’accompagnement de l’aidant et la famille que de la 
personne âgée dépendante et dans une situation professionnelle qui 
dédramatise l’acte de l’aidant.  
 
 
PROJET DE SEJOUR EN ACCUEIL TEMPORAIRE  
 
Nous avons mis en place un suivi social pendant le séjour en accueil 
temporaire.  
Projet de vie dans l’établissement pendant le séjour et suivi du projet de 
séjour.  
Pendant le séjour nous ferons bilan et suivi : médical, paramédical, 
social, psychologique, sociologique, familial, et autres… qui se poseront. 
Chaque cas étant un cas particulier. Il nous faudra faire face aux difficultés 
familiales, conjugales, financières, aux situations de crise et situations de 
deuil.  
 
 
PROJET DE VIE PENDANT LE SEJOUR  
 
Basé sur l’animation, la stimulation, c’est une philosophie à vivre.  
L’accueil temporaire doit être : professionnel, souple, réactif, flexible, 
sécurisant, accueillant.  
Notre établissement a dix ans. Le constat montre l’intérêt et le besoin de 
reconnaissance de cette forme d’accueil. L’accueil temporaire est le « chaînon 
» manquant au dispositif d’aide et de soins à domicile. Le complément 
indispensable du soutien aux aidants.  
L’accueil temporaire est un métier : il nous faut en faire une unité 
spécifique et une professionnalisation des personnels de ces unités.  
 
Autrefois conçu comme un face à face entre un professionnel et un usager, 
l’accompagnement des personnes dépendantes, demande aujourd’hui, une 
alliance de tous les acteurs, garantissant ainsi que l’usager est bien au centre 
du dispositif.  
Cette nouvelle façon de travailler génère de nouveaux besoins de formation, 
des difficultés de gestion, auxquels il convient de répondre.  
Ce mode de prise en charge répond à une demande sociale en perpétuelle 
évolution.  
Cela implique que le processus d’adaptation aux besoins continue d’évoluer et 
fera appel à de nouvelles réponses. 
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Les bilans typologiques se recoupent sur 10 ans.  
 
Des données chiffrées :  
 

- 61 % des séjours correspondent à des aides aux aidants : moment de 
répit, de soins pour l’aidant, pour faire le point pour mieux repartir.  

- 17 % sont des repos après hospitalisation. Une période (en moyenne de 
10 jours) qui permet de se sentir capable de vivre seul.  

- 12 % correspondent à des moments de fatigue, des raisons de santé ou 
des périodes d ‘hiver ou de grosses chaleurs ou encore des moments de 
fêtes de fin d’année car la solitude à domicile pendant ces périodes est 
beaucoup trop difficile.  

- 7 % seulement, j’ose dire, sont des périodes d’attente d’entrée en 
établissement permanent le temps de faire le constat que le retour à 
domicile est impossible, et aussi de permettre de choisir sereinement le 
futur lieu de vie.  

- Les 3 % restant : travaux dans le domicile, incendie de la maison, 
recherche d’autres lieux de vie etc. 

 
Le temps de présence dans l’établissement est en moyenne de 34,65 jours.  
 
Les origines géographiques des personnes accueillies montrent entre autre 
que 37,32 % viennent d’un secteur de 10 Kms autour de l’établissement.  
 
Nous en déduisons donc que c’est bien un service de proximité (Nous sommes 
en milieu semi-rural). 
 
L’accueil temporaire, une alternative qu’il faut davantage promouvoir.  
 
 

Marie-Françoise AUGER, Directrice  
 

Du 1er janvier au 31 décembre 2005, 268 personnes différentes ont séjourné, 
représentant 409 séjours totalisant 14 989 journées. Le taux d’occupation 
s’élève à 93,3 % sur cette période. La durée moyenne des séjours est de  
36,6 jours.
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Fiche 2 : le Relais SEPIA 
Rond-point de l'Europe - 37160 DESCARTES 

TEL. : 02 47 91 42 42 - FAX : 02 47 92 95 57 
http://www.ville-descartes.fr/pratique/f_relais_sepia.htm 

 
 
Le Relais SEPIA a ouvert ses portes en Décembre 1994. 
Propriétaire des murs, la municipalité de Descartes a délégué la gestion du 
personnel à l’association AGEVIE (association de gestion d’équipements pour 
la vieillesse) composée des 2 fédérations PACT et ADMR. 

 
Le relais SEPIA a été installé dans une maison ancienne restaurée. 
17 chambres y ont été aménagées. L’ensemble offre un bâtiment adapté au 
handicap. Les chambres, spacieuses, sont équipées de sanitaires, et peuvent 
accueillir des personnes en perte d’autonomie. 
Les lieux sont clairs et accessibles. 
Un jardin permet de se promener et de profiter des espaces aménagés. 
 
 
Le service d’accueil temporaire. 
 
Le Relais SEPIA offre un service d’accueil temporaire tout en souplesse, ou 
jour et heure d’arrivée sont organisés en fonction des besoins particuliers de 
chacun. Les séjours peuvent varier d’une journée à quelques 
semaines, avec une durée maximale limitée à 3 mois consécutifs. 

 
Composé de 17 chambres, le Relais SEPIA observe un turn-over important. 

 
Chaque année, se sont 180 personnes qui effectuent 400 séjours. La 
durée moyenne des séjours est de 14 jours. Cet établissement se caractérise 
par son autonomie : il ne dépend d’aucune structure existante (ni maison de 
retraite, ni SSIAD au service à domicile). 
 
 
Lieu de service pour soutenir les familles 
 
70 % des demandes concernent les aidants familiaux. Après s’être engagé 
dans l’accompagnement de leur parent âgé, pouvoir souffler, s’offrir un répit 
devient une nécessité. Un accueil particulier est développé au moment de 
chaque demande, afin de dédramatiser, déculpabiliser. L’entretien préalable 
permet à la famille d’exprimer ses difficultés. De son côté, la personne âgée 
peut poser les questions qui l’inquiètent, et ainsi, commencer à se projeter 
dans le séjour. La visite de la maison, de la chambre permet de rassurer, et 
de mieux accepter l’idée du séjour temporaire.  
 
 
L’accueil de la dépendance n’est pas un obstacle. 
 
Le Relais SEPIA accueille des personnes nécessitant un accompagnement dans 
les actes de la vie quotidienne. Lors de l’inscription, un contrat est élaboré, 
précisant les modalités d’accompagnement nécessaires pour le bon 
fonctionnement du séjour (aide à la toilette, à l’habillage, accompagnement à 
la marche…). 
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Selon les nécessités, des intervenant extérieurs peuvent venir prodiguer leurs 
soins. La personne accueillie conserve ainsi les mêmes intervenants qu’à son 
domicile (kiné, médecin, infirmier, …). 
70% des personnes accueillies sont bénéficiaires de l’APA à domicile. Le GMP 
se situe aux alentours de 520.  
Une convention tripartite a été signée le 01/01/2007, avec un 
aménagement particulier tenant compte de la spécificité de l’activité.  
 
 
Un prix de journée subventionné par certaines caisses de retraites. 
 
Depuis sa création, le Relais SEPIA a privilégié l’accueil des plus démunis, en 
mettant en place des conventions avec différents organismes. Des prises en 
charge à la personne sont possibles, sans conditions de ressources et dans 
des limites de durée (CRAM, MSA, allocation logement temporaire, CCAS, …) 
Avec la mise en place de l’APA, le conseil général prévoit une prise en 
charge du prix de journée dans la limite de 90 jours par an, en un ou 
plusieurs séjours. Un système de tiers payant permet de déduire 
directement le montant de la facture. 
 
Un séjour construit en vue du retour à domicile. 
 
92 % des personnes accueillies, repartent à leur domicile. Durant le séjour, 
l’accent est mis sur la participation de chacun à la vie de la maison. Faire son 
lit, éplucher les légumes, reprendre confiance dans la marche, sont autant 
d’actes qui seront encouragés. Un effort particulier est apporté au respect du 
rythme de chacun. 
 
 
Un lieu d’accueil qui privilégie le lien social. 
 
Les conditions d’accueil favorisent les contacts entre les résidents (repas, 
activités, …). Ils redécouvrent le plaisir des rencontres, des conversations, et 
retissent des liens. Même à 95 ans, on peut nouer de nouvelles relations, 
reprendre plaisir à échanger, à partager. 
 
Nous observons régulièrement les élans de solidarité à l’égard d’un résident 
moins autonome, ou désorienté. Si le 1er réflexe est une attitude de rejet, 
après discussion, les résidents développent une attitude d’aidant et retrouvent 
ainsi un sens à la journée. 
 
 
Un lien d’échange et de vie. 
 
Une attention particulière est apportée pour développer les échanges avec 
l’extérieur. Associations locales et écoles s’inscrivent dans des projets où la 
personne âgée est au cœur de l’échange. Ainsi, les activités faisant appel aux 
souvenirs, à la mémoire se mettent en place pour faire revivre des métiers 
oubliés. La participation des écoles, les ateliers inter-génération, favorisent la 
présence des enfants au sein de l’établissement. 

 
Ainsi, un projet théâtre a porté enfants et personnes âgées pendant plusieurs mois 
pour aboutir fin avril  2002 par un spectacle fort apprécié. 
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Un service d’accueil de jour. 
 
Depuis 1999, le service d’accueil de jour est proposé. Il permet à des 
personnes vivant à leur domicile, de conserver des contacts, de participer à 
des activités, quelques jours par mois. 
2 places, 5 jours par semaine sont ouvertes. 25 personnes fréquentent ce 
service régulièrement. 

 
 

Un travail partenarial. 
 
Dès son ouverture, le Relais SEPIA a développé des relations partenariales avec 
différents intervenants à domicile, en créant un réseau gérontologique. Ainsi, 
professionnels médicaux et sociaux se réunissent régulièrement afin d’organiser les 
conditions de maintien à domicile. Les modalités de retour à domicile sont mises en 
place avec les différents intervenants. 

 
Dans l’année 2002, un CLIC a été ouvert sur le secteur, et le relais Sepia fait 
partie du comité de pilotage. 
 
L’accueil temporaire remplit complètement ses objectifs : il permet aux 
familles de souffler, de prendre du recul, de s’accorder des moments de répit. 
Pour les personnes âgées, c’est un lieu que l’on choisit, où l’on programme 
soit même ses séjours, ou l’on rencontre des personnes et où on tisse des 
liens.  
Les activités proposées s’appuient sur les récits de vie, et revalorisent chacun. 
L’investissement y est très important. 
 
L’accueil temporaire est un lieu où l’on vit, où l’on fait des projets, où 
l’on revient. 
 
 

Geneviève GALLAND, Directrice de Relais Sépia 
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Questionnaire 
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